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Le 11Journa1 des Tribu 'laux Mixtesn 
parait chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en rws bureaux, 

dans toutes les bonnes librairies, et 

1ur la voie publique à Alexandrie, au 
c1ire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la ven te en 
Ubrairie et sur la voie publ ique: 
LIBRAIRIE HACHEITE. 

hi tte dans ee N.amétto 
I.a nullité des assignations n'est pas l'OII

Ye•·te par la compa•·ution de la p::H'lie 
assiunée. 

La loi sm· les suspects et les Ya!JàbOII(Is. 

I.e p•·ojet de loi conh·e la propan:>.nde 
l'e lifjieuse. 

Le projet de loi •·elatH au remblayaue des 
bil'lwts. 

Trauspo1·t béné\'ole sm· la l'Oule du désert. 
Du point de déptu·t du délai de dix-huit jou•·s 

en matière de pou•·voi en cassation confl·e 
un jugement de défaut dont la notHica
tion n'a pas touché le condamné. 

Adjudications immobiliè•·es p1·ononcécs. 
Faillites et Concordats. 
Agenda de l 'Actionnaire. 

1ld1·esse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah, 
« JUSTICE». 

Toutes l es quittances, pour ~tre 
valables, doivent por-ter la signaturtJ 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Joseph A. Degiar-de. 

L es chèques et mandats doiven• 
être émis à l ' 01·dre de l'« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes». 

Il ne sera donné suite à aucune 
r éclamation pour défa.ut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

M E S SAGERIES MARITI1'1:ES 

LIGNE D'EGYPTE SYRIE Rl\PIDE 

Départs h ebdomadaires 

pour MARSEILLE 

et pour la PALESTINE 

et BEYROUTH 

par les paquebots de luxe : 

CHAMPOLLION 
16.000 tonnes. 

MARIETTE PACHA 
16.000 tonnes. 

LIGNES DE L'l\U DELl\ DE SUEZ 

Port- Said - Marseille 
Port-Said-Extrême- Orient 

et Madagascar 

LIGNE TOURISTIOUE 
DE MEDITERRJ\NÉE NORD 

BEYROUTH, Tripoli, Rhodes, 
Izmir, Istanbul, Le Pirée, 

Naples, MARSEILLE. 

ALEXANDRIE: 4 , Rue Fouad 1er, Téléphone 21257 
LE CAIRE Mr. R. S. TEISSERE,Correapondant, Shepheard's Ho tel Bnilding Tél. 59507 

PORT-SAID: 8 & 9 Q uai Sultan Hussein, Tél. 2009 

SUEZ: Im meuble M e djidié, Tél. 2. 

~~----------·--------------------------------·----------, 

WINDSOR PALACE 
\.., 

Dernier 10ot du confort et du luxe 

Imprimerie A. PROCACCIA. - Tél. 22564. - B . P. 6. - ALEXANDRIE. 



Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Rtgle~ent sur 
les sociétés anenymes, arrilté par Déctstan d~ 
Conseil des Ministres du 17 Avrtl 1889 « les con 
vocations aux assemblées générales_ seront fa•fes 
pœr la voie d'un des journaux •ndtqués pour es 
œnnonces judiciaires :o. 

Vendredi 17 Févdet• 1939. 

EGYPTIAN COPI~ER WORKS. - A~s. 
Gén. Extr. 1.\ .1: h. 30 p .m. , à Alexandrie, 
dans les Bureaux de la. Tractor & _Engm
eering Company, 7 r. GAre d~ Caire. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2-180) . 

Jeudi 23 Février 1939. 

ELECTRIC LIGHT & POWE_R SUPPL Y 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. a 4 h. p.m., 
au Caire, au siège socml, _13 r. Boustan 
El Dikka. - (Ordre du JOUr v. J. T.M. 
No. 2481). 

Vend•·edi 24 .Févl'ier 1939. 

GARBARI LAND COMI•ANY. - A~s. 
Gén . Ord. ù 4 h. 30 p.m ., ù. Alcxandnc, 
au siège social, 3 l~· Mo~amed Aly. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2483). 

Samedi 25 Février 1939. 

MANUFACTURE NATIONALE DE COU
VEnTURES Joseph Adès & Co.- Ass. Gén. 
Extr. ü 4 h. 30 p.m., au C:aire, aux Bu
reaux de la Soc., 7 r. Bibars (HamzRom). 

(Ordre du jour Y. J.T.M. No. 24-84). 

Lundi 27 Février· 1939. 

SOCIETE DES BJE~S DE RAI•I,OUT 
D'EGYPTE. - i\ss. G(•n. Orel. ù If h. 30 
p.m ., à AlcxuJ1cl1·iC' , nu s ii•gc social., 161 
prom. Tiein(• Nnzli . - (Ordre rl11 JOUr v. 
J.T.M. No. 2l8G). 

H.S. GRUN BHOTIIEB.S (.J. f~1·ccu & Co. 
Successo•·s). - J\ss . Gén. Ord. ü ;) 11. 11.m., 
au Caire au siège social, r. Emad El Dinc. 
- (Ordr'c du jour v. J. T.M. No. 248iî). 

Mardi 28 Fév•·icr 1939. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRERIES 
ET DE LA RAFFINERIE D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Caire, au 
siège socia l, 12 r. Abou! Sebaa. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2485). 

SOCIETE ANONYME DES BIEHES BO
MONTI ,& l•YRAMIDES ALEXANDHIE. -
As s . Gén. Ord. à 4 h. p.m . , à Alexandrie, 
aux bun•aux de l'Usine "Bomonti ,, à 
Karmons. - (Ordre du jour· v. J. T.M. No. 
2486). 

Jeudi 2 Mat•s 1939. 

SOCIETE ANONYME IMMOBILlERE 
D'Al~EXANDRlE (e n liq.). - Ass. Gén. 
Ord. à midi, à Alexandri e, dans les bu
reaux de la Banque d'Atl1ènes, r . Chérif 
P achn . - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2-1R8). 

Samedi ~ Mars 1939. 

THE MINEHAL WATEHS & WINES & 
SPIRITS S.A. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. 
p.m., au Caire, a u s iège socia l, 73 r. Ibra 
him pacha. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2485). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Jeudi 23 Mars 1939. 

NATIONAL BANK OF EGYPT. - A_ss . 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Cmre, au s1ege 
soc ial, 31 r. Kasr E l Nil. - (Ordre du JOUr 
v. J.O. No. 15). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

ALEXANDRIA H.ACING CLUB. -:- Ass. 
Gén. Ord. du 16.1.39: Approuve !3llan . et 
Compte Profits et Pertes d_e l Exercice 
arrêté au 31.10.38 et déc1de distnb. 
divid. de P.T. 20 par action, aux actwns 
libérées de 50 % et de P.T. 40 ù cell es 
entièrement libérées. Ratifie l 'arranger_nent 
fait pour les comptes de 1937 et dccJde 
distrlb. divid. de P.T. 18,5 par act ~ on 
libérée de 50 o/o et de P . T. 37 par actwn 
entièrement libérée. Ratifie la réélec~wn 
du Cons. d'Admin. en entier et donne qmtus 
pour la gestion ~es Exercices 193? ~t J-938. 
Reconfirme nomm. du Cens. pout l Exerci
ce 1()39. 

SOCIETE ANONYME DE WADI KOM
OMBO. - i\ss. Gén . Ord. du 2.2_.3.9: Ap
pl·ouvc Comptes Exe1·cice 1938 et decide: 1.) 
distrib. divid. de P. T. 28,5 par action, c. 
coup. 27 et 2.) distrib. divid. de P.T. 13? 
par part de fond., c. coup. 20, payabl es a 
parti!· du 10.2.39, au Cmrc, au ~.wge s?cw.l, 
-1·5 1·. J.Casr El N1l, et à Alexandne, aux gm
chcts de la National Bank of Egypt,_ sous 
cléduct. de l'impôt prévu par la Lot No. 14 
de 1939. 

SOCIETE ANONYME DES DHOGUE
HIES D'EGYPTE. - Ass. Gén. l<:x~r: cl,u 
4.2.39 : Décide: a ) la ;·éduct du cap._ a Lh. 
20672 par l'échange des RCt iO_!lS ordm ._ con
tre des privil., ü raison de ;) conlre L, 011 
util.isunt <'t cet effet les actions pnvli. cxls
tan t clans Je pol'lefcuillc de ln Sor.. cl c!1 
émc llnnt -1-81 actions privil. nouvl!Ji c~s ne
cess . pour compléte1· cet écl1angc~ ; b) l'an_
nnlation des aclions orclm. appartenant a 
la Soc. lkeide ég. la moclif. de cerlams 
art. des stnluls cl donne les pouvo11·s 111'
cess. au Cons. pour pl·océclcr <~nx dilcs 
opér. 

E(;.\:'PTIAN BO;\iBED Wi\H.EHOUSES 
Cy Ud. - .\ss. Gé n . 01·<.1. elu _10.2.:3H: . D(': 
cidc lJUicm. coup . :~:2 des ndions orel. <.I 
nlison de P.T. ;j!) JHll' rtcl1on, pnynblC' <t 
p étrtir du 13.2.30, ü Alcxancll'ie cl HU eni
re aux «uiehcl.s de la Nntionnl Bank or 
E.;Yl)l s~us déduf'Lion de l'impùl (P.T. ,..,, ' 
2,45 pne lilre). 

i\LEXANDRJA CENTHAL BUII~DIM~S 
COMI,ANY. - Ass . Gén. Ord. dn 11.2.3(): 
Fixe le divid. pour l'Exercice 193R it P.T. 
22 par n.rtion, payable à parlir du 13.2.30, 
à i\lexnndric, aux guichets de ln Bnrrlays 
Bank (D.C. & 0.), c. coup. 4R cl sous dé
duel. de l'impôt (P.T . 1,54 pnr tJlrc) . 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

.COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 16 Février 
1939 : Débats en appel, dev . la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 J anv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du C~ire, 
disa nt pour droit que le franc des obhg. _3 
et 5 o/o de ladite Cie est Je franc monnaie 
ne compte internationale équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAillE. - 6 Mars 1939: Déba ts dev. 
la 1re Ch. du Trib, Civ. du Caire, sur l'ac
tion intentée par Victor Rossetto, - por
teur d'obligations 4 % de ladite Société, -

i 5/16 Février 1939. 

tendant a u paiement en francs égyp tiens 
tarifés à P .T. 3,8575, desclites obligations et 
de leurs coupons. 

LAND BANK OF EGYPT. - 9 Mars 
1039: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par G. Mo
raitinis et Th. Handrinos, du jugement 
rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. du Trib. 
Civ. d'Alex., qui les a déclarés irrecevables 
en leur intervention et a dit pour droit que 
ledit Etablissement est tenu de faire, en 
Egypte, le service de ses ubligations 4 1/2 % 
en francs français, tels qu'ils sont définis 
par la loi française du 25 Juin 1928 (soit 
par un poids d'or de 65,5 milligr., au titre 
de 900(1000 d'or fin poul' un franc, lesdits 
francs convertis en monnaie égyptienne 
au cours de P. T. 705 les mille francs) . 

- 1er Avril 1939: Débats dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex., sur l'action intentée 
par Y. Antoniou, -porteur d'oblig. 4 1/2% 
de ladite Société, - tendant à la conversion 
des francs français tels que définis par la 
loi française du 25 Juin 192R en francs fran
çais au cours du jour où le paiement des 
coupons desdiles obligations aurait dû nor
malement être effectué. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails snr les ventes figurant dan3 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dan3 le 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 23 Février 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah . 

CH. \ RKIEII. 
FED. L.E. 

·) Malami·s ;):}0 
(J. T. i\1. No. 21-70). 

8 Enchass El Tiaml 38.) 
(J.T. iH. No. 2ŒO). 

74 Sama ana 3020 
('•) 
)~ Gl1aba wal Harnmacline 4800 

li) TaU Mohamed 1()00 
31 El Massaacla H i50 

(.l.T .M. No. 21:81 ). 

DAKAHLIEH. 
88 Borg El Tour El Hommos 13300 
65 Sanguicl . !)180 
1Î Ka fr A wad El Sencrta 2650 
20 l\:afr Charakwa 1f300 
28 Ka.fr El Charakwa 3100 

-189 El Dirès wa. I<afr Latif 28100 
(.J.T.M. No. 2477). 

10 I<afr EL Baramoune 700 
(J.T.M. No. 2480). 

23 El Serou 1800 
49 Mis ka 3920 
20 Godayedet El Hala 3090 
26 Tamboul El Kobra 2840 
13 Enchassieh 1960 
25 Godayedet El Hala 2350 
23 El Kh ama.ssa 1470 
17 Mit Damsis wa Ka fr 

1580 Abou Guerg 
8 Mit Assem 860 

10 Mit Assem 1070 
9 Choha 1200 
5 Miniet Mehalla Dam ana 800 

34 Mit Tamama 825 
(J.T.M. No. 2481). 

GHARBIEH. 
- 36 El Kafr El Charki 2680 

(J.T.M. No. 2481). 
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.. Jl?.]!lC'l'ION, 
IV DACTION, 

RE ADMINISTRATION, 

A).e:s:andrie, 
d JaOareduCalre, Tél.25924 

3,Rue o . 
sureaux au Caire, 

Z1, Rue Sollroan Pacba, Tél. 54237 

ABONNEMENTS: 
-au journal 

- Un an ..... . . 
-Six mois ..... . 
- Trois mois. . . • , 

- à la Gazette (un an) .. 
- aux deux publications 

réunies (un an) . . . 

P.T. 150 
85 
50 

150 

250 

Administrateur-Gérant: 
à ]4ansourah, 

Rue Albtrt·Fadel, Tél. 2570 Fendateural Mes MAXIME PUPIKOFER et LÉON PANGALO, Avocats à la Cour 
Directeur• Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

à port-Saïd, 
Rue Abdel Monelro, 

Conllté de Rédaction et d' Adn~/nlstratlon 1 

Mes L. P ANGALO et R . SCHEMEIL (Directeurs au Caire). 
Me E . DEGIARDE (Rédacteur en Chef). 

Tél. 4Œ1 
Pour la Publicité: 

S'adresser à l'Administration 
Adresse Télégraphique: 

L 
Caire, Alexandrie et Mansourah) 

( e "JUSTICE" 

MeL. BARDA 1 . Me A. FADEL (Directeut à Mansoura~. 
Me M. FERRO (Secrétaires de la redaction). Me F. BRAUN (Correspondants 

Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire à Port-Saïd) . Me J'. LACAT 1 à Paris). 

3, R.uede la ûare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 259U 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

La nullité des assignations . n'est pas 
rouverte par la comparuhon de la 
partie assignée. 
Les articles 8 et 24 du Code de Procé

dure Civile combinés é tabli ssent la rè
gle que les acLes doi:vent être s ignifiés 
à personne ou à dom1c!le so us peme de 
nullité. 

Cette null ité est couverLe lorsque la 
partie vi sée et touchée par l'acte com
paraît à l'audience e t prend des conclu
sions sur le fond. 

L'art. 133 du même Code prévoit en 
effet que toute nullité d'acte introductif 
d'instance est couver te par des conclu
sions sur le fond de la demande s oule
vée par l'acLe dont la nullité est préten
due ou par toute excep tion contre ladi
te demande. 

Ce texLe sign ifie- t-il que la nulliLé ne 
peut. être soulevée que d'office, et qu'elle 
disparaît lorsque la partie assignée a 
comparu effec tivement mais en se limi
tant à se prévaloir des cau ses de nulli
tés de l'acte, ou bien autorise-t-il une 
comparution ainsi restreinte dan s son 
objet, et qui en pareil cas n'aurait point 
pour effet de couvrir la nullité ? 

Sur cette ques tion d'une praLiq ue 
courante, la jurisprudence des tribu
naux a marqué une certaine hésitation, 
et une divergence de points de vues s'é
tait manifestée, au Caire, entre les Tri
bunaux Sommaires d'une parL et Je Tri
bunal Civi l d'appels sommaires d'auLre 
part. 

Ains i par un jugemen t du 3 Février 
193Î le Tribunal Civil Mixte du Caire 
avait retenu que la comparution d ' une 
~artie ne couvrait pas les nullités de 
! exploi t introductif d 'ins ta n ce cette 
Partie pouvant faire valoir ces ~ullités 
même après avoir comparu, mais avant 
de Prendre des conclusions sur le fond. 
.L.e Tribunal d 'appel avai t m êm e pré

~Jse qu'en présentant s ubs idiairemen t 
es conclusions sur le fond pour Je cas 

où le tribunal passerait outre li s on ex
ception , le défendeur prenait de légiti
mes précautions dont rien ne pcrmcl
taH de tirer une forclu ion cie son droit, 
de sc prévaloir d ' une règle imp érative 
de procédure ( • ). 

Cette thèse n'étaiL, par conLrc, pas ccl
le de certains tribunaux s ommair es qui, 
nonobstant ceLle décision de principe 
de la juridicLion s 11périeurc, pers is ta ie nt 
à retenir que l a comparution de la par
tie a s signée à l'audience couvra it IouLe 
nullité de l'acte, puisque celui-ci n 'avait 
d'autre b ut que cle porter ~t la t · onnai ~ 

sancc du défendeur la dale c l la nature 
du procès qu'on lui intentait afin qu 'il 
priL ses di spos ition ~ p o ur com pa rait rc 
à l'audience fixée. 

Dans un jugement du fl i-.Iars Jfl38 o t't 
il développait ce point de vue, le Tri
bunal Sommaire du Caire avai t même 
été plus loin en cons idérant que le fait 
de vouloir tirer profit de certain e~ nul
lités clc forme qui n 'ont d'appli caJion 
qu'au cas de la non compa rution des 
parties était incontestablement vexatoi
re ct ne méritait aucune inclulgencc (•• ). 

Cette thèse avait au s urplu s fait l'ob
jet d'une communica ti on rlu Président 
Roïlos , publi ée en œ s colonnes, e t b a 
sée s ur des con s idérations de droiL com
paré (• ••). 

Par un jugement du 3 Décembre Hl38, 
l u. ire Chamb r e du '.L'r:bunul Civ il du 
Caire, s iégeanL en degré d 'a jjpe l ·om
ma ire, s ous la prés idence de M. P. Gau
tcro, a affirmé ùc ;1ou vcau les princ ipes 
qui avaient dé jà été p osés par sa précé
de nte j uri spru dcncc. 

J1.;lle a jugé aue la compar uLion <l'une 
parLic par devant le Lrihunal ne couvre 
pas la nullité de l'exoloit introduc tif 
d 'ins tance lors que le défendeur s ou lève 
ceLte nullité avant de prendre des con
clus ions sur le fond. 

L a décision elu tribunal d 'appe l a 
d'au tant plus de portée que, dans te cas 

(•) V. J .T.M. No. 2216 du 20 Mai, 1937. 
(" •) V. J.T.M. No 2357 du 14 Avril 1938. 
(• • •) V. J .T.M. No. 2375 du 26 Mai 1938. 

qui lui é tait soumi s, tc clé fe iHicur avait 
clévc loppé a u ssi clos eon clu s ions s ur le 
fond sans préc ise r qu 'e ll es é la ic nL pri
ses en vo ie subs idi ai r e. 

L e jugem e nt a cependa nt r e tenu qu'cl
les devai ent ê tre C: •1Il s i<l ér écs comme 
telles, le d éfen deur ne les ayant de Lo u
le é \·idc nc c c.l é,·c loppé('::; qu e po ur jus ti
fi er de son b on d roi t c L clém onlrc r qu e 
sc,- m oye ns de cléfc n sc ne sc limita ient 
pas ü une simDle exceptio n clc nulliLé. 

Ce lle a ttitud e de bonn e J'oi, el it le jtL
gem cnl, n e p erm e t pa.· etc pri,·cr le d é
fcnclcu r de so n droit il e sc préYa loir 
cl ' Ili1 C llllllité clc p rocédure expressément 
créée par Je légis la te ur pour la pro tee
Li o n clc lou t <l6fcncle ur . 

La qu c>s lio n es t d onc <t iil s i ca l(•go ri
q ucm c nL r églée. El tc rc l .~vc désorma is 
du légis la teur c L il a ppartie nt ü celui-ci, 
ü p ro poe; 11rét·isémc n L de la ré \"i:.;ion de 
n o Lrc Cocle de P rocéd ure, d 'examiner 
<il y a lif' u d 'a ppor lcr un e res tricti on à 
la r ègle tirée des ar li c lcs R, 2-'1 c L t33. 

li. aura ü ch o is ir r nl rc le sys tèm e fran
çai s, selo n lequ e l la nullité n e p ourra 
èlrl' p ro n on cée L[lle Jm;;;;qu· ell c a u ra e u 
pour effe L de porter a llc inlc aux inté
rêLs <le la clèfen se, c L le sys tèm e .ilali Cil , 
d a n s lL' CJLI Cl la co m pantl io n il l' a ud ien
ce de la pa rLi c r ôguli è rcm cnL cit C:~c cou
vre la 1111 ll ité Li e la cila.li o n. 

L'irrégularité cl"unc a~,; i gn a ti o JI n· en
travc pa::; l o uj o ur~ n é~<·c ::-: s aircm cnl la dé
fen se cie la pa rLic a:-::-; ig néc : il n e fa ut 
cependant p as p e rdre clc vu e qu e s i cet
tc i rrégul a r ité e:-: L sanctio nnée par la 
nullité c t pa r r·o nséqu e nt c nlra in c éga
lement la nullité de la. procédure sub
séquente, la p a rti e ain :-; i irrégulièr em e nt 
ass ignée pourra sc trouycr dnns les 
conditions cie bénéfic ier de certa ines 
prescriptions a cqui s iLivcs ou cxlincti
vcs q ui ::-:c se ront entre lemps accom
plies . 

On voit clon e que la sancl ion d'une 
s imple règle de procédure n'cs L pas 
toujours une subtilité juridique sans ré
p erc ussion praLiquc, immédiate cL par
l'oi s imporLante. 
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GAZETTE DU PARLEMENT 

La loi sut· les suspecls et les vag.abonds. 
I\éponclant ù un e question, S.E. Mail

moud Fahmv El Nocmchy paclw, Ministre 
de l'Jnt éri eu~·, n dt'claré, à la séance de la 
Chambre des Députés elu 7 cout·aH L, que ses 
services avaient établi \.Ill projet de loi mo
di l'ümL la Loi :'-Jo. 2-1 de Hl2:3 rc l alin~ m1x 
vagabonds ct aux sl lspects, af in de 1·cndrc 
cette loi plus c-onJorme ù l' é,·o luti on sociale 
.actuelle du pays. 

Le pwjct mis au point par le :\'Jinis l:l:rc clc 
l'Intél"iew· n é·lé ·JI 'H II smis au Cmnifé Con
sultn lif de .J.,··g islcil ion. qui" é lé soll il"il é cie 

l'é•tuclir1· d'urgence. 

Le pro1e.t de loi 
contre la propagande religieuse. 

.\ la sé·ancc cltt Sénat du (j conrant, la 
Commission clc 1' Jnté ric11r a donné lcctur-r 
de sm t rapporl su1· un e proposition de loi 
interdisant tonte propagande susceptible 
cl 'influencer les croyances J"Cl igicuscs des 
adolescents . 

l>c tappol"i ,-.no1tcc qnc le i\iiJJistl:rc clc 
l'Jnlél"icur u tlonné son approbation ù cette 
p1·oposilion tlc loi, ,, nyant consl:aLé que cer
taines institutions ù apparences charitables 
e1 lJu manitaires sont des pièges où les jeu
nes adolescents sont atlirés et détournés de 
leurs croyances religieuses. Une fois dans 
ces établissements, les Yictimcs sont sou
mises ù de multiples influences et finissent 
pur éclwppcr à l 'aulol"i tt:· de lcm·s parents. 
.De tels fails J·isquent de troublçr l'ordre pu
lJlic s 'ils continuent "· 

Il ne munq1.1e pus d'inlt~J·C:t de donner le 
texte de la proposi Lion telle qu'amendée pm· 
la Commission Sé·nut01 ·ialc de l'In téricw·. 

" ;1rt. 1. - Est interdite toute incitation 
des adolescents des de1.1x sexes n'ayant pas 
atteint l'âge de 18 ans n!oolus calculés d'a
près le ca lendrie r grégorien, ù changer de 
religion, par· vo ie de ]Jersuasion, de tenta
tion ou cle pré{érence entre leurs convictions 
et la religion à laq-uelle 'ils sont appelés, 
ainsi que toute admission cle ces adolescents 
li des cérémonies relig-ieuses contraires à 
la religion ou au 1·ite de leurs parents ou cle 
leurs tnteurs. 

Est également interdit tout autre moyen 
ayant pou1' ob,iet le changemen t de rite ou 
de religion. 

1lrt. 2. - Toute contmvention à la pré
sente loi se ra punie paT une peine n'excr
clant pas une année cle prison avec travail 
c t cent Liv r es Egyptiennes cl' amende, ou 
par l'une des deux peines seulement. 

;1 rt . 3. - En cas de récidive, la pe'irw 
n'e.Tcédera. pas denx années de prison avec 
t-rav ail et cinq cents Livres Egyptiennes d'a
mende, ou l'une de ces deux peines seule
ment, avec f ermeture de l'établissement "· 

Bien que la Commission a it recommandé 
le vote de cette proposition de loi et que le 
Sénat se soit montré favorable à l'adoption 
cln texte, la propos ition a été renvoyée à la 
Commission sur la déclaration elu Président 
elu Sénat que le Ministère de l'Intérieur 
avait l'intention de soumettre au Parlement 
un .autre projet. 
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Il n' est pas mauvais, en eff et, qn'en 
une matière aussi délicate le Gouverne
ment prenne ses responsabilités après mû
J·e réflex ion et ne la isse pas le Parlement 
légifé re l' sm' la base d'une propositioiJ de 
loi émanant d'un mrmb1·e de l'une des deux 
As:-;cmblées. 

Le projet de loi 
relatif au rembla;yage des bidœts. 

Ln Comm ission de l'Hygiène Publique 
de la Chambre des DépuLé.· n soumi:-;, ù ln 
sénnce elu 7 courant, son rappol"L s m· un 
pl'ojeL de lei LendanL au rcmblnyngc des 
bil'l,;:cL:-; cL ü l'inlcrclicLion cle ncuscr clcs 
ex ca vaLions. 

On sail le clnngcr que conslil.ucnL pour 
l'hygiène clcs villngcs ces mnrcs sLagnnn
Lcs qui l'nYoriscnt ln propngnLion des 
miasmes . 

Ces bil ·kels consliLucnL J'u11e des Yériln
bles plaies clc l 'Egyple. 

D'après le:-; précis ions données it ln 
Ch<tmbrc par le Sous-SccréLnil'C d'Etal ù 
l'Hygii·nc, il cx isLerniL en EgypLc pn~:-; de 
374:0 ll irKcl.s couvrant une superficie loLnl c 
d'environ dix mille feddans. Sur ce nom
bre 2580 l 1i rkets npp<tdicnncnt i.t des p;n·
l.iculicn;, le;; a ul!·cs :-;ouL la propriété clc 
l 'E tat. 

Plus icnr': d'ent1·e eux sc sont formrs 
à la suite de travaux exécutés pnr le.' 
Ministères des TraYn ux Puhlic:-; cl. de:-; 
Communications, les Chem ins de Fer cl le 
Ministère des \Vakfs . 

Au momen L cl 'nbm·cler la discussion elu 
rupport. de la Commiss ion clc l'TTygiône su 1· 
le projet de loi en question, certa in s cl(·pu
lés on!. demandé pourquoi l 'obligütion clc 
comblc1· ces él.nngs nuisibles ;\ ln snnlci 
)'Ubliquc ne clevnlil. s'impose r qu'Rux pur
ticulict·s , tandis qnc les .\clministrations de 
l'EtaL ne sc ven·n icnL pas im pose J' l 'obli
gRLion de combler les birkets nppürlcn<lllL 
;\ l 'Elut cL qu i s ' élèvcnl. en EgypLc nu 
nombre imprcss ionmml de 11GO environ . 

Hien que l'on nil fuit observer en J'(~

ponse it ce LLe question que la loi ne snu l<t iL 
imposer, sous snnc! ion pénale, une ohlign
tion a n Gouvcrncmc·nl, et qu'il su ffit ,·~. c·c 
sujcL que le Gouvernement déclare, sous 
le bénéfice elu contrôle pnrlcmcnLaii'C, quïl 
entend procéder le premier a u l'Cmblnyngc 
de ses birkcts, le projeL a été renvoyé par 
l'Asscmbl()e à la Commission de l 'H ygiène 
ulïn que le Gouvernement soiL en mesure 
clc fournir quelques précisions s upplémen
taires suscep tibles de clonncl' itu Pndc
mcn L tous apaisements. 

Disons ;\ cc suj et que, d'après le ntp
porleur, le Gouvernement a cl éjü fniL rem
bl ayer trois cent cinquante-six hirl<els; 
qu'un crécl iL de ccnL v ingt mille livres esL 
prévu clans cc .but au projet elu buclgeL elu 
prochain exercice, ct que le rem blay age clc 
tou s les birkeLs de l'Eta t co ûtera environ 
deux millions de livres. 

La Commission de l 'Hygiène Publique 
aura donc à reprendre l'examen elu projcL 
à la lumi ère clcs observations qui ont. éLé 
faites ù la séance de la Chambre elu 7 
courant. 
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Echos et Informations 
Mariage. 

Samedi dernier, 11 couran t, a été célébré 
au Caire, en l'Egli.se Saint-JosepJ1, à 11 heu
res, le mal'iagc de Mademoiselle Giovanna 
BiagioLti avec Monsieur Haffuelc Prati. 

A no tre exce ll ent confrè t·e Mc Fet·di
nancl DiagiotLi ct à Madame BiagioLli, aux 
jeunes époux, nos meillcm·es félicitations 
c L nos plus s illcèrcs vœux de üonileur. 

Dis linclion. 

S.M. le Hoi u daigné aulol"isct l\1e Emile 
Tolongui, avocat près la Cour Egyptienne 
de Cussaliun ct lJl"CS la Cour cl ' .\ppcl Mixte 
ù acccplct· c t ù pol"Lc r la clé<..:omliou d'Offi
ciel' du Nichan lftikhur qui lui a é lé coufé
J·ée pal' Je Gouvci·HcJnent Tunisien. 

Nos meilleures féli<;ilaliun s ù llOl1·e excel
lent confrère. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Transport bénévole sur la ro11Lc 
du désert 

(.\1"1'. /Juille . l. o·ut:c Jsidure (jn/dslr:iu 
<..: . l'rcde ri eu Fru flr·escun i). 

Un voyageur prend place pour une 
prom.enalle ou un voyage d'agrément 
dan:; la voilure d'un ami: transport IJ(·
névole eL gratuit.. Quelle est la respoJJ
sabililé qu 'assume dans ces condilioll::; 
le transporteu r ? Lu jurisprudence csL 
à cet égard bien fixée. Tant mixLe qu·é
Lrangère - nous nous sommes fait l'é
cho de plus d'une décision de ju::;ticc 
ayant sLatué en la matière (*) -elle esL 
unanime à décider, ainsi que l'a fai t JJO
lammenL un arrêt de notre Cour du 13 
Novembre 1930, que «celui qui accepte 
un transport gratuit clans l'automobile 
d'un tiers ne saurait évidemment ren
dre responsable ce dernier cles incom
modités, voire même cles acciden ts qui 
pourraient s urv en ir, autrement qu·it 
rai on d'une faute lourcle nettement 
caractérisée e t entièremen t imputable 
au conducteur cle l'automobile». 

Et c'est fort bien ainsi. Que le trans
porteur bénévole n'ait pas à répondre 
de tout accident imputable à un mal
ll eureux concours cle circons tances <ionl 
il fut lui-même l'innocente victime, cc 
n'est que justice. Mais c'est justice 
aussi que si l'accident résulte de la J'au
te lourde du conducte1 1J', celui-ci doive 
en rendre compte; en vain soutiendra
t-il que ses invités, s'installant dans sa 
voiture, assumèrent les risques de la 
promenade: il lui sera répondu qu'une 
gracieuse té n'est pas un traquenard et 
que le moins que l'on puisse faire lors
qu 'on promet à autrui une partie de 
plai sir ou qu'on s'oHre tout simplemen t 
à lui rendre service, c'est cle respecter 
sa vie. 

Il n'empêche que les éléments cons
titutifs de la faute lourde, intimement 
liés à des données de fait et, pour tout 

(*) V. J.T.M . Nos. 1207, 1314, 1487, 1634. 1734 
et 1798 des 9 Décembre 1930, 15 Août 1931. 22 
Septembre 1932, 31 Aoüt 1933, 21 Avril et 18 Sep
tembre 1934. 
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. à un concours de circons ta n ces, 
o;re, araissen t point toujours avec une 
-11 ~ffté telle que _la r~spon~abili té du 
ne ctucteur ne pmsse etre discutée. 
.cof a sme Cham_b~e. du Tribunul _Civil 

'Alexandrie, presidee P;;tr M. R. H~nry, 
d 

1 
90 Décembre clermer, tranche un 

a, ed~-;,pèce où l'application des prin
c~ses é néra ux posés par la jurispru
~1fn ce ~n la matière accr_uér?-i t un in té
rêt pratique to_ut_ pa~ticuller du fa~t 

'elle ten dait a etablir la responsabl-
1[~~ d'un automobilis te ayant transpo~
té bénévolement des passagers, de. nmt 
1 sous l'averse, sur la route du desert. 

e Dans la nuit du 2~ No':embre 1036, 
Frederiro France~com ava_Jt, au volant 
de sa voiture, qm tté le Cm re pour Al~
xandrie empruntant la route elu dc
~ert. A ~cs cô tés, s'étaien t i~stall és Mlle 
Jacqueline Dubrec et l\'I. Is1cl o_re 9 olcls
tein. La pluie tombait. Vers mmmt, nos 
voyao·eurs approchaient cl'Amrieh. Dans 
le fai sceau de ses phares, Freclerico 
Franccc:coni, qui condui sait à une allu
re de 70 kil om ètres à l'heure, crut. aper
ceroir un obstacle sur la rou te. J 1 exé
cuta pour l'éviter ce qu 'il pensail être 
la bonne manœuvre. Mais il ::;'é tait 
mépris. Ce qu'il avait pris pour un obs
tacle n'était au tre chose qu'un cio~ ba
rils remplis de sab le e t blanchis à la 
chaux qui jalonnaient à ce t endroit la 
courbe que fo rmait la route. Le virage 
qu'il exécu la sur sa gauche le la n ça 
contre un baril qui bordait de ce côté 
la voie. Pour l' éviter, il vira brusque
ment sur sa droite. Il eut beau freiner, 
sa manœuvre désordonnée qu'aggrava 
Je dérapage lui fit h eurter un tonneau. 
M. Isidore Golclstein fut violemment 
projeté hors de la voiture. Il ne elevait 
pas longtemps survivre a u cho c qui l' a
vait atteint dans la région elu foi e. 

Sa veuve assigna Frederi co France
sconi en 3.000 livres qui auraient r epré
senté l'indemni té partielle du préjudi
ce matériel qu'elle avait s ub i. 

Elle plaida la faute lourde du trans
porteur bénévole. 

l'vi. Francesco ni soutint qu'il a v a iL é Lé 
suffisamment maître de sa conduite 
pour, s'étant rendu compte à temps de 
sa méprise, con jurer tout acciden t, et 
que, s'il avait tamponné en fin de 
c9mpte un tonneau, l'accident avait é té 
determiné et par le dérapage e t par la 
~oudainc c t brusque pression qui avait 
eté exercée sur son bras par Mlle Du
~r~c qui, basculant lors du virage, avait 
ete projetée sur lui. En tout é Lat de 
c~use! soutint-il, M. Isidore Goldstc in 
n avalt point é té projeté hors de la voi
ture; c'était lui-mêm e qui, dans sa 
frayeur, avait ouvert la portière pour 
sauter sur la voie. 
.
1 

Cette dernière affirmation se trouvait, 
1 ~st vra1, contredite par la déclaration 
9u ,avalt faite la victime à son m édecin, 
a 1 hôpllal: «La porte s'est ouver te, lui 
f,vali-Il dit, et je suis tombé hors de 

f ~uto, ce qui m 'occasionna un choc au 
01e ». 

c Mtme _Yve Golds tein avait également 
on red1 t Frederico Francesconi, en 
~~uten_ant qu'il avait h eurté avec une 

lle VJol~nce le tonneau rempli de sable 
que celUI-ci, bien qu'il eû t pesé une 
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tonne environ, avait été projeté à cinq 
mètres de dis tance. 

L e Tribunal souligna l'invra isem
blance d 'une pareille version. Si, d it-il 
en effet, une automobile a ll a nt à vive 
a llure avait h eurté un obstacle d'un 
pareil poids, le choc aurait été tel qu e 
la voiture en aurait essu yé des d&gâts 
considérables e t non point un bris clc 
porte e t quelques «traces d 'enfon ce
m ent» sur l'un de ses cô tés. 

Et le Tribunal d'aborder l' examen cie 
la re ponsabilité encouru e par Frede
rico Francesconi. 

Il s'agissait, dit-il, en l'es pèce, d'un 
tran spor t gratu it. C'était à titre pure
ment bénévole et amical que M. Frcclc
rico Francesconi avait accep té de trans
porter Mlle Dubrec et M. Golcls tcin. 
Cenx-ci avaient «librement accepté le 
risque de voyager la nuit e t les autres 
risqu es d'un trajet par la route elu clé
sert». 

Or , il était à remarquer, dit le Tribu
nal, que, «pour un e catlSC ou une an
tre, ou que la rou le cs t trop étroite, ou 
qu'elle n 'es t pas assez bien définie, ou 
pour une autre raiso n Cfllelconquc, 
l'histoire de la roule du désert depuis 
son inauguration es t un chapitre cl'ac
c.idcnts ». 

De douloureux événements, tout ré
cents, viennent, hélas, de souligner 
l'exactitude de cc com m.cn tairc. 

Jusqu'à quand faudra-t-il clone que la 
renommée néfas te ct trop jus tifiée clc la 
route du désert demeure inconnue des 
pouvoirs publics ? 

Jusqu'à quand, le tracé, l'entretien ct 
la réglementation de ceLle route jus
tifieront-ils encore cette observation du 
Tribunal, «qu'on n e pourrait pas d ire 
que le risque d'un acciden t sur ce 
tra je t, sur tout la nuit et par un mau
vais temps, fût un risque tout à fait 
anormal, ni un risque qui ne pourrait 
pas ê tre prévu » ? 

Retenant que les circonstances dans 
lesq uelles l' accident était survenu 
avaient é té expliquées cle façon fort 
claire ct vraisemblable par les déposi
tions auss i bien de Frederico Francc
scon i que des autres témoins , ainsi que 
par la déposition de l' officier de police 
qui avaient été actées a u procès-verbal, 
Je Tribunal retint qu'on pouvait trou
ver les faits exonérateurs de responsa
bilité dans le p eu de largeur de la rou
te, l'obscurité de la nuit c t le mauvais 
temps qu'il fai sait. 

Pour cc qui é tait de l' allu re à laquel
le Frederico Franccsconi cond ui sait, 
elle n e dépassait pas 70 l<ilomè tres 
à l'heure. Or, dit le Tribunal, « la ques
tion de savoir si une vitesse es t raison
n able ou non dép end de plusieurs cir
constances y compris les conditions cle 
la. rue e t l'expérien ce du con d uc teur ». 
En l'espèce, il n 'é tait pas prétendu qu e 
Francesconi n 'é tait p as un ch auffeur 
expérimenté. Et l'on n e pouvait, d'au
tre part, soutenir que, normalem ent c: t 
dans des cond itions orclina ires, une VI

tesse de 70 kilomètres à l'heure ou m ê
m e de 90 kilomètres sur la route du dé
sert pût être considérée comme exces
sive». 

Mais se trouvait-on dan s des condi-
tions ordinaires ? Sans clou te, la rou te 
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était apparemmen t libre v u l'heure tar
clive, mais lo temps était mauvais et il 
pleuvait. 

Dan s ces co nditions, il fallait retenir 
elit le Tribunal, «qu'il aurait été plu~ 
p ru dent de conduire à une vitesse plus 
réduite, bien qu ' il n'eût pas été certain, 
vu la courbe ct l'état glissant de la voie 
qu e, même en all ant plus lcnlcmcnt: 
J'accident au ra it pu être en tièrcment 
évité». 

C'est pourquoi l'on ne pouvait ne pas 
con stater une cer taine .imprudence de 
la part elu conducteur. Cependant, re
tint Je Tri ! un al en terminant, «en pre
nant en consid ération tm1lcs les cir
con stances, y compris le fait rlu trans
port bénévolr, reLtc imprucloncc, en 
l'absence clc la preuve d'une faulc ou 
rl'une négligence grave clo la part du 
cléfcnclcur, ne pom·ai t constituer une 
faute lourde cnLraîmmt la responsabili
té pour les SI lites clc l' acriclont ». 

En con séquence, l'ar.tion (lü i\!Ime 
Vve I~i<lorc Golrls tein fut rejetée com
me mal fondée. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

Du point de départ elu délai de dix-huit 
jours en matière de pourvoi en cassa
tion con.Lre un jugement de défaut 
dor<,t la nolification n'a pas touché le 
condamné. 
Tout intéressé à sc oourvoir en cassa

Lion con Lrc un j ugomcn L rendu par un 
Tribunal révross!l peul le faire, aux 
termes de l'artic le 25\:J elu Code d 'Ins
truction Criminelle, par une déclaration 
au Greffe dans les dix-huit jours du pro
noncé du jugement, ou de la da~c à 
laquelle cc j ugcmon L a été signé, s i ceLte 
dernière JormaJilé n'a pas é té accom
plie dans la huitaine de ::oon prononcé. 

L'arL.iclc :230 du Code d 'Instruction 
Criminelle suppose q uc le conJamné a 
cu co nnaissan ce du jugcmcnl ,ou, ~t Lout 
Je lTloin s, c.lc la dale à léu.rucllc il a éLé 
rcnclu. ll arrive cependant. dans la pra
liLJUC qu'une parlie coudamlll··c par dé
faut peuL ne pas avoir su quanü a ôlé 
prononcée la décis ion rend uc con Lrc el
le. Il est fort \Taiscmblable qu'elle ait 
pu n e pas èLre Louchée par l' exploit de 
s ignification cl u j ugcmcn L, ou q uc, a
yan t formé oppos ition ü un premi er ju
gcrncn t de défaut rendu contre el le, cl
le n 'ait pas comparu, sur réassignation, 
à l'audience des plaido irie::; fix ée pour 
lo vidé de ce lte voi e clc recours, pour 
n 'avoir pas 0n core, clans l' inte rvalle, été 
Louchée par la citation nouvelle. Cc qui 
la la issera it, de la sor lc, clans J'Ignoran-
ce abso lue du j ugom cnL rendu. . 

C 'est cc qui arriva à Nccm.at Hus
sein Abdin c t Ahmccl l<'ouad Elou i, co n
damnés par défau t ~ c 9 l\Iars i?Jï pa~· 
le T r ibunal Correc twnnel cln C<lll'e, a 
une peine cle deux moi s cl'ernpriso nne
m enL, pour s 'être rendus coupables cle 
détou r nement de meubles sats ts, Nec
mat à Litre clc clébil.ri cc et Eloui de 
gard ien judiciaire. 

Contre cc jugement elu 0 l\lars 1937, 
les conda mnés firent oppos i Lion. L'af-
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faire vint à l'audience elu 6 Janvier 
1938 à laquelle, ete nouveau, les préve
nus furent défaillants. A moins d'être 
dtteints de la monomanie du défaut, 
Neemat et Eloui elevaient avoir eu 
ete sérieuses raisons ete ne noin t com
paraître, dont la meilleure elevait être 
cie n'avoir pas été touchés par l'exploit 
de notification cie la date de l'audien
ce. Et c'est bien ce qui avait dû se pro
duire, puisque, sans insister pour faire 
retenir la cause, le Ministère Public, au 
contraire, en demanda le renvoi pour 
réassigner les deux prévenus. Le Tri
bunal, y faisant droü, prononça une re
mise s·ine die. 

Or, dans l'intervalle, et plus exacte
ment par une lettre portant cachet de 
la poste daté du 7 Janvier, Neemat Hus
sein Abdin et Ahmed Fouad Eloui écri
vaient au GreJfe pénal elu Tribunal Mix
te Correctionnel elu Caire pour l'infor
mer, en vue cles nouvelles significations 
à faire, que leur domicile n'était plus ce
lui rr11i se trouvait inclinué clans les dé
clarations d'opposition et précisaient, 
en conséquence, la nouvelle adresse elu 
domicile de chacun cl'eux. Ce luxe de 
correspondance s'avéra malheureuse
ment inutile. 

A l'audience elu 14 Mars, à laquelle 
l'opposition fut portée sur réassigna
lion ctes 26 et 27 Janvier 1938, Neemat 
et El oui firent encore défaut. Les cita
tions précitées des 26 et 27 Janvier 
1938, au lieu d'être notifiées à la nou
velle adresse indiquée dans la let
tre du 7 Janvier, l'avaient été aux an
ciennes, celles-là même indiquées clans 
les procès-verbaux d'opposition. L'huis
sier eut beau chercher, heurter aux 
portes de tous les voisins, se rendre à 
l'Administration des postes, harceler le 
mamour elu ki sm et le cheikh el balad 
du village, il ne trouva pas les oppo
sants. Ils déclarèrent, tous, sans que 
s'élevât la moindre voix d iscorclanle,quc 
.\eema t et E lou.i avaient, chacun, chan
gé de domicile. Et l'hui ssier, fidèle à la 
lettre du Code, de remettre les citations 
au Gouvernorat. l\'lais, en toute hypo
thèse, les mentions qu 'il insérait au bas 
rles citations etes 26 et 27 Janvier confir
maient en tous points l'auth enticité de 
la lettre du 7 Janvier écrite au Greffe 
pénal par les opposants. 

Le Tribunal, cependant, estima que 
cenx-ci, véritables récidivistes rlu dé
faut, méritaient bien la peine qu'il leur 
avait primitivement infligée. Et, san s 
même que Neemat e t Eloui aitmt été en 
mesure de dév elopper leurs moyens, il 
maintint la condamnation prononcée. 

Ce ne fut que bien plus tard, après que 
le délai cte dix-huit jours prévu par l'ar
ticle 259 elu Code d'Ins truction Crimi
nelle pour se pourvoir en cassation eût 
expiré, que les intéressés apprirent, au 
moyen de la notification elu jugement 
du i4 Mars 1938, que le Tribunal avait 
confirmé la condamnation première à 
deux mois d'emprisonnement. Il s dé
cidèrent alors d'en appeler à la Cour 
Suprême. Estimant que le fait, par le 
Tribunal du Caire, de ne pas leur a
voir laissé le loisir de développer leurs 
moyens d'opposition, entachait de nul
lité tou te la procédure, alors surtout 
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que le Greffe, ou le Parque t, étaient en 
faute de ne les avoir pas cités à 
l'adresse qu'ils avaient indiquée. 

Par arrêt du 12 Décembre 1938, la 
Cour de Cassation déclara le pourvoi 
recevable 0t l'on clé. 

Le Procureur Général s'é tait borné, 
pour sa part, à. soutenir que les pour
vois étaient irrecevab les « pour le mo
tif qu'ils avaient été faits le 25 Juin 1938 
seulement contre un jugement elu H 
:\lars 1938 »· Simple objection cie pur 
principe. Aussi bien la raison ne fut
elle pas jugée, par la Cour, comme é
taJ:t de nature à faire rejeter les pour
V')!S. Elle retint que les pourvoyants a
vment fait toute diligence voulue en 
notifiant au Greffe leur changement 
d'adresse et que si la lettre du 7 Jan
vier avait été retrouvée clans un autre 
dossier, comme l'indiquait le Procureur 
Général en ses réquisitions, c'était là 
une négligence du Greffe dont on ne 
pouvait assurément pas imputer la 
responsabilité aux rccourants. 

Ç'était là un motif pour lequel il n'a
vait pu, lors des nouvelles citations 
rlrc tenu comptr: elu changement d'a: 
dresse. Aussi la Cour constata-t-elle a
près avoir précisé que la lettre était'ar
rivée à destination, que « le délai de dix
huit jours fixé par l'article 259 du Code 
cl 'Instruclion Criminelle ne peut évi
d.emment commencer à courir qu'à par
tir elu moment où le condamné a eu 
connaissance, légalement ou de fait du 
jugement prononcé contre lui». 'Or, 
constate encore la Cour de Cassation 
«le Ministère Public n'allègue mêm~ 
pas que les auteurs du pourvoi auraient 
eu connaissance elu juQ"ement elu H 
Mars 1938 avant le mois de Juin 1938». 
. Il y avait lieu, dès lors, de casser le 
JUgement rendu sur opposition par le 
Tribunal Correctionnel elu Caire à la 
dale elu H Mars 1ü38, ct de renvoyer 
les pourvoyants elevant un Tr ibunal 
autrement composé pour statuer sur 
.leur opposition au jugement de défnut 
du ü ;\1ars 1937. 

Gageons qu'une autre fois les em
ployés du Gr·~l'fe seront plus circons
pects quand il s'agira de classer clans 
un dossier 1me lettre recommandée les 
informant rlu changement de domicile 
d'une personne à qui des significations 
ou citations doivent être faites par les 
soins du Parauet et elu Bureau des huis
isers . 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

Audience du 9 Févr·ier Hl:l!J. 
- 5 fcd., 3 kir. ct 11 sah . s is it El Har

ranieh wa Nazlet El Batrant:, Markaz et 
Mouclirieh de Guizeh, en l'expropriation 
Crc':dit I-Iypotllécairc Agricole d'Egypte c. 
Hoirs Alnned lbrallim Ibrahim, adjugés, 
sur sm·cnch èl'c, à Amin Hcfaat Bichara, au 
prix de L.E. 330; frais L.E. 78,219 mill. 

- 30 fed., 10 kir. ct 8 s::th. sis à Déni 
Gllani, Marl<az Samallout (Minieh), en l'ex
propriation The Land Bank of Egypt c. 1-Ia
chem Mohamed Issa et Cts, adjugés, sur 
surenchère, à Mikhail Saad . au prix de 
L.E. 2110; frais L.E. 87,810 mill. 
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. - 19 fed., 18 kir. ct H sali . s is ù Men
chat J\.halbou s, connu sous le nom de Mcn
d~at J\ IJO'-_ilousst., Mar kaz et Moudiriclt de 
Bent-Soue!, en l expropnatiou Tll c I_.a 11 fl 
Bank. o[ Eg~rpt c. Abc;Iel Az1z Mn lnnoud El 
Hagn e t U , adjuges, sm· ~ IJ J ·cnclJi.,rr. à 
AlJoul Ela Aly Melmlsscn, uu }JI'ÎX de i ".E 
2200; fr-ms L.E. 13,810 milL · 

-:-- 27 fed., H kir. ct l su h. sis à Gheit El 
Bah~n, Markaz et ,~1oud trieh de Béni-Souef, 
en 1 exrropnatwn J ll e La nd Bank of Egvpt 
c. ~bdel Aztz Malunoud El Hag1·i ct Ct, acl
JUI$es, sur surenchère, à Abou! Ela Aly Me
ha tssen, au pnx de L.E. 2130; frais L.E. 48 
et 900 mill. 

- Terrain de 521. m2 50 cm. avec cons
tructwns, .slS au Cau·e, rue Habib Chalabi 
No. 17, kt sm Ezbéluch, en 1 'exp1 ·opriation 
Georges Jeun Tri cos c. A fi fa Gab1·iel et Cts 
adjugés à Elisabetll Geo1·gcs Tricos, au pli~ 
de L.E. 1360; frats L.E. 62,303 m ill. 

- 18 fed., 4, kir. ct 22 sall. avec 70 dat
tiers s is à El Sombat, Ma1·kaz et MoudiJjeh 
de Fayoum, en l'cxpropl'iation Crédit Hv
pothécaire Agricole cl'Egypte c. Hoirs Hus
sein Osman Ewe.iss Heiclar, adjugés au 
poursmvant, au pnx de L.E. 2Ri:l; ft<:.ti s L.E. 
101,205 mill. 

- 8 fed., 8 kir. ct 1l: sal1. s is ù DahaiJ
c,lline, Mad,az El, ~Vas ta (B~ni-Soucf), en 
1 expt'opnatwn Credit Hypothcuurc Agt·ico-
1e d'Egypte c. Hoirs Mohamcd Huclouan .\il
del Fattah, adjugés au potnsuivant, au pl'ix 
de L.E. 1GO; frais L.E. 116,1:79 mill. 

- 9 fcd . sis ù Roubiat, Mm·kaz Scnnou
rès (Fayoum), en l'expropriation Crédit Ih
pothécaire Agricole cl 'Eg,vpte c. Hoirs Ah
del Rehim Attia Salell, adjugés au pours ui
vant, au prix de L.E. 24.0; fra is L.E. ,W 
et 370 mill. 

- Terrain de 807 p.c. s is à Farchout \YUl 
Dasha, Markaz Nag Hamadi (Kéneh), a\'Cc 
con struction s, en l'expropriation Banco lta
lo-Egiziano c. Basla Khalil Houfai.l, acljugt'·~ 
ù Abdallah bey Arslan, au prix de L.E. 20; 
frais L.E. 51-,050 mill. 

- 3 fed. sis à El Hm·am, Marka:c El \YDs
ta (Béni-Souef), en 1 'expr·oprintion Crée! il 
Hypothécaire Agricole cl'Egyptc c. Hoir:; 
Mohamed Batrane, ad jugés au por1rsni\·ant, 
au prix de L.E . 47; frais L.E. ·54,785 m ill . 

- Terrain de 242 m2 avec constructions, 
sis à Béni-Souef, Markaz et Moucliri ell do 
Béni-Souef, en l'expropriation !\amel ,\ lJ
del Latif Soliman et Cts c. H.S .. \ ntoinc & 
Manoli Elcfteriadès. adjugés ù Hafrz r-Ian
sour, au prix de L.E. 275; frais L.E. 26 
et 9GO mill. 

- 2 fed. ct 1:2 kir. sis à Bila El l\Iousla
guedda, Mm·kaz Béni-Mazar (Minic\1), en 
1 'expropriation Ceorgcs B. Sn bct c. Ta dru:; 
Mot·ganc, adjugés a u poursuivant, uu pnx 
de LE. 75; ft•ais L.E . 21·,375 milL 

- 5 fccl., H kir. et 16 saiL s is à El zawa
ra, Markaz Magl1agha (Minieh), rn l'cxrro
priation Georges B. Sabet c. Boutros Gwr
gnis Aboul Nil, adjugés au poursuivant. au 
prix de L.E. 160; frais L.E. 26, liS mill. 

Au Tribunal de Mansourah.. 

Audience du D Fév1·ier 1939. 
- 2 kir. et 12 sah. sur lesquels est éle,·ée 

une maison sise à Bani Sereid, dist. de 
Facous (Ch.), en l' expropriation Antoine A. 
Coninis c Hoirs Hussein Aly El Gohan, 
adjugés a~ poursuivant, au prix de L.E. 20; 
frai s L.E. 13,4:85 mill. 

- 20 fed., 1 kir. et 1 sah. sis à Om, El 
Zein, Markaz Mi.t-Ghamr (Dale), 0n 1 ex
propriation Crédit Hypothécair~ ;\gncole 
d'Egypte c. Nicolas Nakhla, adJuges à l.a 
poursuivante, au prix de L.E. 1600; frms 
L.E. 67,985 mill. 

- 26 fed. , 19 kir. et 23 sail. sis à I<afr 
El Bacha, clist. de Simbellawein (Dal<.), en 
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· t ian Crédit Hypoth écaire Agri
j'expr~J;rJa te c. Abdel . Rahman Hach em 
cole d Y-g~s a u po ursm vant, au pnx de 
Aly, ~oA~? fra is L.E. 56;590 m ill. 
L.E. 'oiti é ind. dan s un t errain cle 2600 

La m . ' l . .. > J. QO In9 - . ] " J1 JUISOI1 y e evee, sur ·J· -, 
::> :11 ec "" · 1 · t 9 ' t m~ .. 6 d'un r ez-cle-c w ussee e · - c a ges, 

coll1P0M:~nsourah en l' expropriation Elie 
SIS à JJ n'>l1'oriel 'c. Vi ta Ha ssoun, adjugés 
t Rap lue · · - l L E•' 9"' 60· e . JOUrsuivants, a u p1 1x ce . . -<> , 

aU); JL E' ~g 965 mill. 
rra1s · · 1 ' . 
~ Un ter rain d_e 272 m~ ?-"c~ la_ m _:u son 
. ·ée composee de 3 e ta ges , s1s ct Za 

:' ele' (Ôl ) en J' expropria ti on Ba n co Ita lo
gazig 10 'c ' !·loirs You ssef bev Chéclid, ad-
L'ct izW I · · ·. · ct "'" : .- -\ bde l Ghani El Saye cl, au pnx c 
JUdC cL • . 9 600 ']] L.E. 730; frais L. E.. 6 ' ml . . 

_ 3 fecl. et Z kir . s ts à Da w a m él; , Ma rkaz 
. ous (C h. ), en l' e:q:n·opnutwn C. M. Sa l

Fa~o & co c. Ca lliopp t CllonaLopoulo, ad.J U
~~':' à la poursuivante, a u pnx clc L.E. 40; 
fr;is L.E. 21-,:~65 mlll. . 

_ en terrain ~e 4~0 p .c. avec la 111 f1;1Süll 
" éleYée, composee d un rez-de -ch au ss~e c t 
·1 ·) c·tactes s is à l\·Ia n so. ura h, en la llclta -
10. ""' ' . s 1 s ·tion Fred Stabile et Stclney ~a a r.n a c. e-
J;ina ~lahmou d _Moha m ed h a nd1l _e t Cts, 
adjugés à Ib r.a ll J~ _Moh amcd E betda , a u 
prix de L.E. 260; frais L. E . 181,840 mill. 

_ 1. ) Ln immeubl e élevé s u r 201- m 2, 
z.j un immeuble de . 2 étag~s é~evé SU!' 28i 
Ill~ et 3.) un dépôt, ecune, eleve su r 3.J m 2, 
sis ù Zagazig, en la llcitati~:m Ba n co Ita lo
E~iziano c. Edouard Ched1d et Con sorts, 
acljugés iJ. Ed~~~arcl Ched1d, . le 1~ r lot a u 
prix de L.E. , o<>; fr ms L.E. 18,32~ rn !Il. , le 
'~me an prix de L.E. 580; fra is L. E . 14-, 145 
~lill. et le 3mc au prix de L. E . 40; frais 
L.E. 1,345 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tri bun al d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
~1. :\101-JA:IIED FAHMY JSSAOUI BEY. 

Jugements du 13 Février t939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Solimnn 'lohamed, corn . loc ., dom. ù 
Gheil El Encl, r ue El Kom ·oum No. 46. D a
le cess. ]micm. fi xée a u l er.1.39 . Zacaro
JlOulo, synù. prov . R env. a u 28 .2.39 pou1 · 
nom. S~ïld . d6f. 

R.S. Ch~mcnt ls•·aël .& Co., a ins i qu e les 
membres lu camp . per sonnel., ayant s iège 
a .\lex., rue de l 'Eglise Ma ron ite No . 5. Da
le ces:-;. paiem fi xée au 31.8.38. Scrvilii , 
synd . prov. Renv. au 28.2.39 pour nom. 
~ynd . dé f. 

DIVERS. 
Khalil "atouk. Nom. B ér a nger comme 

synd . dé C. 

Abdct Fatlah Doueda r. Nom. SoulLa n 
comme synd. déf. 

Aly ct Abdel Aziz Daoud. Ord. clô t. pour 
msurr. d'actif. 

Réunions du 14 Février 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Aly Chamma El Kébh·. Synd. 
Aul·ILano. Eta L d'union dissous. 

Aly Has .... ~tu El Meghallaoui. Synd. Béra 
U 

nger. Rcnv. au 14.3.39 pour conc . ou 
n1on . 

Tl Athanase Sinaeris. Syndic B éra nger. 
'env. au -;. 4,3.39 pour conc. ou union. 
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Baron Jacques E. De Menascc. Syndic 
B éran.gt•r. Le s ynd. esL au torisé ù p asse l' 
Lra n sac t. avec B an co Ha lo, s a uf homol. pnr 
Trib . 

Abl.lel \Va hab Moham ed Chc la. Synd ic 
Ma th ias. n.cnv. dcv. Trib. au 27.2.3!) pour 
clô t. pour ins uff. d 'èlc Lif. 

Moha m ed Ha m adnn. Synd . Ma thias . 
R env. dev . Trib. au 27.2.39 pour clôt. po ur 
insuff. cl 'ac tif. 

Moha m ed Ka m cl B.achcd. Synd . Ma thias. 
H.env . au 7.3.3!) pour v 6t·. c r. c l cane. 

Youssef i\Iohnm cd ](hattab. Synd. Ma
th ias. R env. a u 28.2.39 pour ven te ac t. 
immob. 

Moh a m cd c t Ahmcd \ \'asfi . Synd. Ma
Eii a s . R cnv . au 28.2.3!) pour v cnLc quo tc
par t imm. s is ù 1\l cx ., 1·uc Masguicl El Jla 
a nri No. 14. 

El Saycd Omar c t son Fils AIJdel Aziz. 
S yml. Mn ll tius . H.cnv. au 21.3.3!) pour 1·ègl. 
frais doss . 

CONCORDAT PH.EVENTIF EN COURS. 
Saba Frè•·cs. Exp.-Gé1·. Scrvilii. H.cnv. 

dev. T r ib . ou 27. 2.3!) pom· décl. fa illi te, ù 
la dem a nde des déb i Le urs . 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissai re : M. Am mo SAnoiT. 

Réunions du 9 Février 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

''lohamcd ct I'IH'ah im Badaoui Orcil,. 
Synd . Zophi ropou lo . Rcnv. uu 13.1J: .3!.J pour 
a lt. issue con Lrcdit. 

Ahmcd i\Iohnmcd El Taliawi. S_vnd. Al
fill é . Hem :. dev. Trib . au 18.2.39 pour hom. 
conc. 

Youssef Gu il'fJIIÏS :\lild.a il. Syn cl . 1\ lfillé. 
R cnv . dcv. T r ib . au 18.2.39 pour nom . 
synd. déf. 

l'Oassif Soliman. Synd. Jéronim idis . Rcnv. 
au 2.3.39 pour v6rif. cr . cL rapp . d6f. 

Saycd 'lohamcd Abdalla ll ct Chafi k Tcw
fik Gael. Syn d . Jél'oni m id is . Hcnv . au 23.3 .39 
pour venLc cr. act. 

Mohamcd Mnhmoud E l JJcissi. Synd. Jé
r onim id is. R em ' . f'\U 2.3 .3!) pour cane. ou 
union . 

Moussaad ct Sahc t Ga ycd. Synd. J éroni
midis . Rcnv . au 23 .2.3() pour Yérif. cr ., 
conc . ou union. 

Aly Ah mcd Chaaraoui. Synd. J6r onimi
dis. R cnv . au 16.3.3() pou r v érif. Cl'., conc . 
ou un ion . 

Mohamcd :\1ouslafa Abdcl Tawab c t IIJI'a
him Mous tnfa \fa nsom·. Synd. J éronim id is . 
R env . cl cv. T r ib. a u 18.2.39 pour nom. 
s yn d. dé f. 

Hassan Amin Ha m dan. Synd. J éronimi
di s . H.cnv. au l 6.3.3!.J pour vérif. cr. 

Albert F :uès. Sy ncl. Alex. Doss . Hcn v. 
a u 23 .3.39 pour conc. ou union. 

Ahmcd Said Taw a lwl. Synd. Alex . Doss. 
H.cnv . dcv. Trib. a u 18.2.3!) pour nom. 
sy nd. déf. 

Abdel Ma le!' Guii'{JUis c t Meha nni Mata r. 
Synd. Alex. Doss . Ra y ée. 

Zikri Guir·guis Nasra llah. Synd . Alex . 
Doss . Renv. au 2.3.39 pou r avance frais 
n écess. procès en a nnul. cer ta ines v entes 
e t p rocès c. F a hmy Abdel Chehid en réel. 
de L.E. 1648,080. 
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Youssef ll)l'ahim E l Gnba laoui. Synd . 
Ancona . H.cnv. nu 13.1-. 3!) pou r a Ll. issue 
procès en a nn ul. ncl jud . en faveur de Ibra 
lli m El Gabaluwi. 

Mtn n·icc de I•iccio tt o. Synd . Ancon::1 . 
Rem ·. u u :20 .1.3!) Jl OU L' véri f. C l' . , cane . ou 
union. 

Siha Solimall c t Zald (;UÎI'!JUÏS. s ~·nct . 
Anconu . Hc!lv. clcv. Tl' ib . pour nom . syncl. 
déf. 

Hafcz Abdcl lhuli Hafih. SYnd . lfnnokG. 
Rcnv. au 23.0.39 en conl. ot;é l' . liquicl. 

:VIohamcd :.\lohamcd Chc l•chalm. S1·nct . 
Han oka. n env . <lll J1 . :i . ~~f) ]JOUr <ilL. issue 
procès en ex tens ion f<~ illil c f'Ollll'c ?v!olw 
m cd .\ly Cllckchak a cL Fils. 

Spiro Gl'i , ·as. S~ïlcl. J f<mokn. Rcn,·. de,·. 
T r ib . a u 18.2.3!) pom· non1. s:v·ncl. déf . 

Moha m cd Al~· E l Tomhadaoui. SYncl. 
Mavl'O. HcnY. uu ;.:>:3.:3 .:3!) pour vérif. 'Cl'., 
conc. ou union. 

Chcnouda Sn wil'l'S. s~·nd. ::\In\TO. Hcnv. 
au 30.3.3!) pour conc. ou union cl ntl. issue 
procès . 

Isa ac E rfl·cmorr. Synd. :\fu\TO. Hem'. au 
30. 3.39 pom· Yé ri l'. ct· ., <"one. ou union. 

AHt·cct Loupo. Synd . :;'\ [fl\TO . Hcnv. de,-. 
Trib . nu 18.2.89 pou1· nom. s~·ncl . cll:f . 

:.\Iohnmcd Ahdcl H nhman ,\ hou Jlac hiehc . 
Syncl. DemnngC'l. Hem·. nn 20.4- .:3!) pour 
1·app . sur Jiquicl . 

:\lcnclas ' lilidis. S~rncl. DrmnnP"el. nenv. 
an 20 .-1. :3!) pour vC•ril'. cr., conc . ou union. 

Hussein Talle•· E l ChcrH. Syncl. Dcmnn
gct. Rem-. nu 20.ik.~39 pom· rupp. sur liqnicl. 
cl pou1· :-;omnellre offres nmiables pour 
vente cr. <~d . f'L qnolcs-JHII'ts immob. du 
fa illi. 

Emile J"oll a El "alla ldt. S~-ncl. Drmnn
gcl. Rem-. nu 28 .:? .39 pour vérif. cr . cL 
rapp. cléf. 

Aly Jl ;l SS:l ll . s,,·ncl. ncmtlngct. Rrnv. 
deY. Trib . nu 1R.'?.:39 pout' nom. s~·nct . cl6f. 

Abdcl l"adl' I' :\l_v . S_,·nd. Dcmnngcl. Rrm-. 
au 13./~ . :=m pour vC·ri f . CT . rt rn pp. déf. cL 
de,-. Cllnmbl'c du Conseil poul' slnlucr sur 
ven Le. 

Za ld Ha n na E l B<'nhaoui. S~·nd. Deman
gct. Hem -. au 27..1-.39 pour Yérif. CT. 

Taha Aly Znnhloul. S~· ncl . Dcmanget. 
Royéc. 

CO:"JCOR DAT PREVENTIP EN COURS. 
:VIaul'icc ' ·lachbilz. Surv. ,\ nconn . RenY. 

a u 30 .3.39 pour nom. cr. dél. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somm a ire d 1~ 1'\'o. J:l du, 9 Fc'uricl' 1\1:30 . 

AlTélé minis tér iel porlnnt fixation elu prix 
cl 'une formule clm1etn i0rc. 

Arr0lé rela1if an li ru du stnt ionnemcnt des 
autom obiles de loungc an Dnndar d'El 
E oussich . 

Arr l:té por tan t a pplication elu n:·glcmcnt 
sur la sm'Ycilla n cc du transport et de ln 
ven te du la i t ct du la it caillé a ux Dnndars 
cl 'Abnoub ct d 'El Daclari. 

En supplém ent : 

MINISTÈRE DES I"INA!I'CES. - Administra tion 
des Contributions Directes. - Saisies ad
m inistra ti ves . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Burea ux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.> : 
à Alexandrie, 3, rue do la Garo du Caire, 
au ca ire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dima nches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Sa m edis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numér os jus tifi catifs e t les placar ds p e m·ent 
être reti rés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt . 

Nos bureaux seront fermés le 20 Fé
vrier courant à l'occasion du Jour de 
l'An Arabe. Aussi croyons-nous devoir 
attirer l'attention de MM. les Annon
ciers qui auraient à publier des annon
ces de caractère urgent ou à retirer des 
exemplaires justificatifs sur l'opportu
nité de prendre leurs dispositions en 
temps utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant pwocès-vei,hal du 28 J anvier 

1939. 
Pa.r la Dame Artémis C. Pi ssas. 
Contre la Dame Angèle épouse Emma

nuel Consta nt inou, sans profes ·ion, hel
. lène, demeurant à H.amlch, ban lieue 

d'Alexandrie, s Lalion Spor Ling Club, 177, 
rue T&nis. 

Obje t de la vente: un e parcelle de ter
r ain à bùtir de 960 p.c., s ise il H.amlch, 
Sidi Bi:shr (Siouf ), portant le No. 21 du 
plan de loLisscment de la société anony
m e égypLiennc « Delta Sociclà Agri cola 
Edile Egiziana », Gouvernorat d'Alexan
drie. 

Mise à }}rix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Février 1!J39. 

Pour la poursuivante, 
675-A-536 Georges Véniéris, avoca t. 

Suivan t procès-verbal cl u 7 Février 
1939. 

. Par le. Sieur Antoine Caparos, négo
Ciant, SuJet hellène, domicili é ü Alexan
drie. 

Contl'e: 
1.) Le Sieur Ycghia Ycghichian . 
2. ) La Darne Siranouchc Ycghichian . 
To_u ? .. dc~1x proprié_taires, égypLicns, 

d omtc1hes a AlcxandrJC, rue El Ghazali 
No. 100. 

Obje t de la vente: une parcelle de tcr
r~in de la s uperfi cie de 48.2 p.r., s ise ü 
S1ouf, H.amlch, banlieue d"i\lexunclr ic. 
ensemble avec le chale t en boi s com~ 
pos~ d' un rc.z-dc-chau s~éc cL d 'u~ é tage 
supcncur, occupan L un e superficie de 
21o p.c. 

Mise à pwix: L.E. 150 onlrc les frai s. 
· Alexandrie, le 15 Février 1!J39. 

- Pour le poursuivant, 
B. Abdel Nour el; A. Carcour 

. 676-A-537 Avocats à la Cour . ' 

Les annonces r e mises jusqu'au Ma rdi de chaque 
semaine peuvent para itre dans le numé ro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu 'au J eudt peuvent p a r a ltre 
dans le numé r o d u Samedi suivant. 

Celles remises jus qu'au Samedi peuvent paraître 
da ns le numé r o du Mardi suivant. 

Cependan t p our éviter tou s retards, les Intéressés 
sont ins t a mment priés de bien vouloi r r emettre 
les textes de leurs annonces le plus tô t p ossible, 
et de pré fé rence les Lundi, Me rcredi ë t Ven d red i 
matin de chaque semaine. 

Les annon ce;; qui nous sont rem ises trop tard 
pour p o u voir para ître dans les délais légaux ne 
seront publi ées, le cas échéant, que sous l' exclusive 
responsabilité des a nnonciers. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 7 Février 

1!J39, H.. Sp. No. 180/64e A.J. 
Par L. Hanoka, èsq. de syndic de la 

faillite D. Limongelli. 
Contre les Hoirs de feu Serafino Li-

mongelli, sa voir: 
1.) Filomena Limongelli, née Montini, 
2.) Dame Amelia Violante, 
3.) Alessandro Limongell i, 
·1. ) Dame An lonieLta Limongelli, veu

ve Camille Lanza, 
5.) Emmanuel Lirnongelli, 
Les enfants de feu Vittoria Di Jeva, 

née Limongcll i, savoir: 
G. ) H.os2l tu Mandofia, 
7. ) Alfonso Di J eva. 
8.) Serafino Di J eva. 
Objet d.e la ver,.t.c : lot unique. 
Un immeuble, lerrain et construc

tions y élevées, sis à Ezbet El Nakhl, 
Markaz Naoua (Galioubieh), e t ac tu ell e
ment dépendanL d'El Khessous, Marl<az 
Chcbin El Kana lcr (Galioub ich ), com
prenant un terrain d' une superficie de 
0085 m2, forman t les lots Nos. 40, 38, 39 
ct 41 d u plan de lotissement cle Ezbe t 
El :\'akhl, ains i que la villa y élevée, un 
salamlck ct annexes. 

Su ivant le nouveau cadastre: 
17 kirals ct 17 sahmes sis au village 

d'El Khcssous, Markaz Chebin El Ka
nalcr (Galioubieh ), autrefois dépendant 
clc EzbeL El Nakh l, Markaz Naoua, au 
hod El Farag i\' o. 28, parcelle No. 2-'15. 

:\'lise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

688-C-2'12 I. Bigio, avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 26 Décem
bre 1!J38. 

Par le Crécli L Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Azab Azab, 

fil s de feu Azab Ghoneim, de son vivant 
débiteur du Crédit Foncier Egyptien, a-
voir: · 

Ses filles: 
1.) Dame Sck ina, épouse Ibrahim Mo

hamcd Badao ui. 
2.) Dame Nabaouia, épouse Hussein 

Hussein Scid. 
3.) Dame 'vVùrda, veuve de Ibrahim 

El Seich. 
'1.) Dame IIosna, épo use El Azab Sa

ycd Eid. 
5.) Dame Hafiza, épouse Afifi Man

dour. 
Ces cinq précitées prises également 

en leu r qualité d'héritières de leurs: a) 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le pre mter exemplaire portant la signature dÙ. 
dé posant. e t le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettr es. 

L 'Adminis tra tion du «Journa l» d écline toute res
ponsabilité pour les manuscrtts qui ne ser a ient point 
r emis directement à ses . ~uichets, et dont la r éce 
t w n n e :;eralt pomt JUStifiée par un r écépissé dalt 
numéro te et d é t aillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur e t le v isa du caissier. 
vif!::. a nnonces sont classées par rubriques et par-

Cepe~dant o n est prié de TOUJOURS CONSUL
T ER, a la fm du classement, la rubrique spécial& 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
e t insérées e n DERNIERE HEURE. 

frère feu Mohamed ct b) sœur feu Da
mou, eux-mêmes de leur vivant enfants 
ct héri Liers de feu El Azab Azab sub A. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Da
mou, épouse Mous La(a El H.ezki, de son 
vivant fille et héritière du dit défunt El 
Azab Azab, savoir: 

6.) Son époux Mous tafa El H.ezki, èsn. 
et èsq. de tuteur de ses deux filles cohé
ritières mineures, qui sont: a) Hekmat, 
b ) Fatma. 

7. ) Son neveu Abdel Meguid Arabi El 
Azab El Azeti) Ghoneim. 

Tous proprié taires, égyptiens, derneu-· 
rant la i re à Tall El Dahab, dépendant. 
de Abou Ilamad, district de Zagazig, 
Mouclirieh de Charki eh, la 2me à Ez
bcL Aclham, dépendanL d 'El Chokr, dis
Lrict de l'vlinieL El Kamh, Moudirieh de 
Charkieh, les 3mc, 5me et 7me à Kafr 
El Azab Ghoncim, la I1me avec son 
époux à Kafr Chabaoui Khatter, les 
deux derniers villages dépendant du dis
LricL de Bcnha, Moudirieh de Galioubich 
e t le orne aux Barrages, d istrict de Ga
lioub, Moud irich de Galioubich . 

Objet de la venle: 11 feddans, 8 kirats 
e t 6 sahmcs de terrain s sis au village de 
Kafr Azab Ghoneim, a utrefois di strict 
de ;\.finict El Kamh, Moudirieh de Char
k ich ct actuellement· district de Bcnha. 
Mouclirieh de Galioubieh, en un seul lot. 

1\lîse à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Le Caire, le 15 F évrier 1939. 

Pour le poursu ivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

690-C-2H Avocat à la Cour. 

Suivant procès-vctha1 du 17 Décem
bre 1938. 

Par le Créd it Foncier Egyptien, socié
té an on y mc dont 10 siège est au Caire . 

Contre: 
A. - Les Hoirs clc f eu i\ ly Abdel Ha

fez, fi ls de Abdcl Ilafcz ~oliman, de son 
vivant débiteur origina ire du Crédit 
Foncicr ,Egyplicn, sa voir: 

1.) Sa veuve Dame Toraya, fille de 
Hassan El Bakri. 

Ses cnl"an ls : 
2. ) Dame Sckin a Aly Abdel Hafcz, fille 

de Abdcl Ila fcz Solima n, de son vivanL 
déb iteur du CrédiL Foncier Egyptien. 

3.) Dame Eiclla. Aly Abdcl ll afez. 
!1. ) Sa sœur germaine Daine Nasra Ab

del Hafcz Soliman . 
B. - Les Hoirs de feu Abdcl Ghaffar 

Abdcl liafcz So li man, clc son vivant frè
re germain cL héri ti cr de feu Al y Ab del. 
IIafcz s usdiL, savo ir: 

3.) Sa fill e m ajeure Dame Halima Ab
del Ghalïar Abdel Jfal"cz Soliman, épou
se de Nosseir El Saycd Chafei. 
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Sa veuve Dame Hamida El Sayed 
G.) . ,l hamed. 

G~arA~oou Bakr Abdel Hafez Soliman, 
,. ) L . q de tuteur de ses neveux, co-

·ou e es · · e .. : . mineurs, sav01r: 
]JerrL~~~ed Abdel Ghafi'ar Abdel Hafez. 

~) Dlle saddilca Abdel Ghaffar Abdel 

Ha!)ezDJle Faiza ou Fawzia Abdel Ghaf
f r Abdel Hafez. 
ad) Dlle Bassima Abdel Ghaffar Abdel 

Hafez. . . . o· ''ens clen1.eu Tous proprrétaires, eoYP"I , . ~ 

L a. Tambadi sauf la 2me a Banr 
ran · ' M h h l\ 'r d · · h Khelf, distrrct de ag ag a, '~ou Irre 
de Minieh. . 

Objet de ta vente: 13 f~ddai~s, Hl l~r-
ts et 14 sahmes de terrams s rs au vil

fa e de Tambadi, distrrct de Maghagha, 
1\~~udirieh de Minieh, en un seul lot. . 

i\lise à prix: L.E .. 1400 ou t.re les frai s . 
Le Caire, le 15 Fevrrer 1939. . 

Pour le poursuiVant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

691-C-245 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-vet·bal du '7 Février 
1939, No. 177 /~4e A.J. . , 

Par le Dr. h.amei Ibrahim Chalaby. 
Contre Elie, Samuel e t Marco Lévy, 

connus au:::s i sous la R ai on Soeialc Lé
vy Frères, déclarée en faill it? ct repré
sen tée par I. A. Doss, s yndic. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er loL: un immeuble s is à Héliopoli s, 

rue El Gameh, No. 28, de la superficie 
de 669 m2 60 cm2. 

2me lol: un immeuble s is au Caire, 
kism i\lasr El Kadima, Gouvernorat d u 
Caire, d'une superfici e de 370 m2. 

3me lot: troi s parcell es de lerrain à 
bâtir d'une superfi cie to ta le de 10!J4 m2 
i5 cm., sises au Caire, ki::;m l\Ia r El Ka
dima, Gouvernorat du Caire. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 2500 pour le ier lo t. 
L.E. 500 pour le 2m c lo t. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Févri er 193\J. 

Pour le poursuivant, 
687-C-241 Ch. Azar, avocat. 

Suivant procès-verhal du JO J an vier 
1939. 

Par le Créd it Foncier Egyptien, socié
té anonyme don t le siège est a u Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu T awaclro:-: Hc

zeik, fil s de feu R ezeik Gadallah , de son 
VIvant débiteur du Crédit Foncier l:•.gyp
tien, savoir: 

1.) Sa veuve Dame F ahim a Saad, épou
te en s~concles r:o ccs de Cha fik Hann a 
oulfJ , esn. et esq. de ~utricc de so n 

his mineur le nommé Nachcd. 
Ses enfants: 
2.) Fayez Tawadros R ezeik. 
3. ) Hezeik Tawadros Rezeik. 

. tl Dame Catherine Tawadros Rczeik 
epouse de Abdel Malak Hanna. ' 
li?~ qu~t~e pris également en leur qua
Dae d hérltrer~ de leur::; fille et sœur: les 
hé r;~~ Nargms et Tafrda, de leur vivant 
Pr~~/t~~es de leur père Tawadros Rezeik 

5·l Ghali Tawadros Rez eik. 
é 6·l Dame Folla Tawadros Rczeik, 
Pause Haroun Bey Khalil. 
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Ces deux derniers pris également en 
leur qualité d ·héritiers de 1 e ur frère et 
sœur Kamel e t Safsaf, de leur vivant 
héritiers de leur père Tawaclros Rezeik 
préciLe. 

B. - 7. ) Labib Beniamine Hanna, fils 
et hérit.ier de la Dame Sofia, de son vi
vant fille e t héritière de feu Tawadros 
Rezeik pré ci té. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er et 2me au Caire, à Choubrah, 
rue El T eraa El Boulakia, haret El 
Cheikh Dcssouki No. 2, immeuble El 
Sett Om Mahrous, le 3me au Caire, à 
Fom El Khalig, rue El Sad El Barrani, 
No. 13, le 5me au Caire, à la rue El 
Aroussi No. i2, la 4me avec son époux 
à K afr Boctor Saad, dépendant d 'El Ok
dah, dis trict de Minieh El Kamh, Mou
diri eh de Charlcieh, la Gmc avec son 
époux qui est inspec teur au Service 
l\1echani cal Department de Tantah, à 
Tanta h, rue Osman Bey Mohamed, tout 
près de la Banque du Crédit Agricole 
e t le 'ïmc à Minieh, chareh El Togara. 

Objet de la vente: 47 fcddans, 19 ki
rats cL 16 sahmes de terr ains sis au vil
lage de Sart El Ii hammar, dépendant 
actuellement du village de Saft El Char
ki eh, dis trict e t Moudirieh de Minieh, 
en un se ul lot. 

l\lisc à prix: L.E. 6000 outre les frai s . 
Le Ca ire, le i 5 F évr ier 1!J3!J. 

Pour le pours uivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

689-C-:2'13 Avocat à la Co ur. 

S uiYant procès-Ycrbal du ii J anvier 
i939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre : 
A. - Les Hoirs de feu Hassan Abou 

Zeid, flls de feu Abou Zeid Abou Taleb, 
de son vivan t débiteur elu Crédit Fon
cier Egyptien, savoir: 

Ses cnfan ls: 
1.) Ratiba. 
:2.) Dame Duka, épouse 1\hmcd Issa. 
3.) 1\lollamecl. 
Ce dernier pris Lant personnellement 

que comme tuteur des enfants mineurs 
de Ieu Abou Zeid Has::;an Abou Zeid, les 
n ommés : a) Abdel \Vahab, b) Kamcl, 
c) Fag. 

'1. ) Dame Nabaouia. 
3.) Dame Arab, épo use Aly You ssef. 
U.) Dame Eh alida , épou se Mohamed 

lien d i. 
7. ) Dame Amina, épouse Mol1amcd 

Abou llag Aly. 
T ous pris égalcmcn L en leur quali Lé 

d 'h ériti er~, la ire de sa m ère la Dame 
.\'az la, le 3me de sa mère la Dame Ha
nifa cL les a utres de leur. mère la Dame 
Faika, toutes les trois défuntes, de le ur 
vivant h éritières de leur époux feu Has
san Abou Zeid susdiL. 

B. - Les Hoirs de feu Osman Hassan 
Abo u Zcid, de son vivant fils et hériti er 
de feu Hassa n Abou Zeid préci~é, savoir: 

Ses veuves: 
8. ) Dame Hanem Bent Issa Abou Zeid. 
9.) Dame Khadiga Bent Mohamed 

Abou Zeid. 
Ses enfants: 
iü.) Tewfik. ii. ) Dlle Wahiba. 
12.) Dame Naguia, épouse Mohamed 

Amine. 
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C. -Les Hoirs de feu Abou Zeicl lias
san Abou Zeid, de son vivant fil s ct hé
ritier de fe u Hassan Abou Zeicl précité, 
savoir: 

Ses veuves: 
13.) Dame Anga, fili c de Cholkami 

Ibrahim. 
H.) Dame Ilekmat, fille de Aly Moha

m ecl Abou Zeicl. 
15.) Son fil s Abbass. 
D. - Les Hoirs de feu Ismail Hassan 

Abou Zeid, de son vi van t fil s e t héri
tier de feu Hassan Abou :0eid précité, 
savo ir: 

16.) Son fil s Aw ad. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Kom Wali, sauf la 5me à Maassa
reL llaggag, les 6mc et 7mc à El Guen
dia , le LouL dépendant elu Markaz Bani 
Mazar, Mouclirich de Minieh, la iimc à 
Nazlet Ahmcd Younès, dépendant de 
Chama, l\1arkaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, e t la i2me autrefois au Cai
re, No. 30 r ue Mounira, a u 2me étage, 
la ire porLc à. gauche (la porte de l'im
m euble par la ruelle) ct actuellement No. 
12, haret Talaat, porte d'entrée par Atfa 
sans nom, près du No. !J de la rue Omar 
Ibn Abclel Aziz, 2me é tage à droite. 

Objet de La vente: 11 feddans et 12 ki
rats de terrains s is au village de Kom 
\ Val i, dis tri c t de Béni-Mazar, Moudirieh 
de l\lin ich, en un se ul lot. 

Mise à prix: L.E. 820 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Fé\Tier i939. 

Pour le pours uivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

692-C-'2'1U A vocaL à la Cour. 

S uivanl pt·oeès-veriJal ll u 10 Jan vier 
1 !)39. 

Par le CréLliL Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le siège csL a u Caire. 

Contre: 
A. - Le::; J loir::; de feu Suïcl A!Jmcd 

Khalil, de son vivan~ ùébilem elu Cn!cl it 
Foneicr Egyptien, savoir : 

1.) Sa YCtJ\·c Cl1ahrabanc Alnncù f[ a::;-
:;an. 

Ses cnfanl:::i : 
2.) Ahmecl Saïcl. 3. ) .\l y Suïd . 
't. ) Fatma :::iaïcl. 3. ) Zotuu Saï cl. 
G. ) Nnz ira Saïcl. '7. ) 'J'a\vlücla Saïcl. 
8. ) Amina Sard. 9.) :\lohamccl !::laïcl. 
10. ) i\Iahmoucl Sard. 
i t. ) Clt a h rabane Sa icl. 
Ces trois derniers lJri::; également en 

leur qualité d'héri ti ers lie leur mère t'cu 
la Dame 1\'éfissa Isma it, de son Yivant 
Ye u\·e ct héritière de fr u Saïd Allmcd 
Khalil précité sub A. 

B. - Les Hoirs de feu Ibrahim Bey 
Aly, de so n vivanL frère c t héritier de 
fe u la Dame Zcmab /\ ly Tb ra l1im, de :::on 
vivant ell e-même veuve c l héritière de 
feu Saïcl Al1mcd Klialil précité, saYO ir: 

Ses vc uv cs: 
i 2.) Dame Aicha Hassan Abclel H.chim. 
i3. ) Dam e 7.akia Gawclalc, èsn. ct è~q . 

de tutrice de ses ent'anls mineurs, qui 
s ont: a) Moham cd About \Vafa Ibrahim, 
b ) Soraya Ibrahim, c) Lcila Ibra him. 

Ses enfants: 
14.) Dame Néfissa Ibrahim, épo use de 

Ahmed Ebeicl. 
15.} Dame Nabaouia Ibrahim, épo use 

de Aly Ebcicl. 
16.) Dame Wassila Ibrahim. 
17.) Fouad lb ra b im. 
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18.) Kamel Ibrahim. 
iü. ) Hamed Ibrahim. 
20.) Dame Bahia Ibrahim, épouse de 

Mohamecl Moustafa. 
21.) Dame Rabia Ibrahim, épouse de 

Khalil Ahmed Khalll. 
22.) Aly Ibrahim .. 
23.) Ahmed Ibrahim. 
211.) Abdel R ehim Ibrahim. 
25.) i\Ious tafa Ibrahim. 
26. ) Issa Ibrahim. 
27.) Amin Ibrahim. 
28. ) Abou! i\1agd Ibrahim. 
Ces neuf dernier s, du 20me au 28me, 

pris éo·alemcnt en leur qualité d 'enfants 
et héritiers de leur m ère feu la Dame 
Amna Ahmed Ahmcd Salama, l'ille de 
feu Ahmed Salama Mohamecl, de son 
vivant veuve e t héritière de feu Ibrahim 
Bey Aly préci~é sub ~- . . 

Tous propnela1res, egyp l1 cn ~, demeu
rant les ire, 2mc, 3mc, !1me, orne, 6me 
7mc 8mc ümc iOm e, iime, 22mc, 23mc 
e t 24me à 'ncga~ia, les 12mc, 14me, i~m.e, 
16me, 1'/mc, 18me, 19m c, 20mc, 2om e, 
26me, 27me c t 28mc à Chantour, la 21me 
à El i\Iassaied, le tout dépendant du 
Markaz Kou s, l\Iouclirieh de Kéneh, e t 
la 13me a u Caire, \'o. 12, rue Hammam 
Bech ta k, propriété cl 'Ahmecl Pac.;ha. Ya
kan, en entrant par h aret Serough1a c t 
a tfe t El Lamounc, à Ard J<; l Yakanw, à 
Darb El Amar. 

Obje t de la vente: . 
91 fccldans 8 ki ra ts ct 8 sahmcs cie 

terrains sis ~u village de Ilegaza, dis
trict de Kous, Nloudirieh de Kén ch, en 
un seu l lot. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 F évrier Hl39. 

Pour le poursuivant., 
Rodolphe Chalam Bey, 

693-C-247 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 26 Décem
bre 1938, No. 97/64e A.J. 

Par les Hoirs de feu M. Léon de Hel
Ier et Cts. 

Contre les Hoirs de feu Jvlina Yousse f 
et Cts. 

Ohjct de la vente: 9 fedclans, 10 ki ra ts 
et 20 sahmes sis au village de Ilour, ac
tuellement Ebchaclat, au hocl Bargal El 
Charki No. 27 et d'après le nouveau ca
clastre 9 fecldans, 11 lürats et 4 sahmes 
au village cl'Ebchadat, Markaz Mallaoui 
(Assiout), au hod Barga.l El Charki No. 6. 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
M. L. Zarmati, 

796-C-286 Avocat à la Cour. 

t,_,,,, ,,,,,, __ ,, ______ ,__, _____ .. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEil' ... LES, 

~ COURONNES, ETC. 
~ ==================== 

~~~::~:·:~~~E:~o=~~ 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu ·~ Décembre 

1938. 
Par la Dame Eftyhia veuve Ores te Di

dikas, née Pan taz i Ani lza, ménagère, 
san s profession spécial e, suj cltc hellène, 
née à Volas (Grèce), domi ciliée à Athè
nes (Grèce), rue Zaïmis, No. 35, e t ac
tuellcmen t à Kafr Sakr. 

Contre les Hoirs de feu Nicolas Vilia
dis fil s de feu Georges, savoir : 

1'. ) La Dame Chariclia Vitiadis, n ée 
Pantazi Anitza, sa veuve, 

2.) La Dll e Mica ~ - Vitiadis, sa fille . 
Toutes deux propriétaires, sujettes 

hellènes, demeurant i.t Alexandrie, rue 
Carin Lh e, l\ o. 4.. 

Obje t de Ja Ycnle : 475fcdclan s, 7 1\.irals 
c t 17 sah m cs de terrains jaàis il Tall Ralc 
et ac lucllcm e nL au village de Da1'fan, dis
trict de Kafr Sakr (Ch. ). 

i\lise à prix: L.E. 20000 ou l1 c les Ira is . 
l\Ian sourah, le 15 F évrier Hl39. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriolis ct B. Gbaliounghi, 

667-Di\I-600 ~\yocab. 

Suh'ant procès-vert.:~al du 10 J a nvier 
1939. 

Pur le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egyp le, cessionnaire aux dro its et ac
tion s de l'Agriculiural Bank of Egypt. 

Contre le Sieur Abdel Ilamid Ahmed 
Zagloul , fil s de feu A.hmecl Bey Zagloul, 
propriélail'c c L cullivateur, .· ujct local, 
demcuran t au village de Mit Nagui, clis
tri eL clc \'Iit-Ghamr. 

Ohjet de la \'Cnte: 4 feddan s, 1 kirat et 
4 sahmes de terrains s is au village de 
Sahragt El Kobra wa Kafr Guirgui s 
Youssef, dis tr ic t de Mit-Ghamr (Dale ). 

La mise à prix sera fixée ul térieurc
m cn t. 

:.\Ian sourah, le 15 F évrier 1939. 
Pour le poursuivant, 

718-i\1-221. I\. T cwfik, avocat à la Cour. 

Suh·ant pl'û'l 'èS-Ye r-!Jal elu 12 Sovcm
brc 1038. 

Pm· The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Cünll'e le Sieur Abclel Salam Hassan 
i\Iohamcd, fil s de feu Hassan, petit-fils 
de feu Moham ccl, propriétaire, suj et lo
cal, dcm curan t ü Mansourah, rue de 
l'Ecole Secondaire, ~o. 105, propriété 
cle Mohamcd El Orabi, 1er étage, kism 
awal. 

Objet de la vente: 
15 fcd dans, 13 ld ra ts et 15 sahmes de 

terrain s cullivables sis au village de 
rarr Sengab, d is tr ic t de Simbcllawcin 
(Dale ). 

D'après le Survcy Deparlmenl. 
16 feddan s, 7 kirats et 15 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Kafr Sengab, di s trict de Simbellawein 
(Dale ). 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Mansourah, le 15 Février 19·39. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

662-DM-595 Avocats. 

15/16 Février 1939. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUE..~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
tic la vente consulter le Cahier th~s 
Charges déposé au Greffe. 

i ribunal d'Alexandrie. 
AUDIENC~: dès les ~ heures ou 111a11n. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Aly Abou Sccùa, 

savoir: 
1.) Aziza Mohamed El Achkar, sa \ ' CU

ve, prise égalem ent comme tu triee de 
ses enfan ts mineurs issu s de son ma
riage avec.; Iui: Abele! Mooti, IIassancin, 
Aly et Fatma. 

:!. ) Abele! Mooli Aly Abou Sceda. 
3.) IIassanein Aly Abou Seeda. 
't. ) Aly Aly Abo u Seeda. 
5.) Falma Aly Abou Sccda. 
Ces 4 derniers pour le cas où ib ~c

raient devenus maj eurs. 
B. - Hoirs de feu Zeinab li'al1my 

Abou Srcda, savoir: 
6.) l\Iohamcd Efl'. Mohamed Ila~~a

nein, son époux, pris également comme 
tute ur de son fils mineur Ez El _\wb. 
issu de son mariage avec ell e. 

7.) Ez El Arab Mohamed Moll amcd. 
IIassancin, pour le cas où il seraiL de
venu maj eur. 

8.) Abdel Mooti EH. Ilassaballah, pris 
en sa qualité de Lutcur de son fil::; mi
neur Charaf El Di ne, fils et h éri li er de 
la elite défunte. 

9.) Charaf El Dinc Abdel MooLi ll as
saballah, pour le cas où il serait dc\'Cnu 
majeur. 

C. - 10.) Saddika Rasmy, fille etc 
Ros tom Ras my. 

11.) Hassan l<.,ahmy Abou Sccda. 
12.) Abdel Ilami d Fahmy Abou Sce

da. 
L es troi s derniers codébiteurs origi

naires. 
Tous les susnommés proprié taire~, 

égyptiens, domiciliés les 5 prcmiCrs a 
Ezbet Abou Seecla, dépendant d'El Ro
da, le 12me à El Roda, district d 'Ab?u 
Hommos, les 6me et 7me à Alexandne, 
rue I-Iamam El Warcha No. 32, Jcism El 
Labbane où le 6me est employé à l'Ad
ministration des Gardes-Côtes du Mcx, 
les 8me et 9me au Caire, rue El Malek 
No. 8, ki sm El Wailiy (J ardins ~\o~b
beh), la iüme à Toukh Mazyed, d1 s t~1Ct 
cle Santah (Gharbieh), dans les ha~:nta
tions des Domaines de l'Etat de Z1raet 
Toukh, dépendant de Maamouriet El 
Korachieh où son dit époux est Moa
wen Zizaâ, et le iime à Damanhour No. 
2 rue El Segn connue sous le nom de 
rue Saad Zaghloul, en face du court de 
tennis. 
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Et cont~ les Hoirs de ;eu ,J\iicola~ 
~ .1·2 .,i fll s de J ean, cle l a nclells , sa 
:,chi ' -"' 

"0l~) Marguerite dite auss i Maggy S ina-

di~ )· Etienne dit Stefano Schilizzi. 
3:) Mariette T encas . 
1 ) John SchliiZZL 
La 1re veuve e t les 3 a u tres enfants 

ct 
dil défunt propriétaires, domiciliés 

le~ t~o i s prernie~s. il R~r~I.leh ~banlicu? 
d'Alcxandne), _tatwn Seifer, r uc. d~ l ct 
Station :)effcr l\0. 12 e t 1? :1mC él. h .afr 
El zayat où 11 est employe a. la r-.l a1sou 
Choremi, Benachi & Co. 

Tiers détenteurs apparen ts . 
·en ,·ertu de trois procès-verbaux clc 

oaisic immobilière, le 1er d u 13 r-.Iai 
l•rn J1ui,-:;iL'I' s. Charal. L1·an scn t le G 
J~·i,\. 1935, Xo. i6i5l!,_ lc 2mc elu _8 Juin 
1935 huissier Jean h.lun, transcnt le 21 
Juin' 1935, 1\' o. 1860, e~ le 3mc du 28 A où l 
i935 huissier A. Kmps, transcnt le 13 
septembre 1935, No. 2493 (Béhéra). 

Objet de la vente:_ 22.3 Jcdclan s de ter
rains culli\·ablcs situes a u YJllagc clc 
Balaklar, relcvanl actue ll ement, d'après 
Je procès-Ycrbal de saisie, elu village de 
Roclet El Khairi, district d'.\bou llom
mos (Bélléra), au l1 od E l N éméri No. 1, 
kism sales::;, par li e parcelle ~o. 33. 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charges . 

:\lise à prix: L.E. 10790 ou trc les frais. 
.-\l exandrie, le 13 F évrier 1939. 

Pour la requérante, 
636-A-516 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
.\la requète du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Con tt·e la Dllc Nabao uia Moussa, l'ille 
de feu :\1oussa MohamccL, proprié taire, 
~UJelte égyptienne, demeuran t j adi~ au 
Cme et ac tuellement à A lexandrie, rue 
El Hariri, quar tier :\Ioh arrcm-Bcy. 
. En vertu d'un procès-verbal de saiC< iC 
nnmobilière elu :!.1 F évri er 1033, huissier 
G. ~loulalle t, LranscriL le 2 r-.1ars 103:3 
5ub Xo. 031 (Alexandrie) . 

Objet de la vente : en deux lols. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain clc la s uperf i
Cie de 2400 p.c., s ise à A lexandrie, quar
tier i\Ioharrem-Bey, rue Fardos e L rue 
El Harm, section Atlarinc, chiakhct. Os
man Aly, limitée: Nord-Est, voisins s ur 
une long. de 30 m. 60 / 100; i\'ord-OuesL, 
sur une long. de 26 m. 30 plus un plan 
coupé de 6 m. 50, soi t en touL 33 m., 
P~r la rue Fardos longeant la voie fer
fe.c.:-\_lexandric-Caire ; Sud-Ouest, rue El 
luur1 sur une lon o-. de 112 m. 152· Sud-

Eq le o ' :'·;' seco nd lot, propriété d e la Dll e 
;11~~~~Ula Moussa, s ur une long. de 32 

U . 2me lot. 
!ionn 1 1!Jn~cuble, terrain et cons truc
\ s, _ SIS a Alexandrie, rue Menas ce, 
h 0· b, eL rue El Hariri, quartier Mo
O~~em-Bcy, section Attarine, chiakhet 
sÙit·an Aly, décri t et délimité comme 

p:e terrain a une superficie de 3000 
c~ns~on t ,'186 m2 sont cou verts par les 

ructJOns d'une maison compre-
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n ant un rez-de-chaussée au niveau de 
la ch a ussée du co té de la l'UC r-.lenascc 
et en cont rebas de 1 m. environ ùu cô
té opposé, c t troi s é tages s upérieurs. 

Le 3mc é lagc n 'occup e q u e les 2/3 en
viron ù c Ja supcrJicic cons truite, le res
tan t n'éLan t pas ar· hc\·é. 

Le rez-de-chaussée comprend une 
grande entrée, neu f pièces eL dépendan
ces. 

Le 1er é lage compren d une en trée, vé
randa, ll ui L p ièces cL d épcndan cc~. 

Le 2mc é tage comprend une grande 
en trée, huit pièces cL dépcndCJ.ncc::: . 

Le 3me étage comprend une entrée, 
huit p ièces cL clépcnda.n cc~. 

Le rc!:'lant elu Lerra in J'orme jardin. 
L e el i t immeuble es t l.i milé dans son 

cn:::emb lc : .\orcl-E:::l, \·oisin · é'Ur une 
long. de :JI m. V1X; ~\orel-Ouest, Je 1er 
lol, propriété clc la Dllc I\'abaouia ~\ lou;:;
sa, sur une long. de 3o2 m. 80; Suc.l-Oucsl, 
r ue El llariri, sur un e Jonp. de 31 m. 
!148; Suc.l-l~sl, rue :\I cll<J:'C'C, :'ttl' une 
long. clc 32 m . 80. 

'lise à prix: 
L.E. t100U pour Je .ler 1 o L 
L.l~. 'ï3UU pour ](' :.2me lol. 
0 u trc les J'rais laxé,-. 
Alexandrie, le 'l ~~ Féuicr J D30. 

Pour le ]JULli':'Ui\·anl. 
G<J.O-A-:J:20 :\clolpl1c Pt on:ano, aYocal. 

Uate: ::\Icrcrcdi 22. :\ lars 103D. 
A la tcquête de Tho Land Bank ot' 

Egypl, soc ié té anonyme ayant ,-iègc ~l 
Alcxa.nc.lrie. 

Contre les S ieurs ct Dames: 
A. - Hoir~ de Jeu H.izk Bey :\cha-

malla, sa voir: 
1.) Aziz Hizk Aclwn1alla. 
2.) Safia Itizk Achamalla. 
3.) ;..Iorcos Hizk :\ chamalla . 
Cc::: Lrois enfants c.lu elit c.léfunl. 
B. - H oirs de Jeu MallaJ.;a H.izk Acha

malla, fill e de feu H.izk Bey ;\chamalla 
préci té, de so n vivant llérili ère cie son 
di L père, sa voir: 

/1. ) Boclor. 
3.) IIckmal, épouse Ani ~ Guirgu i 
G.) William. 
Ces trois enfants de la c.lile défunte, 

pris éga lement en leur qual i lé d'héri
liers de leur père Jeu An is Saad Acha
malla, fils de Saad, pcliL-fils de AchR
m a ll a, lui-m ême de son vivan t époux cL 
héri li er de la d i Le défun Le. 

C. - Hoirs de fe u Salib Saad Acha
m a lla, de son vivant héritier de son 
épou se IIclana H.izk Achamall a , fill e de 
feu Itizk Bey Ac l1 amalla pré ci lé, elle
même de son vivanL héritière de son d il 
père, savoir: 

7. ) Bahga, épouse de l~a him lti z kal
lah. 

8.) Tafida, épouse de Fahmy Jt;ff. 
Guergu ès. 

Ces deux filles el u d it défunt, p r ises 
égalcmen t comme héri ti ères de leur mè
r e la dite Dame IIclana . 

9.) Rafia recta Rafla. 10. ) F a him. 
ii. ) Maria, épou se Az iz Eff. Guirguis . 
12.) Julia . 
Ces quatre enfants du di t feu Salib 

Saad Achamalla. 
13.) Bahia, épouse Ragheb Eff. Rizk 

Ach amalla. 
H. ) Aguia, épouse Rizk Eff. Sokar. 

1 1 

Ces deux dernières sœurs du dit dé
funt. 

13.) Homa SaralJanwun Sa lclt fill e de 
SaraiJamoun SalclJ, Yeu\·e c.ltt clll Jeu !::la
li b Saud 1\ chamalla. 

lJ . - H oir;-; cie feu HügiJClJ Hizk Ac·lld
malla, clc son YivanL liér ili er de son pè
r e feu H.1zk Bey Aclwmalla, suYoir : 

lG.) Bahia, fille do !::lu<ul :\('li amallu, sa 
veuve, prise aus:::i en ,-a qunlilé de Lutl'i
c·c de ;-;cs enfants mincuJ>: a ) \ Vadih, 
lJ) Snbr1, c) !::laad, cl ) llélènc co11nuc sou,
Jc nom de Loula, dolll.i('iliéc ù. EzbcL Ka-
1·oun, ùépenc.l<uJL de !::lilli Ulwzi (Béliôt·a). 

ïï. ) \1cloriu, lille majeure elu dit clé
fLtll i, épouse de hOIIilllO:' Ueoro·iou,- do
miciliée cwcc ,-{)n Jttill'i. it 1·:1 l>al~riclJ,\ii:-:
lricL de Teh El B<ll'Oltrl (l:lél16ra). 

. T_ou;:; JH'Opriélairc':', éf,ryplicn,-, domi
Cl lt e::: le 1er ù Damanhour, ~L .\IJoul Hi
('he. Ja 1:3me ~L EziJcl h.Ht·am. llépcndanL 
ùc !::lic.li ClidZi, cli:::lricL de l-\a[t EJ Dtt\\·ar· 
(Bé l1 éra), Ja :2mc ü Mêlwlla l•:t l~obt<l, 
nlc El Bahla\va.nc, propriété des il(Jir:-; 
AJJJ)cts El !::laadî, ex-.\ly El t-)uadcu!i. prè:-: 
de l immculJle d 'El Lal>l;mlicll, le ôme ü 
Halllleli, :::taliOJt lbi,.l:imiell, ntc Flllua
roli .\o. ::U, le .J.me uc U•Jlllicile inconnu, 
la :Jmc clicz le ::iicur llnallim l~rr .. \lJdd 
l\lal <.tk (:'<tl'l'lll'), dan:; l'c:~lJell c.le cc dcr
Jlicr. <'OllJJll(' ;-;ouc- le 1tom de Ezbct 
You;:;ri, clépcndallL d'El .\rkoulJ, iL Kom 
l·:clwu, di,lrict de lùtfr El Da\\'l.ll' (.Gt'
JJéra), le lime ù. :::lur'z, iL haJ'r Zurb, où 
11 est employé comme Talt\\'il~,;ui ~L L \ d
minisll·alion des Cltcrui11s c.le fer, la Îme 
il \·cc son époux ü 1 ~ 1 Bar ki, l\l<trkaz 
1<'achn (:\liuicli ), les Ume ü Ume ü "\lc
xandric, rue :\[ollcUï'Cm-l:ky :.\o. n, la. 
Hmc ~L 1 [c,-:::ct. Bcn11a, la .1 :-nnc à :\Iinich, 
chez Tcwl'ik l ~fJ. :\li khai l, rue .\bc.lcl :\lo
ncim .\o. :2U, ct .l a ~llll' à l:kni-!::louer, 
dans une ruelle ::'ans nom ni numéro 
(pour y arriYcr, è' tliHe le cl1emin slli
vant: en !'ace des Bureaux c.le la :\lou
dirich il y <L une pla.ce qui conduit Ycrs 
un pcl.iL ponl, ap1·b aYoir ln1Ycr:::é le 
pont prendre la première l'ue llc ü droi
lc, pui~ la 3mc ruel le ü ga u('he, c.'e,-l la 
dernière m abon it c.lroill' ). 

En , ·edu de trni;:; prncè·s-Ycrbaux de 
:;aisic immobilière, le 1er elu 10 Fé\Tier 
103l:i, huissier G. l rannau, lran:::cri l le :1 
Mars 1930, :\o. 332 (Béhéra), Jo :2me elu 
27 l\Iai J93G, lmi ssicr !::l. Chüraf, trans
crit le 12 ,Juin 1930, .\o. 1:281 (Bél1éra) cL 
le 3mc elu !J Novembre 1D3l:i, lllli!:',-icr G. 
"\l licri. lranscr.it le 21 .\o\·cmbrc J03U, 
.\o. :2003 (Béhéru ). 

Objel de. la , ·ente: la quo le-parl cle 2 / 3 
ind ivi s dans un immeuble, !Nrain cl 
co nstr uc tion, s itu é ù. Damanhour, à 
Aboul H.i chc, j)lus préc isément ~L Tan
nous, Bandar Damanhour (Béhéra), com
posé de 3 é tages, y compris le rcz-dc
cha us::;ée, construi t en briques rouges 
s ur un e s uperfi cie de 600 m2 environ cL 
1 imité : Nord, rue El Daycd El Char.ki 
No. 71 de !'.immeuble ct de la moukalla
fa No. 8; Est, Hoirs Mohamed El Fc
ch ao u i cL a u tres: 0 ucs L, propr.iéLé Ah
m cd Bey El vVckil et frères; Sud, ter
rain s agricoles, actuellement séparés 
par une rue publique san s nom. 

Mise à J)l'iX: L.E. :L60 OLI trc les rra iè'. 
Alexandri e, le :t3 F évr ier 1!J30. 

Pour la poursuivante, 
61.1.-A-'100. Adolphe Roma no, avocal. 
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Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de: 
1.) La Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17 place Mohamed Aly, venant aux 
droits des Sieurs Georges et Hafez Ha
maoui. 

2.) Les Hoirs de feu Chehata Hamao~i, 
savoir: a) sa veuve la Dame Gamlla 
Neemetallah Kerba, b) ses enfants: Mi
chel Issa et Stéphan Hamaoui, et la 
Da~e Marie, épouse Emile Ghoraieb. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Alexandrie, 17, place Moha
med Aly, et élisant domicile au cabinet 
de Me Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu la Dame El Saye

da Salama El Chayal, ses enfants, sa
voir: 

a) Ibrahim Hassan El Ramli, 
b) Hassan Hassan El Ramli, 
c) Abdel Meguid Hassan El Ramli, 
d) Mohamed Hassan El Ramli, 
e) Zalcia Hassan El Ramli, 
f) Chafika Hassan El Ramli, 
g) Fahima Hassan El Ramli. 
'1'ous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Alexandrie, les deux premiers 6 
rue Mazloum, et tous les autres rue El 
Charawi No. !1, près du 33 rue Masguid 
Sultan. 

2. ) Le Sieur Ibrahim Hassan El Ramli, 
précité sub A. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin 1913, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 21 Juin 1913 sub No. 20637. 

Objet de la vente: une maison d'habi
tation avec le terrain sur lequel elle est 
élevée, de la superficie de 163 p.c., sise 
à Alexandrie, quartier Senoussi, section 
Labbane, rue Ebn Gobeir, No. 4 tanzim, 
se composant d'un rez-de-chaussée, de 3 
étages supérieurs et de chambre de les
sive à la terrasse, limitée : Nord, rue Ebn 
Gobeir, conduisant à la rue Ibrahim 1er 
où se trouve la porte d'entrée; Sud, par 
les Hoirs Aly Abou Zeid; Est, par Gou
bran Rizgallah et son frère Ibrahim; 
Ouest, par Hegaz Ahmed El Habbal et 
Cts. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais . 
Alexandrie, le 15 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
677-A-538 Fawzi Khalil, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Le Sieur Auguste Béranger, domi

cilié à Alexandrie, pris en sa qualité 
de syndic de la faillite du Sieur Abdel 
Rahman Khalifa Ramadan. 

2.) En tant que de besoin le dit failli 
Sieur Abdel Rahman Khalifa Ramadan 
sujet égyptien, domicilié à Kasta (Ghar~ 
bieh). 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
im!llo.bilière du 211 Septembre 1935, 
hmss1er N. Chamas, transcrit le 15 Oc
tobre 1935, No. 3866 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
13 feddans et 3 sahmes dont 4 fed

dans, 9 kirats et 21 sahmes au village 
de Rasta et 8 feddans, 14 kirats et 6 sah-
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mes au village de Hesset Abar, tous 
deux au district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), divi sés c0mme suit: 

A. - Biens si tues ü U village de Kasta. 
Au hod El Ke!éaa No. 5. 
4 feddan s, 9 kirats et 21 sahmes en 

trois superficies: 
La fre de 2 feddans, 23 kirats et 8 sah

mes, parcelles Nos. 19 et 22. 
La 2me de 23 kirats et 13 sahmes, par

celle No. 25. 
La 3me de ii kirats indivis dans 2 

feddans, 21 kirats et 20 sahmes en com
mun avec son frère, parcelles Nos. 5 
et 6. 

B. - Biens situés au village de Hesset 
Ab ar. 

8 feddans, 14 kirats et 6 sahmes au 
hod El Ramla No. 3, partie parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1360 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
639-A-519 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête dt la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège social à 
Constantinople, agissant poursuites et 
diligences du Sieur James Proctor, di
recteur de la succursale de la dite Ban
que à Alexandrie, domicilié en cette 
ville, coin des rues Stamboul et Sésos
tris, et électivement en l'étude de Mes 
J. Sanguinetti et G. Maksucl Bey, avo
cats à la Cour. 

Contre Yoakim Obedalla, fil s de Obe
dalla, petit-fils de Boctor, sujet égyp
tien, domicilié à Alexandrie, rue Ibra
him 1er, No. 33 lokelle El Senoussi). 

En vertu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1935, huissier 
A. Mieli, transcri t le 9 Juillet 1935, No. 
2961. 

Objet de la vente: 
Lot C. 

Un terrain sis dans la banlieue d'A
lexandrie, au quartier lbrahimieh, kism 
Moharrem-Bey (Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Racotis No. 9), d 'une conte
nance de 948 p.c. 69, sur une partie du
quel est élevée une maison dont la ma
çonnerie es t en pierres et les solivages 
en bois, couvrant une superficie d'envi
ron 210 m2, se composant d'un rez-de
chaussée surélevé d 'un premier étage 
et d'un étage de terrasse. 

Sur le restant du terrain il existe une 
chambrette en maçonnerie de pierres et 
solivage de bois, plus quatre murs de 
clôture, dont celui du côté Sud est mi
toyen avec le lot B, r-eux des côtés Nord 
et Oues t sont mitoyens avec les pro
priétés voi sines, et celui du côté Est pos
sède 2 portes d'accès pour chacun des 
deux appartements de la maison. 

Le tout a pour limites: Nord, sur 27 
m. 50 la propriété S. Baruch; Sud, par
tie sur 18 m. 70 le lot B et partie sur 
9 m. 10, la propriété Louis Caillat; Ou
est, sur 19 m. 30, la propriété A. Pas
cotto; Es t, sur 19 m. 30, la rue Racotis. 

Mise à prix: L.E. 320 pour le lot C, 
outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
67'•-A-535 G Maksud Bey, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la r equê te de !a Crowne~ypt Cy., 

S.A.E., ayant s.Iège a Alexandne, 1, rue 
Fouad 1er, ag1ssan L poursui les et dili
gences du Sieur L. Steinthall, directeur 
y domicilié et _par ~lection en l'étude d~ 
Mes J. Sangumetti et G. Maksucl Bey 
avocats à la Cour. ' 

Contre la Dame Doris May Sturgess 
fille cle Robert Frazer, petite-fille de Da~ 
niel, épouse elu Sieur Thomas Moore 
Sturgess, propriétaire, sujette britanni
que, née à Kafr El Zayat et domiciliée 
à Alexandrie, rue d'Aboukir No. 186. 

"En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Octobre 1936, huis
sier Mastoropoulo, transcrit le 12 No
vembre 1936, No. 2023. 

Objet de la vente:: un terrain à bâtir 
de la contenance globale de 2187 p.c. 
56/00, formé par la réunion de deux lots 
contigus, Nos. 13 et 82 du plan de lotis
sement du Domaine de Siouf, au hoc! 
No. 3 annexé à l'acte passé au Bureau 
des Actes Notariés de ce Tribunal le 4 
Février 1928, No. 445. Le dit terrain sis 
à El Manchiet El Baharieh, détaché du 
village de Kafr Sélim, près de Ghobrial, 
district cle Kafr El Dawar, Moudirieh 
de Béhéra, au l1od Berriet Abou Kir El 
Fokani No. 6, parcelle cadastrale autre
fois No. 267 et actuellement fai sant par
tie de la parcelle No. 16, année Hl28, au 
nom du Sieur Elie Shamà, ayant pour 
limites: :0Tord, sur une long. de 20 m. 05, 
une rue cle 12 m. de largeur; \"orel-Ou
est, un pan coupé de 7 m.; Sud, sur une 
long. cle 20 m. 03, une rue de 10 m. de 
largeur; Est, sur une long. de 20 m. 30, 
les lots )i os. 7 t1 et 83 du même plan de 
lotissement; Sud-Ouest, un pan coupé 
de 7 m.; Ouest, sur une long. de t10 m. 
20, une rue cle 12 m. de largeur. 

Tels que les dits biens se poursuiycnt 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

673-A-534. G. Maksud Bey, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Marroum 

Wakil, rentière, suj e tte égyptienne, do
miciliée à Saba Pacha, subrogée aux 
droits et actions du Sieur Pietro Camil
leri, s uj et britannique, domicilié à Ale
xandrie, en vertu d'un acte authentique 
de prêt et cession avec subrogation, pa~
sé au Bureau des Actes Notariés du Tn
bunal l\tlixte d'Alexandrie le 12 Août 
i937, No. 2071, et élisant domicile en 
l'étude de Me M. Gabra, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur Hussein Bey ·waly, 
avocat et propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Alexandrie, rue Debbané No. G. 

En vertu: 
1.) D'un acte de prêt ave-c constitution 

d'hypothèque, passé au Bureau des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 24 Août 1935, No. 2259 . . 

2.) D'un ac te authentique de prêt et 
cession avec subrogation, passé au Bu
reau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 12 Août 1937, No. 
2071. . . . 

3.) D'un procès-verbal cle saisie Im
mobilière en date elu 26 Mai 1937, trans
crit le 111 Juin 1937, No. 2i5!L 
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I)e!L de la ven~e: une ~-~~'.celle de ler-
0 Jd a s uperficie de i tG3 p.c. 40/00, 

ram ,0 Sch ulz, banlieue d'Al exandrie, 
s_1se '~ 1 Rami, donnanl s ur la rue de ~a 
1'~ 5~ ~e Sch ulz, No. 63 tanz tm, ltm1tee 
Gar e c suil.: Nord-Ouest, sur une long. 
con~~1 m. so cm. par la pr:oprié té Gorr~ ; 
de d rst par un e h gne d abord en par
su Î:odc s ur 9 m. environ, sépar a nt la 
t;~o~ri éLé, prés en lem en t mrsc en ven_te, 
~c la rue de la Gare _de Schutz ensmte 

' iJC :; ur 20 m. en n ron par une llg n e 
co ~:·])c sc dirigeant-du Sud ver · le 1ord
ctcst rel iant le cô lé Sud-Es l de la pro
~:é lé, à son cô té Su d-Oues t par une r.uc 

fan:,; nom ; Sud-Oues t, par L~n e li g ne cl a
])Ord en partie drorlc ~ur iô m. e nvrron, 

1 ~uite co urbe sur io rn. env1ron par 
c 1

11~, li·'·nc co urbe se d irigeant elu Nord 
~1er:; 1~ ~ud-E s l p~r une nouvell e_ rout~ 
récrmme nL décre tee par la lVIuniCI_P a llle 
cl '. \lcxandric, ma1s n on en core dcn.Oln
méc ; .\'ord-Est, s u r_ Y!1c lon g. ûc '16 m. 
10 cuL par la propn e le de l\Iohamed Aly 
Bar !Hl ct Abclcl Kérim Aly Bach_a . 

l~n~ emblc avec les cons lru c tJOns y 
élcYéc;-:, eonsis lan t en une maiso.r: de 
rapport, con.strLLJte sur 230 mf cn\>r,on , 
compo:;ée cl un rez-de-chaussee e L cl un 
1er étage de srx chambres e l1 acun 
ain;;i que cle de ux chambres de Jcssrve; 
let dilc proprié té es t clôlurée par un 
mu r r· n ma~·onneri c e l. le res ta nt de la 
super fi cie es t affecté à l'u sage de ja r 
cl in. 

'li~e ù pl"ix. L.E. 460 ou lrc 1 cs l'rais. 
.\lC'xandric, le i6 Février i03U. 

Pour la poursui\<U1l c, 
6:-IIJ-.\ -.) fd l\1. Cabra, avoca t. 

Dale : l\lerC'recli 8 Mars Hl39. 
,\la requê te de la Dame Sé toula Mus

ta('li i, lulricc des enfants mineurs rle sa 
fïl l!· Je u la Dam e Diamante Bc lk li, sa
l'uir : 1\Ioi~c, Fortuné c t E s llt cr-, enfan ts 
d!· frt J Sa lomon Bellc li , fil s cie Da ni e l. 

J.:l en tant que cle besoin cle : 
1. La Dame Es th er Y css u l a, sans pro

fP"it JJl. 
:!. Le Sieur David Salonichio, em

]JIIJye. 
CP:< deux derniers agissant en leur 

CJ llil li te. cl'cxécuteurs tes tame nta ires. 
T'<Ju:< s uj e ts hellènes, demeurant à 

.'llt •xtmcl rie. 
Contre la Dame Evan Lhi a Moschonas, 

P' 'J priétairc, suj e tte h ell ène, demeurant 
il .\l cxandrie. 
. En vertu d'uri procès-verbal de saisie 
ImJnobilière du 6 Mars i937, dénoncée 
le 1R :-.·lars i937, transcrits tou s deux le 
31 \f<trs i937 sub No. 1133.-

0hjet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie lo~ale de 1.579 m2 80 dont une par
he soit 863 m2 20 est couverte par la 
construction d'une villa entourée d'un 
mur rl 'enceinte et l'autr~ partie soit 7i6 
m2 60 es t un terrain vague le tout for
ma:nt les lots Nos. 28 et 29' elu plan de 
l~lJ s_sement de la Société Civile d'lbra
hnr;ne.h, Ramleh, sis à Ibrahimi eh, Camp 
~ Cesar, banlieue d'Alexandri e, kism 

?harrem-Bey, Gouvernorat d'Alexan
drie, avec la villa y élevée sur la premi è
~~ superficie, composée d'un sou s-sol, 
ta un rez-de-chaussée et d'un étage, por
ir~lt le .N_o. 2 tanzim de la rue Memphis, 

Posé a la Municipalité d'Alexandrie, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

au nom de la Dame EvanLhia Moscho
nas s ub No. 621 immeuble, journal 2i, 
volume 4, an n ée i936, limité comme 
suit: Nord, sur !16 m. i8, par la rue 
Memphis ; Sud, par la rue Esna, su r !~6 
m . i8; Est, par le lot No. 30, sur 34 m. 
2i, propriété 'rh. Charkiolal<.is; Ouest, 
sur 34 m. 2i, par la rue Sirène. 

T el que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frai s . 
Alexandrie, le i 5 Février i 939. 

Pour les pours uivants, 
748-A-531. Gino Aglietti, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Mars 1930. 
A la requête elu Sieur Maurizio Vi

terbo, èsn. et èsq. de trus tee c t manda.
taire des créanciers de l' ancien Jail li 
èoncordataire Ibrahim. Abdcl Al. 

Contre le Sieur Ibrahim bclel Al, Jils 
de Abdel Al, petit-fils de Ibrahim. Amer, 
propriétaire, local, domicili é à AlcxCLn
drie, rue Mos tapha Pacha Abacli 1\o. 1 ~:3. 

En vertu d'un procè ·-verbal cle ::;aisic 
immobilière elu 30 J anvier 193ü, hui s
sier M. A. Sons ino, dénoncée par exploit 
du 5 F évrier i 936, huissier J. Ch arron , 
tou s de ux Lranscri ts le ii .Février HJ3U, 
s ub No. 561. 

Objet de la vente: 
Une pa r celle de 862 p.l:. 211 /00, s ise ü 

Alexandrie, rue Tag E l Di n e, don nan L 
sur la rue Prince Abdel Moneim, en
semble avec l' a telier de men uiscrie 
construit en z inc .- ur loute la pCLrcclle. 

T elle qu'elle .-e pmu·s uit e t com por
te sans aucun e excep tion ni r éserve. 

Pour les li mite , e l conditions con su l
ter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur· baisse: L. E. 380 ou Lrc 
les fra is . 

Pot tr Je pour:::: u i\<'lnt ès n. e L èsq ., 
S. Chahbaz, 

750-A-663. Avoca t à la Cour. 

Dale: l\Iercrccli 22 Mars i 93D. 
A la requête elu CrécliL F on cier Egyp

tien, socié té a nouyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Nelï ssa llancm 1\:amal, Jille de So

liman Bey Sadclik Kama!, de Mollamed 
Pacha J(amal. 

2.) Ahmed Bey Saicl. 
3.) Enayat Ilanem Saicl, épou se de 

Mohamecl Chalabi. 
La ire veuve e t les deux derniers en

fants de fe u Jssaoui Bey Said, de Saicl 
T aha, de Taha Barakat. 

Tou s proprié taires, égyp ti ens, domi
ciliés la ire à Kafr Matboul, dis tri ct cle 
Kafr El Cheikh (Gharbi eh ) e t les cieux 
autres a u Caire, le 2m e à Roda, cllareh 
El Mek ias ' o. 15, e t la 3me à Abbas
sieh, rue Abou Khoda No. i7. 

E t contre les Sieurs : 
1.) Said Bey T6Jémat, pris en sa qu a

·lité de Syndic de la fa illite elu Sieur 
Alv Hassan Mohamcd El Megh allaoui, 
domicilié à Alexandrie. 

2. ) En ta nt que de besoin le dit Sieur 
Aly Hassan Mohame.d El Meghallaoui, 
domicili é à Alexanclne, rue Farouk No. 
1.68. 

Tiers déten teur apparent. 
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En vertu d ' un procès-verbal de sarsre 
immobilière elu 25 Mai i937, huissier 
Max I-Ieffès, tran scrit les 5 Mai 1938 sub 
No. 937 et 6 Juin i938 No. 1197 (Ghar
bieh ). 

Objet de la vente: 
85 feddans, ~~ kirats et 19 sahmes de 

terrains sis à Kafr Matboul, dis tric t de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), en quatre 
parcelles : 

1.) 35 fedclan s, H kirats et i 2 sahmes 
au hoc! El Ramla wa Dayer El Nahia 
No. 11, partie parcelle No. 1. 

Ce tte parcelle longe le nouveau drain 
connu sous le nom de drain principal 
de MatbouL 

2.) i3 fedrlans, 11 kirats et 8 sahmes 
a u h ocl El K hazane No. 5, pa rtie par
celle No. 4. 

Cette parcelle longe le nouveau drain 
dénommé drain principal cle MatbouL 

3.) 20 feclclan s, 23 kira ts et 22 sahmes 
au hod El Khazan e 1 o. 6, partie par
celle No. 4. 

!1.) 15 fcdfians, 6 kirats ct 1 sahme au 
m ême horl, partie parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahi0r 
rlcs Charges. 

Mise à prix: L.E. 4.500 outre les frai s. 
Alexanrlri e, le 15 Février i939. 

Pour le requérant, 
763-A-33G Aclolphc Romano, avo cat 

Date : l\Iercrccli 2.2 Mars i 939. 
A la requê te de 'l'he Land Bank of 

Egypt, :::oc ié lé anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conh·c les Ho irs de feu Georges Eicl, 
fils de J ean, de Fadlallah, de son vivant 
débiteur originaire, avoir: 

L) 'Zahia Hanna Kheir, sa veuve. 
2. ) Albert Eid. 3. ) \!aurice Eicl . 
Ces deux enfants elu elit défunt. 
Tous trois pris en leu r qualité de seu ls 

héritiers ayant accep té la succession elu 
s uscl iL défunt, propriétaires, sujets bel
ges, domicili és les 2 premiers au Caire, 
mielan Ismaili eh No. i5, propriété Sar
fak is, et le 3me ii Bruxelles (Belgique), 
389 avenue Loui se. 

E t conLt·e les Sieurs : 
1. ) Salama Lachine. 
2.) Abclel R ahman Lachine. 
3.) Aly Lachine. 
!1.) Abou! Azm Lachine. 
Tous enfants de Lachine Salama, de 

Salama, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Kafr Ebri, Markaz Zifta (Ghar
bieh). 

Tier s détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière des Z7 Juillet et 3 Août 
i935, huissier J. E. Hailpern, transcrit le 
20 Août i936, No. 2300 Béhéra. 

Obje t de la vente: 
7ti fecldans, 7 kira ts e t iO sahmes s is 

au village autrefoi s dénommé Kafr Sé
lim et actuellem ent El Tawfikieh, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), faisant par
tie de la parcelle No. i62, au ho cl El 
L oumanieh No. 5, fasl tani . 

Pou r le.s li mi l.es cons ulle r le Cahier 
des Charges. _ . 

Mise à p dx: L.E. 326o _outre les frat s. 
Alexan dri e le 15 F évrrer i939. 

' Pou r la requéran te, 
760-A-663 Adolphe Romano, avoca l. 
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Dale: :Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Je Sieur Tcwfil~ Bey :\lohamecl 
Sadek Chila, propriétaire, égyp tien, do
micilié à Abou l\Iandour, di s tri ct de Des
souk (Gharbieh). 

'En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 20 Septembre Hl34, hui s
sier J. E. Hailpcrn, transcrit le 13 Octo
bre 1034, ~o. 3069 Gharbi eh. 

Obje t de la vente: 2~ feddan s, 23 kirals 
et 16 sahmes de terrains cultivables sis 
au village d 'El l\lanclourah, distrid de 
Dessouk (Gharbieh ), dont 22 feddans, 6 
kirats et 11 sahmes au h od Abou Man
dour El Ba hari No. 18, parcell es Nos. 2, 
3 et 4, et 17 kirats e t 12 :oahmes au hod 
El Gazayer 7\o. 10, ki sm 2mc, parcelles 
Nos. 4 et 12, le tout formant un seul 
tenant. 

Pour les · limites consull cr le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.B. 800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 15 Février 1939. 

Pour la requérante, 
755-A-338 Aclo.lph e Romano, avocat. 

SUH. LICITATION. 

IJ:ate : :\lercred i 22 1\1ar':' 1 \l3!1. 
A la ICquê:lc clc l' une de:' coproprié

taires, D<:tn1e Léon tine Baincléky, épouse 
Joseph Sayour, égypt ienne, deme urant 
à Bulkcl cy (Ftamleh ), l)anli euc d'Alexan
drie, S ru e Cumbo. 

Le::; a ul re :-: ,· opropriéLaires ::;ont: 
1.) Vi clo~ · Lainclé·ky, demeurant à 

Bruxelle.:' ,Dclgiquc ), ii rue des l\léna
piens ; 

2.) J o:'cp h Baincléky, t BulJ;:cley (Ram
leh), 'ï rtie Baincléky; 

3. ) P iClt'C Baindék y, ü Bulkcley (Ram
leh ), rl' c Cumbo; 

4. ) L: ncla Bainclé l\y, épouse Abdalla 
Dahan, ù Cle<,pa lra (Hamleb ), 102 roule 
d'Aboukir; 

3.) :\fargue; ile Daindéky, épouse J ac
ques Jacob, au Caire, 8 rue Hawayati; 

6.) Ketly ;\zzoparcli, \'cu ve de fe u Ga
briel Baincléky, prise lan t personnelle
m en L que comme tu trie e de ses fill es 
mineures Pierre tte Bain cléky e t J acque
line dite J osette Bainclé!\y, demeurant 
à la Vall e tte (IVlalte) ; 

7.) Murie Baindéky, épouse Henri Mu
nier; 

8. ) Hen ri .t\Iunic r, tant pour assis tance 
e t autori sation m arital es qu e comme pè
re exerçant la puissance pa Lerne li e sur 
son fil s mineur Jean l'vlunier : 

9.) Gabri el Munier; ' 
10.) Raymond Munier, ceux-ci demeu

rant au Caire, 8 rue II awaya li ; 
ii.) Suzanne rlite Suzette Munier, 

épouse Lucien Cos ta gliola ; 
12.) Lucien Cos tagliola, pour assis

tance, autorisat ion e l tutell e marital es, 
ces deux dem euran L au Caire, 1 place 
Ismail. 
. Tous les précités égyptiens, à l'excep

hon des susnommés sub 7.) ü 12.) qui 
sont citoyens françai s. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Civil d'Alexandrie en date du 21 
Avril 1936, ordonnant la vente sur lici
f.tltion des immeubles ci-dessous. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en cieux lots. 
1er le~ adju gé . 

2me lot. 
Un terrain d ' un e superficie de -IH'1 

p.c. en viron, sis entre les de ux s tation s 
de Palai s et de Laurens, ban lieue d'A le
xandrie, ki sm El Rami, Gouvernora t 
d'Alexandri e, s ur une rue lle sa ns nom 
connue so us le nom cle haret Nosseir, 
joignan t les deux rurs Scil li e l Sarhank 
Pacha, ensemble avec u11e viei ll e mai
son en r uin e, compo:::éc d'u n rez-de
chaussée c t co n ::; lruilc s ur la partie Sud 
de la parcell e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix s ur baisse: L.K 1!80 011 Lrc 
les frai s. 

Alexandri e, le 13 Février 1030. 
Pour la poursuivante, 

682-A-343 Gabri el Gargou r, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: l\l ercrcdi 8 :'\lars 1939. 
A la r eqLtêle de: 
1.) Le Sieur Georges Ham aoui , tant 

personnellem ent qu e comme venant 
aux droits du Sieur Joseph 1-Iamaoui, 
son père: 

2.) Les Hoirs de feu Cheha la li amaoui, 
savoir : 

a) ~;a YeuYc, la Dame Gamila Necm e
tall ah 1\.ci .Oa, fi lle cle :\ecmclallah, pe
titecfill e de Awucl Kcrba; 

b ) Ses enfan ls: Il a fez, :'\lari e, Michel 
Issa e t S téphan IIamaoui, tous fil s de 
!cu Chcha la Hamao ui. 

Propriétaires, suj e ts locaux, dcmeu
ran t à Alexandri e, iÎ pl ace Mohamcd 
Aly, e t é li sa nt domicile au cabine t de 
\le Fawzi Khalil, avoca t t la Cour. 

Au p.t'éjudice de : 
1. ) Le ~i eur Jbra l1im Hassan El Ram

li , fil s de Hassan, petit-fi ls de E l Ramli , 
clé bi tcu r exprop rié. 

2. ) Le Sieur II assun Hassa n El Ramli, 
l'il s de Hassan , de .E l Ramli , fol enché
ris.seUir. 

Tous deux proprié laires, égyp Liens, 
de meurant à Alexandrie, rue 1..;1 Chaa
raoui No. 4, ruelle donnant sur la rue 
i\Iasg ued SouHan. 

En vet·Lu d 'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière du H Novembre 1914, hui s
sier De Bolton, tran scrit a u Greffe des 
Hypothèques près le -Tribun al Mixte 
d'Alexandrie sub No. 28102. 

Objet de la vente: 
La moitié soit 12 kirats à prendre par 

indivis dans une maison d'habitation 
avec le terr ain sur lequ el elle es t élevée, 
de 120 p.c., sise à Alexandrie, rue Maz
loum Pacha No. 6 tanzim, d'après la dé
claration de la Mun icipalité No. 4 bi s 
ki sm El Labbane, chiakhet Soliman Ab
bassi, No. 21 journal, volume 2me et No. 
213 immeuble, se composant d'un rez
de-chaussée comprenant un magasin 
ayan t 2 portes et de 3 é tages supérieurs, 
chaque étage ayant un appartemen t et 
des chambres à la terrasse, le tout limi
té: Norcl, en partie par Moustafa El Ba
kli et en partie nar la Dame Satheine 
Bart Mohamed Abdalla; Sud, rue Maz
loum où se trouvent les portes; Est, par 
la Dame El Sayeda Bent Mohamed El 
Sabouli ; Ouest, par Saleh El Chami. 

1'0/ 1G Févti er 1939. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e ll· ompor tcn t ?-vec toutes les dépendan
ces c t accessOires, sans a ucune excep
ti on ni réserve. 

Pou r les cla uses c t conditions de la 
vente, co ns ul ter le Ca hier des Charges 
déposé au Greffe. 

i\Iise à prix: L.E. 05 outre les frais 
Alexand rie, le 15 Février 1939. · 

Pour les pour.suivants 
G78-A-iS39 Fawzi 1\hnli! , avoc'at. 

T rîbunal du Caire. 
AlJUI.Ei'lit.:J~: dès lt..-s 9 heures du matin. 

Dale: Samed i 11 Mars 1939. 
. A la re9~ê le du Crédit Foncier Egyp

tten, socae te an onyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Hoirs Kassem Khalil Azkalani 

de son vivant codéb iteur du requérant.: 
savoir: 

1.) Sa veuve Dame .:\azli Abdel Gha-
fout' Adaoui. 

Ses enfants: 
2. ) Rabih. 3.) Azkalani. 
l1. ) Dame l\loufida, épouse Khalaf Ah-

mccl Khalil. 
3.) D Il e Saguicla. 
U. ) Dlle :\ozha ou .\Tagia. 
'ï. ) DUc Rawtia. 
B. - 8.) Ahrned Kha lil Azkalani. 
\J. ) .t\lohamed Khalil Azkalani. 
Ces deux dern iers en fan ls de Khalil 

Az kalani e t frères d u d i t défunt, codébi
teurs du requérant. 

Tous propriétaires, égyp liens, demeu
rant a u vill age de Toua Béni-Ibrahim, 
:\Iarkaz ct Moudirieh de l\iinieh, débi
teurs poursuivis. 

El contre: 
1. ) Amin Abd el R.a h man Ilamclallall . 
2.) Moussa Haroun i\.bclel Mcssih. 
3.) Abdel IIamicl Morsi Mohamecl. 
l1.) Mohamed Morsi Mohamccl. 
5. ) Nabaouia Morsi T\'Iohamed. 
6.) Sania Morsi Mohamed. 
'ï .) Fatma Morsi Mohamed. 
Tous propriétair es, égyptiens, demeu

rant à Talla, sauf le 1er à Bandar Mi
ni eh, Markaz ct l\loud irich de l\1inieh, 
Li ers clé lente urs. 

E:n vertu d 'un procès-verbal dressé le 
13 Décembre 1937, h uiss ier Madpal<, 
tran scrit le 8 J anvier Hl38. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
39 feddan s e t 5 sahmes de terrains sis 

au vill age de Toua dit aussi 'l,oua Bén~
Ibrahim, di s tri ct c t Moudirieh de Mr
nieh, dis tribués comme suit: 

A. - Terrains c'c Kassem Khalil Az
kalani. 

13 feddans, 12 kirats e t 20 sahmes 
mais d'après la subdivision 13 feddans 
e t 10 l<irats, aux suivants hods : 

1.) 20 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 3, kism awal, de la parcelle No. 46. 

2.) 2 ki rats e t 4 sahmes au hod El 
Azab No. 4, kism tani, parcelle No. 36. 

3.) 17 kirats et 4 sahmes au hod Ah
m ed Mohamed No. 12, parcelle No. ii. 

N.B. - Cet te parcele serait de 15 fed
dans e t 2 sahmes après déduction de 2 
kirats et 2 sahmes. 
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) 22I<ira ts eL i6 sah mes mais d'après 
· 1 div ision de cette parcelle 22 lnrats 

!~~~;~hm es, au hod E l Fakhou~·a No. i3, 
· .. ·és en deux parcelles, savm r : 
dl~~ 1re de 5 ldra ts et 8 sah me'i, par-

lie No. 3. 
ce a 9111e de 17 k irais, parcelle No. 9. 
~) i feddan, 20 kirats et 4 sahmes au 

bod Mohamed Aly_ ~hmed No. i4, en 
cteux parclles, savmr. 
L~ ire de 15 kirats et 4 sahmes, de la 

a reelle No. 27. . 
pLa 2me de i feddan e t 5 lurais, de la 
parcelle I\ o. 80. . 

6.) 7 fcddans, 1.5 k/rats et i6 sahmes 
au ]loci El ~\ci ao ma No. 20, en trors par-

- celle ~ . savo n·: . 
La 1re de i feddan, i Jorat ct i2 sah-

mes, parcell e ~o. 2. 
La 2mo de '1 feddan s, 7 lüraLs et 1.2 

sahmc,;, parcelle No. ii. . 
La 3me de :2 feddan s, G krrat.s et 16 

sai1mc:o . parcelle ~o. i4. 
7. ) 1 fc ddan mais d 'après la subdivi

oion ck ce lle parcelle 23 krrats c L 14 sah
;nc~. au !lod El Bachandi No. 2G, en 
trois parecllcs, savoir : 

La 1rr cie '1 kirats, parcelle No. 2, 
La 2mc lie 7 kirats et 8 sahmes, de la 

varcc II c I\ o. 20. 
La 3mc de 12 kirats et 6 sahmcs, de 

Ja parcC'l 1 c No. 23. 
8. ) 1 Iedclan, t5 kiraLs e t !1 sahmes au 

hod El Dalal No. 27, en trois parcelles, 
savoir : 

La ire de 5 kirals e L 4 sallmes, de la 
parcelle :\o. 30. 

La :2mc de Hl kirats, parcelle No. 31. 
La :.lme de 6 kirats , parcelle o. 32. 
B. - Terres de Allmed Khalil Azka

Jani. 
i3 fcll dans, 3 kirats e L 20 sahmes mais 

d'aprè;; la subdivision 13 fcddans, t ki
rat cL 13 sahmes, aux s uivan ts hods : 

1.) .) kimls au hod Dayer El Nahia. 'o. 
3, en rlcu x parcelle s: 

La J re de 20 sahmes, parcelle No. l1G, 
kism awal. 

La 2mc cie "- kirals cL 1. sahmcs, par
cellr \"o. Ul, kism tani. 

2.) '' l\ ira ls au h ocl El Kachiri (-.Jo. G, 
en clrux parcell es : 

L:-t 1re de 3 kirats cL 8 sahmcs, de la 
paw~llf' \"o. 22. 

Lrr 2nw de 1G sahmes, de la parcelle 
No. 23. 

3. ! ti l\ ira ls au hod l\1ollamcll Aly Alt
mc·cl .\o. H, de la parcelle No. 38. 

4. ; n frr.l d rtns eL 3 kirals mais d'après 
la suiHli\ i ~ ion de ce lle parcelle G red
dan~ r·l 1Î :-ahrncs, au hod El Khawa~ta 
lshac \"n . 17, en trois parcell es : ""' 

La 1 rr de 1 l'cd dan cL tG kirals mai::; 
ülJfi!s rl t'•r ltt r lion de 2 kiraLs cL 7 sahmcs 
elle ~entil de i fcddan, 1U l\ira.ts cL L7 
saltnw~ , pcu·r·cll c No. 10. 

La i!m c cie i2 kirats ct 20 sahmcs, par
cell i' No. :13. 

La :3mc de 3 fcddans, 1.9 kiraLs et '1 
sa~mcs , parcelle No . i4. 

!J. ) 3 feddan , 2i kirats ct '1 sallmes 
au hocl El Chémia No. 30, en deux par
celles : 

1 La ire de 2 feddan s c L 10 kira ts, de 
a parcelle No . 5. 

s Jh_,a 2mc de i feddan, H kiraLs c t 1. 
a mes, rlc la parcelle 1\'o. 6. 

N 6-l 2 fcddans et i2 kirals au hod Faricl 
0· 31, en Lro is p0.rcelles : 
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La ire de 4 k irats et 1.2 sahmes, de 
la parcelle J'.;o. i9. 

La 2me de i6 kirat et i6 sahmcs, de 
la parcelle No. 20. 

La 3me de 1 feddan, H kiraLs ct 20 
sah mes, parcelle No. 211. 

7.) 16 sahmes au hod Farid No. 31, 
de la parcelle No. lt3 . 

C. - Terres de Mohamed Khalil Az
kalani. 

12 feddan s c t 13 kiraLs m a is d'après 
la s ubdivision 12 feddan s, i2 kira ts e t iG 
sahmes, aux s uivants hods: 

i. ) 1 kirat au hod Dayer El Nahia No. 
3, kism awal, de la parcelle No. 1.6. 

2.) 10 fcddan s, i8 kirats ct 8 saluncs 
mai s d'après la s ubdivis ion de ceLte par
celle iO feddans cL 18 kirats a u hod El 
Bach an di No. 26, en trois parcelles: 

La ire de t fcddan e t 1.6 kiraLs, de la 
parcelle No. 2. 

La 2me de 2 feddans, de la parecllc 
No. 20. 

La 3mc de 7 iedclans cL 2 kiral-s, de la 
parcelle ~o. 23. 

3.) H kirats c t 8 sahmcs au hod El 
Dalal No. 27, de la ]Htrcclle No. !1. 

4.) t Jcddan, 3 kiral.s ct 8 sahmes au 
hod Khalil bmail .:\o. 32, de la parcelle 
No. 8. 

N.B. - Partie des 30 fcddans, 5 kiraLs 
et 16 sahmcs su sdésignés était s itu ée 
avant les opérations du cadastre au vil
lage d'Edmou. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 ou lre les frai s . 
Pour le requérant, 

695-C-240 R. Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 11 I,l ars iü3G. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc iété anony m e dont le s iège est 
au Caire. 

Conl!·c le Sieur Ahmcd Effendi Mous
sa, fils de feu l\loussa gha Khalil, fils 
de Khalil, propriélairc, égyp tien, dcmeu
ranl à Awlad Khalaf, district d'El Balia
na (Guirguch ). 

En vctlu d'un procès-verbal dressé le 
28 Juin 1931, hui ssier l'vlikélis , Lrans criL 
le 2U J u illet .L037. 

Ob jcl de Ja nonle: en un seu l lot. 
17~ fccldans, 17 kirals cL 6 sahrncs sis 

a u Yiliagc cl'Awlacl Khalaf, Markaz El 
Baliana (Guirg uch ), d ivi sés ('Ommc ~ ui L: 

1\ . - 'l'erres J1 ypo lh équécs elu Leklü 
pcr"'onne l de l'emprunteur. 

1. ) J lU fcdduns c L 6 J' ira [- aux hbd s 
s uivanl;;, sa,·oir: 

a ) J!1 fcdllans, '1 kirals cL Jl5 saluncs 
au ho<t Alli <.t .:\o. :2, parcelle l\o. 1. 

b ) 1,::; fccldans, 20 kiraL.s cL 20 :-ittllmc;; 
au llod A.hdcl LaLif ~o. 3, parce lle .\o. L 
dans on in Légral i lé. 

c) iO fcdcla ns , 3 kiraLs cL 12 sahmcs 
a u hod El \Vahour No. :1, clos p<Ircc llcs 
Nos. !1, 15, :LG, 17, 18 cL 21. 

B. - Terres h ypothéquée::: du lcklif 
de la Dame Aicha Hancm, épouse de 
l'emprunte ur. 

2.) 68 fccldans, 1:2 kirals ct 6 sahrncs 
aux su i van Ls hods : 

a ) 55 fcdclans, 1.7 kirals cL 1.2 sahmcs 
a u h orl El Hawi No. 1, de la parcelle 
No. J. 

b ) '1 fcddan s ct 16 kirats a u hod hl 
vV abour No. 3, des parcelles ~os. '1 ct 3 
dans leur in Légra li Lé. 
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c) 8 fedd ans, 2 lürats et i8 sahmes au 
hod Wabou r No. 3, des parcelles Nos. 
"- ct 15. 

Ensemble: 
Un puits a rl-és ien avec pompe de 8 

pouces actionnée par une machine fixe 
de !15 cheva ux, ·iLuéc au h od El Wa
bour No. 3, s ur la parcelle No. i 5, No. 
1.075. 

Au hocl E l vVabour No. 3, parcelle No. 
15, une ezbeh comprcnanl. une maison 
d ' hab_ïlation, un dawar avec 4 magasins, 
une etab le eL une c lt ounah, le touL en 
briques c uiLcs. 

50 h abi tat ion s ouvrières en briques 
crues, le Lou L en bon élal. 

Un ja r di 11 frui li er de 2 fcddans envi
ron, a u hocl El \Vabour f\o . 3, parcelle 
~0. 15. 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Char-p-es. 

l\lise à p 'ix: L. E. 8000 ou Lrc 1 es frais . 
'.:> our le requérant, 

694-C-248 H. Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 11 :\lars iü3G. 
A la requête du Crédit Hyp o théca ire 

Agri('ole cl'Eg yplc, pris en :::a qualité clc 
cessionna ir e clc J'Agricultural Bct nk of 
Egypt. 

Au fH't:juctiC'C de : 
I. - Les lloirs llo la Dame ECI IJba.ria 

:\Iohamccl :\asr El Gohari, codébitrice, 
:::avoir: 

1. ) l\Iohamcd A hmecl Jlassanein El 
Chaféi. 

2. ) 81 Chafé i i~hmc cl IIassancin E l 
Chaféi. 

3. ) Dame Cll a lbaya Ahmcd Hassancin 
El Chaféi. 

II. - LCO' Jloirs de feu .1\.hmccl Moha
mcd Nasr, d e l\lohamed i\as r El Uohari, 
codébiteur dé cédé, saYoir: a ) 1\Iohamed, 
b ) AhmccL c) l\falllnoucl, cl ) \~assinc, c) 
Gazia, f) ll alima, ~c s enfants majeurs, 

g ) Fa lma Om ~ \l y Abou! \Vard, sa vcu
Y C, le :2mc pris également en sa qual ité 
cle tulcur de sa ,- ceur mineure F a. Lma, 
fillr ct llérilièrc elu s us cliL clél'unt. 

ITI. - Se LL El BanaL Bcnt Eicl Ah
med Baclr. fill e cl ll ér ilir''re de feu Ei
clla :\lollnmed :\<1,;r :.:1 Gollari. codébitri
ce c.l éc.édée, les scpL premi ers pris égale
ment Cil leur qualilé d'hériti er s clc la 
s usdit e f)Hlllt ' Ei('lHt :\lnlwmcc.l :\a::'r. 

Toue; ]H"OJ!I idrtirc:-, IO('iltlx, clcmrurnnt 
au villa~rr cl<' 1-:1 .\haclla , :\larkaz 'L'oukh 
(G<IIiouhicll ). 

En \cl'lu d.llll p roc (' :-i-\Crhal cl e saisie 
immoilili!•rc du lU .l<tn\·ir r l!l:3:3, hui:-i:'icr 
l) a yiln. Lntll "l'l'il a11 Bureau des llypo
lll èques du TriiHtllal :\liste du Caire le 2 
F évncr L\1 :3:3 ~ul> S o. XliÎ (naliouhicll ). 

Objcl de la n :nt c: loL unique. 
1 fl'dclan, j 1 kiral~ c l R :::alllll<':3 de Lcr

l'ilins "is att Yillaf!·c cl ' l ~ l ùbad la, l\farkaz 
To11kil (G<tliou!Jich ). en lrois parcelles: 

1. ) .2 1 kii ' <t l ~ d 1:2 c.;al1mcs, a<'luel lc-
ment 21. kiral,: cL 1. sallmcs, a u hod El 
vVasl. 

2. ) 10 kintls c l-'! ~almws au même h od. 
3.) G kirals cL 10 ~ahmcs, aclur ll rmrn t 

7 l<irals. au llod KI \Va s!, ac tu e ll ement 
a u h od j,:l J>;ohoural. 

La ire p"rcclle ci-dcc.;sus forme un jar
din cl'ora n rrcr" cL mandariniers. 

Enscmbi(>: Iou les c.nnslrueLio ns, tous 
imm eubl e~ par dcs lin a li on, dépendan
ces c L accessoires etc lou lc nature a in s i 
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que les palmiers y plan té~, s_'il y er: a, e_t 
toutes augmentations qm viendraient a 
y être faites. 

Désignation des biens selon le nou
veau cadastre. 

1 feddan, 15 kirats et 13 sahmes sis 
au village d'El Abadla, Markaz Toukh, 
divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 1 sahme, parcelle No. 17, 
au hod El Wasl No. 2. 

Cette parcelle figure dans le registre 
du cadastre au nom des fille s de Sid 
Ahmed Nasr. 

2.) 5 kirats et 15 sahmes, parcelle No. 
18 au hod El Wasl No. 2. 

Cette parcelle figure au registre du 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Ah
med Mohamed Nasr El Gawhari. 

3. ) 3 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
68 au hod Zohourate No. 4. 

Cette parcelle figure au registre du 
nouveau cadastre au nom de Mohamed, 
Mahmoud, Ahmed et Halima, enfants 
d'Ahmed Nasr El Gawhari. 

4.) 3 ki rats et 11 sahmes, parcelle No. 
69, au hod El Zohourate No. 4. 

Cette parcelle figure au registre du 
nouveau cadastre au nom des filles de 
Sid Ahmed Nasr. 

3.) 21 kir a ts ct 4 sahmes, parcelle No. 
109, au hod El Wasl No. 2. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre comme suit: 

3 kirats au nom des Hoirs Ahmed Mo
hamed Nasr El Gawhari; 

13 kirats et 18 sahmes au nom des 
Hoirs Fatma Aly Wassel et les héritiers 
de son fils Mohamed Aly Sid Ahmed. 

'1 kirats et 10 sahmes au nom de Hus
sein, Ahmed, Montasser et Abdel Mot
taleb, enfants d'i\ly Sid Ahmed. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, rien ex
cepté ni exclu. 

Sous tou tes réserves. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Ch:lrges. 
Mise à prix: L.E. 230 outre les frai s. 
Le Caire, le 13 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mi srahy, R. A. Rosse lli 

et M. Jehiel, 
10'•-C-238 Avoca ts il la Cour. 

----------
Dale: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole ci 'Egypte, pris en sa q uali Lé de 
cessionnaire de l 'AgriculLural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
I. -Hoirs de feu 1\'akh la Tadros Ma

tar, fils cie feu Tadros Matar, débiteur 
principal décédé, sa voir: 

Ses enfants: 
1.) Khalil Nakhla. 
2.) Dame Saliba Bent :\Takllla. 
3.) Dame Hanem Bent Takhla, épou

se de Riad Farag. 
4.) Dame Chafika Bent Nakhla, épou

se de Erian Hanna. 
Tous pri s également en leur qualité 

d'héritiers de feu leur mère Aguia Bent 
Hanna Mansour, veuve et héritière du 
dit défunt, et décédée après lui, pro
priétaires, égyptiens, demeurant à Fa
youm Medina, les 2 premiers à chareh 
Bahr Ant, du côté Ouest, la 3me avec 
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son époux précité à chareh El Chatt 
El Kebli et la 4me avec son mari pré
cité à Guehhet El Cheikh El Foual. 

II. - Hoirs de feu Hanna Nakhla Ta
dros Mattar, pris en sa qualité d'héri
tier de feu son père Nakhla Tadros Ma
tar, débiteur principal décédé et lui
même décédé après lui, savoir Ferayci
ne Bent El Hag Rezk, sa veuve, ès nom 
et ès qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Maher, b) Gahla, c) Aziza, 
d) Kawkab, e) Maria, f) Mathilda, à elle 
issu s du dit défunt Hanna Nakhla, pro
priétaire, égyptienne, demeurant avec 
les mineurs à Kafret El Akabat, à cha
reh El Haridi, immeuble No. 2, chiakhet 
El Cheikh Ahmed Nosseir, dépendant du 
kism awal de Tanta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1932, huis
sier S. Kozman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 24 Novembre 1932 sub No. 1001 
Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 fecldans, 3 kirats et 8 sahmes ré

duits par suite d'expropriation pour uti
li té publique à 7 fedclans et 9 kirats de 
terrains, y compris 95 dattiers, d'après 
la subdivision 100 dattiers, y plantés et 
appartenant à l'emprunteur, le tout sis 
au village de Anz, actuellement dénom
m é Menchat Farouk, district et Moudi
rieh de FayoLlm, aux hods Bahari El 
Bahr et Dayer El Nahia, divislbs com
me suit: 

a) Au hocl Bahari El Bahr No. 4. 
2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes di-

visés en deux parcelles: 
La ire de 1 feddan et 19 kirats. 
CeLLe parcelle comprend 4 dattiers. 
La 2me cle 21 kirats et 12 sahmes. 
Cette 2me parcelle comprend 58 clat-

tiers. 
b ) Au hod Dayer El Nahia (ancien

nement Kebli El Bahr). 
5 feddans, 10 kirats et 20 sahmes ré

duits par suite d'expropriation pour uti
lité publique à 5 feddans et 7 kirats di
visés en six parcelles: 

La ire de 15 kirats et 4 sahmes. 
La 2me de 1 feddan, 12 kirats et 4 

sahmes. 
Cette parcelle comprend 11 dattiers. 
La 3me de 19 kirats et 12 sahmes ré

duits par suite d'ex--propriation pour uti
lité publique à 2 kirats et 12 sahmes. 

La 4me de 16 kirats et 20 sahmes ré
duits par suite d'expropriation pour 
utilité publique à 15 kirats et 12 sah
mes en deux s uperfici es contiguës, 
comprenant 6 dattiers dont 1 apparte
nan t à l'emprunteur et le restant à cles 
ti ers. 

La 5me cle 8 kirats et 20 sahmes. 
Cette 5me parcelle comprencl 15 dat

tiers. 
La 6me de 1 feddan, 10 kirats et 8 sah

mes. 
Cette dernière parcelle comprend 16 

dattiers. 
Il y a lieu de distraire 3 kirats et 20 

sahmes expropriés par le Gouvernement 
pour u ti li té publique. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
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machines et ustensiles aratoires qui en 
déJ?enden~, tous bestiaux, toutes plan
tatwns cl arbres et de palmiers et en 
général toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ~ prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et M. J ehiel, 
701-C-255 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A ta reqUJête du Sieur Amin Eff. Ena

ni ou Amin Kamel Enani, propriétaire 
sujet local, demeurant au Caire et y éli: 
san t domicile en l'étude de Me C. Zar
ris, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Kerim Zeidan, propriétaire, sujet lo
cal, omdeh du village de Féclémine, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), débiteur ex
proprié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 1937, huis
sier V. Nassar, dénoncé le 23 Décembre 
1937, huissier A. Tadros, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 30 Décembre 1937 sub 
No. 5H Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 fedclans de terrains sis à Minchat El 

Dakm, séparé de Fédémine, Markaz Scn
nourès, Moudirieh de Fayoum, au hoc! 
Gerbet El Boncloc No. 9, fai sant partie 
de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consuller le Cah ier 
des Cha rges . 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour le poursuivant , 
790-C-280 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Uale: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qu al i lé de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypl · 

Au préjudke de El Saycd Mohamecl 
El Sissi, propriétaire, local, demeurant 
au village de Nazlet El Sissi, dépendant 
de Kom El Akhdar, Marlwz e t MoudJ
rieh de Guizeh, clé bi te ur exproprié. 

E't contre Sayecl Megawer l\1oubarck 
El Gabri, propriétaire, local, demeurant 
au village de Nazlet El Scmmanc, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, tiers déten-
teur. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa i S I ~ 
elu 13 Avril 1926 hui ssier F. Orlanducci, 
transcri t le 211 À vril 1926 s ub No. 1375 
Guizeh. 

Objet de la vente: 
7 fecldans i8 kirats et 8 sahmes sis 

au village cte Kom El Akhdar, district 
et Mouclirieh de Guizeh, aux hods Ha
guer El Gorn, El Mahgara wa. Ba!-u: ~l 
Kheil et El Bahat El Gharbi, dlvises 
comme suit: . 

Au hod Haguer El Gorn No. 4 (ancien
nement El Raguer). 

3 feddans et 23 kirats en une seule 
parcelle. . 

Au hod El Mahgara wa Bahr El Khei_l. 
2 fecldans, 7 kirats et 8 sahmes en troiS 

parcelles: 
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1 
ire de 1 feddan et 4 kirals réduite 

. 
1 
~eddan, 2 kirats et 8 sahmes. 

a La 2me de 18 l.ora ts. 
3me de 11 Jurats. 

~~ hüd El Bohat El Gharbi (El Bun-

bafl·feddan et 12 lürats en un~ parcelle. 
Ainsi que le tout se pour~mt et co~-
·le avec toutes augmentatiOns et ame

L~~·ations qui .s' yt~rouven1t~ t
1
ous immeu

bles par destma wn, sa u e 1::;, pompes, 
machines et u s tens1le.s ara t01res qm en 
dépendent, tous bestiaux,. toutes plan
taLions d'arbres e t de pal~wrs e t, e n gé
néral, tou tes cultures ex1s tant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

i\lisc à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Le Caire, le 15 F évrier 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

69i-C-251 A vo cats à la Cour. 

lhtte: Samedi 11 1\iars 1939. 
.-\la requê te de la Société Royale d'A-

gricull ure. 
Au J)l'éjudice de: 
l. ) Abele! Sayed Eff. Bichara Bebao ui, 
2.) .\bclallah Ef f. Bicl1ara Bebaoui, en-

fanb de Bichara Bebao ui, propriétaires, 
égypti ens, dcme unnt à Nahiet E l Hel
\Y<t . ~larkaz Béni-Mazar (1\linie h ). 

En ,-crtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1935, huissier 
Alexandre, transcrit au Bureau des IIy
potll r'qll e::: du Tribunal M ix te du Caire 
le lU ~lai .lü35 sub ?--io . 951 Minieh. 

()J~ jcl de la vente: lo L unique. 
:2 tcd dans, 23 lùrats ct 16 sallmes de 

terra in ~ sis au vill age d'El Jlclwa, 1\Iar
kaz Bl'ni-l\Iazar (l\1 ini eh ), divisés com
me ~ uit: 

a 1 feclda n, 13 kirats et 20 sahmes 
au ho tl El Bourah No. 21, faisant par lie 
de Lt parce ll e 1\o. !1. 

IJ1 JI li:irats et J:6 sahmes a u hod Sé
lim :\o. 18, fai sant partie de la parcelle 
\ o. :2. 

C: fJ kirats eL 14 sahmes au hod Chou
kutl lct ll :\o. n, faisant partie de la par
celle :\o. 1. 

d, G kirats e t 14 sahmes au l1ocl Cllou
krallah ~o . 17, faisant partie de la par
celle :\o. 1. 

.-\insi que le tout se poursuit ct com
por te sn.ns aucune excep tion ni réserve, 
a\w leurs dépendances c t accessoi res, 
11 rn exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise ù prix: L.E. 150 outre les frai s . 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour la poursui van te, 
___ , _ Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 
.IJ.)-C-2oü. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de: 

. 1.) Le Sieur Chalam B. L evi, n égo
Ciant, . administré françai s, demeurant 
au::J CaJre, No. 4.9 ru e Neuve, 

-:-· l Les Hoirs Krikor Alexanian, sa
VOir: sa veuve Dame Ankine Alexanian, 
Prtse . tant personnellement qu'en sa 
qualJ le dl') tu triee d e son fil s mineur A ri 
~lexa_nian,. sujette égyptienne, clemeu
p~~h: Héliopolis , No. 5 hare t Soliman 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Bey 
Raa d, propriétaire, libanais , demeuran t 
à Héliopoli s, No. 52, rue Baron Empain . 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilièr e du 22 Mars 1008, hui ssier 
J. Ezn, dénoncé le 30 Mars 1938, tous 
deux transcrits le 2 Avril 1938 sub Nos. 
1971 Caire e L 2114 Galioubieh. 

Objet de I.a vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle d e Lerrain s ise à Hélio
polis, No. 3 rue El Karnak, de la super
iïcie de 1405 m2 15 dm2, sur laquelle se 
trouve cons Lrui le une villa composée 
d 'un rez-de-chaussée, de la s upcrlï<·ie de 
24.5 m2. 

2me lot. 
u) Un immeuble, Lerrain et construc

tion, de la superficie de 1392 m2 98 cm2, 
sis à Ezbe t El Zeitoun, No. 4.1 rue Mo
haLta El Zcitoun. 

b ) Un immeuble, terrain ct construc
tion s, de la s uperficie de 1290 m2 88 cm2, 
s is à Ezbe L El Zeitoun, No. 6 de la rue 
Bosta No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 2325 pour le 1er lot. 
L .E. 1335 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour les pou1suivants, 
707-C-261 Isaac Setton. avoca t. 

Dale: Samedi H !\lars Hl30. 
A la r equête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, pris en sa qualité clc 
cessionnaire cle l' J~gri c ultural Bank of 
Egypl. 

Au pwéjudicc de !::lolimun Ifegazi Baclr, 
fil s de fe u So li man Badr, propriétaire cl 
culliva teur, s uj et local, demeurant a u 
village de Ebnahs, l\larkaz Koucs na, l\[é
n ouJich, uébi leur exproprié. 

El CÜin.lre: 
1. ) Abou! Makarcim Hussein Salem 

J\Iahmouc.l 81 L ciss i Ayo ub . 
2.) Hoirs de Je u Mohamed Al y Ayoub, 

savo.1 r: 
a) Abdel Hamid, .b) Abele! Hahman, c) 

Abele! Chafci, cl ) Iviohnmed, ses c nra nls. 
<:; ) Dcun c Ad ila ~-l i d Alnnccl Ghalsa, ou 

Hcu1lacl, ::;a veuve. 
'J'ous pr is a uss i en leur qualité d'hé

ritier::; de feu le ur frère l\'Ioursi Moha
mcd :\loha m cd Ayo ub, fil s ct h éri ti er elu 
d il défunt el décédé après lui. 

3.) Hoirs de feu l\ l oursi Mol ièll11Cd Mo
hamcd Ayo ub, savoir: 

a) Amina ou Amna lbrah irn Abclcl 
Chaféi, sa veuve. 

b ) \ Vaguicla Morsi, sa fille. 
Propriétaires, loca ux, demcuran l à 

Ebnah s, 1\larkaz l(oucs na (Ménoolïch ). 
L1. ) Dame Zeinab l\fours i 8 1 Charkaou i, 

pri se ta nt person n ell ement qu'e n sa 
qua lité d 'h é riti ère de feu so n épo ux He
lai Hassa n Salem et de son frère Man
sour Hassan Salem. 

5.) Da m e Amina ou Amna Man sour El 
Arkane, mère ct héri ti è r e de ses deux 
enfants Il ela l e L Mansour. 

6.) Hériti er s de feu Helal e t Mansour 
E l Arka n e, savoir: 

a ) Aly J\ifansour El Arl<ane. 
b ) Mohamecl Mohamed Arkane. 
7. ) Hoirs d e feu Hu ssein Salem E l Bar

bari, sa voir: 
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a) Dame Ami na ou Amna Hussein Sa
l cm, sa fill e. 

b) Dame Han cm Youssef Y ehia, sa 
veuve. 

8.) Hoirs de feu Mohamcd Hussein Sa
lem El Barbari, savoir: 

a) Dame Nabiha Youssef Yehia, sa 
veuve, prise tant pe:·sonncllement qu'en 
sa qualité de lutr icc de ses en fants mi
neurs Aly el Abou :0eid. 

D.) Jloi r::; de feu !\ ly ..\lansour El Ar-
kane, savoir: 

a ) Ko lb Aly Yrun s our. 
lJ J ll.ancm .i\ l y 1\hn:-;our. 
c) Om Ahmcd Aly T\lan::;our, ::; es en

fan ls. 
c.l ) Om El Saad El ~~emr, sa vcu,·c, pri

se éga lemcn l en sa qual i lé de tutrice de 
son Iils mineur El Sayed Aly \lansour. 

10. ) 1\Iohamecl Mohamed Aly Ayoub . 
tl. ) AlJoul Makarcm Hu ssein Salem. 
1.2. ) Salem Hussein Salem. 
13.) Sid Ahmccl Ibrahim Salaf. 
14 .. ) Abdcl Saïcl l\Iohamed El Lcissi 

Ayoub . 
'rous pro prié laires, égylJ liens, clcmeu

ranL au \'illagc de E:bnahs, ..\larkaz 
1\oue~na (..\-IénouJich), liers détenteurs. 

E.n , -e:l'Lu d'un Jîl'Ocès-\·crbal de saisie 
immobilière cl u 26 i\ vril :L93.2, huissier 
Uiaquinlo, tran::;cril. au Bureau cles Hy
polhèquco; ciLt 'l'ribunal ..\Iixle du Caire 
le 7 !\lai .lD0.2 :-:ub :\o. JUil (..\fénoufi ch ). 

Objet de la \ Cnte: 
13 fcddan:::, 7 li:irals ct .tu ;-;allmc::; de 

terrains :-:i::: au village cle J~bnalt:::, J\Iar
kaz Koucsna (1\JénouJi cii ), <lll hocl ..\'l ag
noun El Ghar])i ~-:o. JI (ancirnncmen L El 
J\Iagnoun), formant une seule parcelle. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
ct l'Omporlcnt sans aucune exception ni 
ré:;crvc. 

Dé ::: ignalion d'après l'état elu Suncy 
Dcpartmcnt. 

13 fcdclan::;, :5 l\iral s cL Jï saluncs d i
visés comme suit: 

1. ) S red clans, 0 l<ira.ts cL 3 sahmcs, par
celle :\o. 3, au hod El ..\[agnoun El Ghar· 
bi ]\'o. 311. 

2.) S l<:irats c l. 1) sahmes, parcelle No. 11, 

au ll ocl El l\Iagnoun El Gharbi No. 34.. 
3. ) 0 kirab cl iL sahme~, parcelle No. 

5, au hoc! El l\Iagnoun El Gllarbi Xo. 34. 
·'L) R 1\irals c l. 4. sahm(•s, parce ll e \:o. 

38, uu !lod b:l \lagnoun El Gharbi ~o . 34. 
5. ) ::l reddan::>, 1?-l li.i1ab cL H sallmcs, 

parcelle .\o. -13, au hocl El Magnoun El 
Gharlli ~o. 3't. 

N.B. - La parcelle :\o. 3 figmc clans 
Je li vre du nouveau cada:;trc au nom de 
So li man Ticgazi ct la parcelle i\o. 'l a u 
nom d'Abou! l\Iakarem I lusscin Salem 
El Barbari à raison de :1. kirat et 8 sah
mes c l au nom de Salem llu s::;c in El 
Barbari io. rai son de 1 kirat ct~ sahmes, 
au nom Je So li man Hcgazi Baclr à rai
so n de 3 kirats cL 17 sahmcs. 

La parcelle No. 3 figure dun. le liHe 
d u n ouveau caclas lrc a u nom cl'Abclel 
Ham id :\'loh a m cd Ayoub Abdcl Rahman. 

La parcell e No . 38 figure au nom d'A
b ou l\[ukarcm Hu ssein Salem E l Bar
bari. 

La parc r ll e 1\lo . 43 fi g ure dans le dit 
livre a u n om d'Abou MaiŒrem IIu ssem 
Sa lem E t Barbari à ra ison de 1 fecldan, 
5 JciraLs c i . .20 sahmcs eL au nom de Sa
yecl Ahmcd Ibrahim Ch alaf à raison de 
23 kirats e L 5 sahmes, a u nom de Salem 
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Hassan El Barbari à raison de 1 feddan. 
13 kirats E::L 13 sailmes. 

Le tout sis a u village de Ebnahs, Mar
kaz Kouesna (Ménou fieh ). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

e t M. J ehiel, 
702-C-256 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ma
brouk Amer El Kholi, fil s cle feu Amer 
Khalil El Kholi, débiteur principal dé
cédé, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Aly Mabrouk. 
2.) Dame Hassouna BenL i\Iabrouk, 

épouse de Mohamacl Ahmad El Cheikh. 
3.) Abdel Rahman i\1abrouk, jadis mi

neur sous la tutelle de sa mère et ac
tuellement devenu majeur. 

4.) Dame Hosna Bent i\Iarzouk Ab
del Hafez, sa veuve. 

Les susnommés sont pris également 
en leur qualité d 'héritiers cle feu leurs 
frère eL sœur et enfants mineurs Am
na et Khalil, héritiers eux-mêmes de 
leur défunt père le dit dé bi te ur et clé
cédés après lui. 

Les Hoirs de feu Alia Mabrouk, fille 
et héritière du el it débiteur défunt ct clé
cédée après lui, pri se également en sa 
qualité d 'héritière cles feu s ses frère eL 
sœur mineurs Amna ct Khalil précités 
et décédée après eux, savoir: 

5.) Abdel Hacli Saïd Abele! JTafez, s0n 
époux, èsn. ct èsq. de tuteur naturel cie 
son enfant m in eur Mohamcd Abdel Ha
di. 

6.) Mabrouka Bent Chehata Mol1amacl 
El Kholi, . a fill e m a jeure. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au vill age d'El Rahaoui, dis
trict d'Embaba (Guizeh), débiteurs sai
sis. 

Ii. 

Et contre : 
1.) Abel Rabbou Amer El Kholi. 
2.) ·Mohamacl Mallmoud i\mcr El Kho-

3.) Ibrahim Amer El T\holi. 
4. ) Ibrahim i\ly Goha. 
Les Hoirs de feu Abdcl IIai Awad 

Bayoumi El Kholi , tie rs détenteur dé
cédé, savoir: 

5.) Dame J-Tassouba Bcnt Ahclcl Hay 
6.) Dame Kamar BenL i\brlel Hay, · ' 
7.) Dame Dawlat Ben t A bdc! Hay, ses 

fill es majeures. · 
8.) Dame Jicdou Bent Abele! rabi 

Ib_rahim, sa veuve, èsn. et èsq. de tu
tnce rle ses enfants mineurs: a) Kaw
kab, b ) Rouhia, c) Sahia ct d) Ahmed 
à elle issus du dit défunt. ' 

Les Hoirs de feu Abdel Fattah Mo
hamed Amer El Kholi, savoir: 

9.) Dame Mabrouka Bent Ahdel Za
ker El Chafei, sa veuve, èsn. e t èsq. de 

Journal des Trilmnaux Mixtes. 

tutrice légale de ses enfants mineurs: 
a) Abdel Gawad, b ) Abdel Tawab 'l'ag 
Attia El Kholi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village cle El Rahaoui, sa uf 
le 4me Ibrahim Aly Goha au village de 
Guezzayen, district d'Embabeh (G ui
zeh), ti ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Avril i932, huissier J. 
Cicurel, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte cl u Caire le 
30 Avril i932 sub o. i9i9 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 fedclans de terrains sis au village 

d'El Rahawi, Markaz Embabeh (G ui
zeh), aux hoès El Okabi, El Charwa, 
Sahel El Garf, E l Ilalfaya, E l Sed wa 
Roza et El Teleima, d i vi·~ és comme sui l: 

A. - Au hocl El Okabi. 
12 kirats eL i2 sahmes clivi és en deux 

parcelles: 
La ire cle 5 kirats et i6 sahmes. 
La 2me cle 6 ki ra ts et 20 sahmes. 
B. - Au hocl E l Charwa. 
iG kirats et 12 sahmes formant une 

seu le parcelle. 
C. - Au hod Sahel El Garf (an cien

n ement El Guezira). 
10 kirats et 20 sahmes formant une 

seule parcelle. 
D. - Au horl El IIalfaya. 
i fedclan ct 17 l<ira ts d ivi·sés en deux 

parcelles : 
La ire de 10 kirats et i2 sahmes. 
La 2me de i fedclan, 6 kirats et i2 

sahmes. 
E. - Au hoc! El Scd wa Roza. 
i5 kirats ct 4 sahmes formant une 

parcelle. 
F. - Au hocl Telcima. 
i fedclan forma nt une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com-

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, saki eh s, pompes, 
machines et u sten sil es aratoires qui en 
dépendent, tou s bestiaux, toutes p lanta
tion s d 'arbres e t de palmiers et en gé
néra l tou tes cultures exis tant s ttr les 
cli tes terres. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des f:harges. 

i\Iise à prix: L.E. 335 outre les fra is. 
Le Caire, le 15 Février 1930. 

Pour le poursuivant. èsq., 
Em. Misrahy e t R. A. Rosse lli, 

690-C-253 Avocats à la Cour. 
- -------· ·- ·-- ···----

Dale: Samedi H Mars 1039. 
A la requête cl u CrédiL Hypothécaire 

Agr ico le d 'Egyptc, pris en sa qualité de 
rcssionnairc de l'Agricullural Bank of 
Egypt. 

Au pt·éjudke de Abele! Rahman Al y El 
Bentcnclaoui, propriétaire, local, débi
teur, demeurant au Caire, rue El Hus
sc inich . hare t El Khawas, i-t atfet Ga
mou s No. 6 (l<i sm Gamalieh ). 

En veJ""tu d 'un pror- ès-verbRI d e sa is ie 
d u 6 Septembre 1.02-1, hui ssier Kyncliné
cos, transcrit le 20 Septembre i924 s ub 
No. H70. 

Obje t de la vente: 
\J fecldans, ii l<irats e t i8 sahm es de 

tcrrélin s s is au vi llag-e clc Nawa, district 
de Chibin El Kanalcr (Galioubieh), au 
hod Daycr E l ahia, divisés en quatre 
parcelles : 

15/16 Février 1939. 

La ire de 5 feddan s. 
La 2me de i feddan, i kirat et 8 sah

mes. 
La 3me de 1 feddan, 22 kirats et iO 

sahmes. 
La 4me de i fecldan e t 12 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
b les par aestin a ti o~, sakiehs, pompes, 
machmes et u s tens iles aratoires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
ti?ns d 'arbres et de palmiers et, en gé
neral, toutes cultures existant sur les di
Les terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 442 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Février Hl3ü. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy etH .. A. Rosse tti 

608-C-252. Avocats à la Cour: 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requêt.e du Crédit Hypothécaire 

Agricole ci.'Egypte (Direction du Crédit 
Agricole d'Egyptc), ayant s iège au Cai
re, le dit Crédit Hypoth écaire Agricole 
d'Egypte s ubrogé aux droits de l'Agri
cullural Bank of Egypt. 

Contre les Hoirs ci e feu Mankarious 
i\Iikhail Mina El Kouta, üls de feu Mi
khai l Mina El Kouta, débiteur principal 
décéclé, savoir: 

1.) Chawki, son fils maj eur, 
2.) Dame Tafida Abele! Malak Hann a, 

sa veuve, prise tant person nellement 
qu·en sa qual ité de tutri ce de ses en
fants mineurs Fawzi ou Fazzi, Adly, 
Fikri, Naguiba, i\iariam et Fayza, à elle 
issus du dit défunt, propri étaires, éftyp
tiens, demeurant à MinicL Toukh Da
laka, district cle Tala (Ménoufi ch), clé
bi Leurs expropriés. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 4 ovcmbre i\J32. huis
sier G. Sinigaglia, tran scr it au Bttrcau 
des Hypothèques elu Trihunal l\Iixl c rtu 
Caire le 1 a Novembre 1932 sub :'\ o. 3300 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
G fedclan s de terra in s R.!triro lrs sis 

au village rl e i\Iiniet Toukh DalaJ.::a, cii~
trict. clc T ala (Ménou fi eh ), a u llocl El 
Kotta No. 2i, divisés en quatre par·cc l
lcs : 

La ire clc i fedclrtn ct 2 kira ts. 
La 2m c de i fcdclan, G kiratc. cL 12 

sahmcc.. 
La 3m c rlc 1. fcclrlan, 7 kirats ct 12 

sahmcs. 
La Inne de 2 fcclclanc. ct R l<irals. 
Sur les dits terrains sc trouvent di

ycrc. arbres ains i qu'un tahout. 
Tels que lee. dits biens c.c poursui\'el~t. 

et sc comportent avec toutes leurs de
pendances ct a.ppendanccs, tous immeu
b les par nature e t par destination, ncn 
excepté ni exclu. 

La désig nation ries biens qui préc_è,cle 
est conforme à la c.él is ic immob!lJCrc 
tran scrite sub No. 5590, en date elu Hl 
Novembre 1032. 

D'après le nonvcl é tat elu Slll·vey De
partment, les dits biens sont désignés 
comme suit: 

5 fedclans , 23 kirats e t 1.5 sahmes sis 
au v ill age rl e Toukh Dala.ka, Marka~ Ta
la (Ménoufi eh ), divisés comme s111 t: 



1 feclclan, 1 kir al et, 15 sahmes, 
i. ) 11 "'o 118 au hod El K e tea :\lo. arce e ,, _ · . ' 

P ?me seelwn. . 
21, - 1 feclclan, ü Jurats e t 2 sahmes, par-

2-l No 201 au même hod. 
ce~~ 1

1 fedd~n , '1 lürat~ CL 22 sahm c::; , 
· li e No ?13 au meme hod. arce - · - ' . , P !!.) 2 rect.clans et 8 Jurats, parcelle ;"\o. 

21~ au meme h<;>d. . . 
~ ls que les dJls bren s se pou rsurven t 

, e comportent avec toutes leurs dé-
e ~ se d t . 
P
enclances e t appcn ancdes, , -o tt st_ unm~u-

bles par 1:ature et par esoma wn, n cn 
excepté m e?'cl u. . 
· pour les llmrtes consulter le Cahrer 

des Charges: _ , _ ~ 
\fisc à pnx: L.E. oog on tre les f lé\l:o . 
Le Caire, le 15 Févner i939. , 

Pour le poursurvant esq., 
Em. Misrahy, R. A. R osset ti 

et M. J ehiel, 
700-C-254 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 11 Mars iü3G. 
A la requê te de la Société Royale d'A-

griculture. 
Au préjud ite de: 
L) 'l'oll)a Domenico W assef, 
2.) Dame IIckmat Sâ!d, son épo use, 

égyptien:::. cleme~rant. a El Bayadwh, 
J\la rkaz \lallao m (Asswul). 

En \Cdu d' un procès-verbal de saisie 
iD1mobilière du 9 1\Iai i936, hui ssier G. 
Khocleir, tra nscri t au Bureau des Hypo
thèqu es elu Tribunal Mixte du Caire le 
28 i\lai HJ3G sub ;\/o. 635 Assiout. 

Objet ctc la venle-: lot unique. 
i fedclans, 2 !(irats e t 20 sahmes de 

biens si ,; au village d'El Bayadia, 1\[ar
kaz \lallaoui (Ass iout), di visés comme 
sui t: 

1.) 4 kirats ct i2 sahmes a u ho cl E l 
Kibli \o. 18, faisant partie des parcelles 
Nos. 51, Uü el70, par indivis clans la elite 
parcelle de 7 feddans, 2 kirats e t 20 sah
mcs. 

2.) 1 kiraL et i2 sal1m es au hod Sahel 
Ayacl .\o. ü, faisant partie cle la parcelle 
No. iD. 

3.) 7 kirals ct i4 sahmes au hocl Daoucl 
El Charki No. 6, fa i.3ant partie cl e la par
celle \o. t13, par indivi s clan s la dite par
celle de i feddan, 2 kir a Ls et 8 sahmes. 

4. ) 1 kirat et i sahme au hod El Gué
zira No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans la dite parcelle 
de 13 kna ls e t 22 sahmes. 

5.) 2 fecldans, i8 kirats e t 16 sahmes 
au hod Dao ud No. 6, fai sant parti e de la 
parcelle No. 35, par indivis dans la par
celle de 11 feddans, 22 kirats et 20 sah
mes. 

6.) 3 feddans, 13 kirats et 3 sahmes 
au hocl El Guézira No. 23, fai sant par
be de la parcelle No. 1. 

18 Yccompris la machine d 'irrigation cle 
.V., marque Kelada Antoun avec 

se~ constructions. ' 
D'-) 4 kirats et iO sahmes au hod Saleh 
n~reh No. i, akl bahr, sans limites con-

es sur la nature. 
et Tels que les dits biens se poursuivent 
d comportent avec toutes leurs dépen
p:~ces tet appenda!lce~, tou~ immeubles 
exce~~~re et clestmatwn, nen exclu ni 

d Pour les limites consulter le Cahier 
es Charges. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mise à pi"Ïx: L.E. 800 outre les frai::: . 
Le Cai re, Je i 5 F évr ier i939. 

Pour la poursuivan te, 
Em. Mis"ahy c l R. A. H.ossclli, 

606-C-.250 Avocats à la Cour. 

H~t le: Samedi 11 :\1ars Jü39. 
A la r-oquê lc elu Sie ur Cllalom B. Lc\·i, 

négociant, admini ::; Lré français, demeu
rant au Caire, No. '19 r ue .\'em c. 

Au préj ndice cle : 
J. ) La Dame Varlouti Djizm edjian, 
2.) Le ~ i c u r Siroun Djizmcdj ian, lous 

deux propri6Luircs, égyp tiens, demeu
rant ill\Iu lurieh, 1\0 . 5 rue Gaafal' Pa
cha. 

3.) La Dame Foulig .\'igolia n, proprié
taire, égyp ti enne, demeurant a u Cuire, 
No. 57 rue 'l·éréa El Boulakia (Chou
brall). 

En vcrlu d'un procès-verbal de sa i::;ic 
immobili ère d u 28 Octobre 1037, huis
sier J. Soukry, transcrit le 22 N ovembrc 
HJ37 sub No. 61188 Galioubi eh et No . 7088 
Caire, dénoncée le i6 Novembre iü37 cl 
transcrits le 23 Novembre iD37 s ub .\o. 
U303 Galioubieh cl :'<Jo . 7101 Caire. 

Objet de la vente; 
il::> ki rats et iS sahmcs par indivi s sur 

211 kirats clans une parcelle de Lerrain 
et construc tions, mai so n N'o . 4. :\lassa, 
r ue :\o. 2i i\lassaha, sis ü l\ !atariell, 
ki sm l\ Iasr El Guéclida, Gouvernorat du 
Caire, hod El K h arg-a 1'\0. 77, zimam :\a
hict. E l .l'vlalarich, i\larkaz Dawah i :\Ia:::r, 
Galioubieh, la superfi cie totale étant c~c 
9110 m2 8i cm2. 

Sur le elit terrain se trouve cons truite 
une vi lla composée d'un rez-de-chaus
sée ct d'un premier étage. 

Pour les limites con::;ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i500 outre le s frais. 
Le Ca ire, le 15 Février i 93ü. 

Pour le poursuivant, 
Isaac Setlon, 

706-C-260 Avoca t à la Cour. 

Date : Samedi 11 Mars i939. 
A la r equê te du Créd it Hypothécaire 

Agricole cl Egypte, pris en sa qualité cle 
cessionna ire de l'Agricullural Bank of 
Egypt. 

Au: JWéjudice des Hoirs de feu Aly 
Hussein Chehata, de Hussein Chehata, 
clébi te ur principal décédé, sa voir: 

1..) Zannouba, 2.) Asl<.ar, 
3. ) Tawhida, ses fill es maj eures, 
'1. ) Hanifa ou Hamicla Hussein Che

hala, 
5.) Fatma Ibrahim Hussein El Zomr, 

ses deux ve uves, 
6.) E l Sayecla Bent Amra El Ahmar, 

sa 3me ve uve, prise aussi comme tutrice 
légale de ses enfants min eurs : a) Nee
mat, b) Zaki, à ell e issus du elit défunt. 

Tous propriétaires e t cultivateurs, su
jets égyptiens, demeurant au village de 
Nahia, district d'Embabeh, Moudirieh 
de Guizeh, débite urs expropriés. 

Et contre: 
1.) Mohamecl Rachwane Bey El Zomr. 
2.) Hussein Hussein Chehata. 
3. ) Tolba Hefnawi Chehata. 
Propriétaires, égyp tiens, demeurant 

au village de Abou Rawache, Markaz 
Embabeh, Moudirieh de Guizeh et les 
deux derniers au vi llage de Nahia, mê
me Markaz, Moudirieh de Guizeh. 
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,\ .) pamc F~ tma. Ben l H.amadan Al y, 
propnclanc, cgy ptJCnnc, deme uran t au 
vi llage etc .'\ J)ou l'tüWi:.tChc, chez l\loham
mad BcJ ~{;u.: ltouan E t Zomr, districL cle 
Embabch, "\ louclirieh de Gu izeh t.iers 
délcnlcur::: . ' 

En vcl'lu cl"un procès-verba l de saisie 
immob ili ère elu 12 Dé('(;mbre i 932, huis
:s icr Yessula, lranscril au Bureau des 
llypot!Jèquc:-; elu Tribunal l\lix lc elu Cai
re le 2 Jam icr 1033 s ulJ :\o. H (Gu izeh) . 

Otjcl d.c la \"Cnte : lot unique. 
8 Jcclcla n.', 20 l<irab eL 12 sahmes cle 

Lcnni ns ,.:i s au ï illagc de :\ahia, district 
etc Emlmbeh, :\l oudirich cle Gu izeh, aux 
hods El Sakia Charki El Guinena No. 17, 
E l H.oka :\o. o, Tarbich El Arbcine No. 2, 
El Guczal .\'o. 11 c L El Achara No. 3, 
divisés comme s uiL: 

a ) Au hod El Sakia Charki El Guinei
na No. 7 (anciennement El Sahié ). 

3 Jccldan::: e l t1 k irats en une parcelle. 
b ) Au hocl El Rokm !\o. 5 (a ncienne

ment l<:t Tarbia). 
i fcddan, 7 kirals et i6 sahmes en 

une parce ll e. 
c) Au llocl Tarbi eh E l Arbeine o. 2 

(anciennement Abou l\Iohammcd). 
J Jcddan ct 3 kirat:s en une parcelle. 
d ) Au hod El Guczal i\o. 11 (ancien

I l e! 11<'ll • I·; J !::ianla). 
i fccldan cL 1 J;_ irat en une parcelle. 
c) _,\u !Joel El Achn.L :\o. 3 (ancienm 

mcnl Abou Challa). 
2 Jcdclan,.;, 't kirats e L 20 sahmcs en 

une parce Ile. 
Ainsi au s urplus que tous ces biens 

sc pour·su iYen L sa ns aucune exception 
ni réscryc aYcc lous les immeubles par 
des tination qui en dépendent. 

Désignation des biens d'après tes nou
Ycl tcs opérations elu cadastre. 

8 Jccldans. 20 lürats ct iO sahm.es sis 
au vj l! agc de Nah ia, i\Iarl;:az Embabch, 
.\1ouclirich clc Guizeh, divisés comme 
suit: 

1.) 17 kirats cl G sallmcs, parcell e No. 
'1, au hocl El Rolm 1\o. o. 

Ce lle parcelle est in scri te au nom des 
Hoirs Aly Hu ssein Chchala. 

2.) 13 kirats c t G sahmcs, parcelle No. 
1.2, au hocl E l Itol\n ~..,ro . 5. 

Cette parcelle est in scrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein ChchaLa. 

3.) i fcdclan, 1 lüraL e l 20 sahmes, par
celle No. 49, au hod Tcrbiet El Arbeine 
:\o. 2, ire sec tion. 

Cette parcelle es t inscrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein Cheh ata. 

4.) i feclrlan, i kirat et t1 sahmes, par
celle No. :.J:2 a u hod El Guézal No. 11, ire 
sec Lion. 

Cette parcelle est inscrite au nom de 
Tolba Hefn aoui ou Hakaoui Chehata sui
vant acte No. 533/9i7. · 

5.) 3 feddans et -'1. kirats, faisant par
tie de la parcelle No. i5, au hod El Sa
kia Charki El Gueineina No. i7, ire sec
ti on. 

De cette parcelle: 
1 feddan, 5 kirats et i2 sahmes sont 

inscrits au nom des Hoirs Aly Hussein 
Chehata. 

i feddan es t inscrit au nom de Tolba 
Hefnaou i Chehata. 

i3 l<irats e t i2 sahmes au nom des 
Hoirs Hefnaoui Chehata El Kébir. 

9 kirats au nom des Hoirs Kassem 
Chehata. 
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6.) 22 sahmes faisant partie de la par
celle No. H, au hod El Sakia Charki El 
Guéneina No. 17, ire section, à l'indivis 
dans 1 feddan et 10 kirats qui consti
tuent une rigole servant à l'irrigation 
des terres. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Hussein Chehata. 

7.) 2 feddans et 4 l\irats, faisant partie 
de la parcelle No. 7, au hod El Achra 
No. 3. 

D'après le livre du nouveau cadastre 
cette parcelle est occupée par Fatma Ra
madan Aly. 

De cette parcelle 1 feddan et 3 kirats 
sont inscrits au nom de Fatma Rama
dan suivant ac te No. 2082/1930 et 1 fed
dan e t 1 kirat au nom de Mohamed Bey 
Rachouan El Zomor suivant acte No. 
1151/1931. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1.50 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy, R. A. Rossetti 

et M. Jehiel, 
703-C-257 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de la Raison Sociale 

Reinhart & Co., Maison de commerce 
mixte, ayant siège à Alexandrie et agen
ce à Zifla. 

Conlre Sélim Ismail Aboul Ela, pro
priétaire, local, demeuran L à Samalay, 
Ménoufieh. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie ilnmo

bilière dressé en rlate cl 11 10 Juin 1931 
par ministère de l'huissier C. Calo th y, 
dénoncée en date rlu 23 Juin 1031 par 
exploit de l'huissier Oké, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire en date du 
1er Juillet 1931, sub No. 182li Ménou
fieh. 

2.) D'un procès-verbal rle saisie immo
bilière dressé en date elu 5 Avril 1934 
par ministère de l'huissier M. Foscolo, 
dénoncée en date du 17 Avril 1934, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du elit Tribunal, le 19 Avri l 1934, 
sub No. 588, Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

5 feclclans, 21 kirats ct 6 sahmes sis 
au village de Samalay, Markaz Ach
moun, Ménoufieh, divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
par indivis clans 9 feddans, .23 kirats; e t 
4 sahmes au hod El Kaliouby No. 4, 
parcelle No. 5. 

2.) 12 kirats et 19 sahmes par indivis 
dans 7 feddans et 3 sahmes au hod Sidr 
Molla No. 5, parcelle No. 131. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 7 sahmes au 
hod El Bagoury No. 10, parcelle No. 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Pou1· les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

821-DC-606 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Georges Nico· 

las. 
Au préjudice du Sieur Hussein Ismail 

Al y. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 4 Novembre 1937, trans
crit le 30 Novembre 1937 sub No. 7250 
Caire et No. 6646 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à Choubrah, atfet Ila
nafi Marzouk No. 3, prenant par haret 
Refaat par chareh Badih, chiakhet Tous
soum Bahari, kism Choubrah, Gouver
norat du Caire et jadis au hod Aly Issa 
No. 13, sis à Nahiet Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Galion· 
bieh). 

Le terrain est d'une superficie de 120 
m2 15 cm., entièrement couvert par les 
constructions d'un immeuble de rapport 
composé d'un rez-de-chaussée et d'un 
1er étage, chaque étage formant deux 
appartements de 3 pièces, entrée et dé
pendances. 

Le elit immeuble est construit en pier
res de taille, briques et béton armé. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune cxccplion ni 
réserve. 

rour Je.s limites consullcr le Callicr 
clC's Charges. 

Mise à pt·ix sur baisse: L.K 200 outre 
les frais. 

786-C-2/Li 

Pour le poursuivant, 
Dan icl Il. Lévy, 

AYoea l ii la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Rai son Socia le Al

len, Alc1crson & Co., Lld. 
Au préjudice des Hoir· de feu Abdcl 

Rahman Ibrahim, savoir: 
1. ) Ahmed, 2.) Mohamed, 
3.) Abdel Nasser, li.) Abdel Zahcr, 
5. ) Adly, 6. ) Sanoussy, 
7.) Labiba, ses enfants majeurs. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village àe Béni-Itézah, l\far
kaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 15 Juin 1938, dé
noncé le 2 Juillet 1938 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 0 Juillet 1938 sub No. 
607 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Du teklif de feu Abdel Rahman Ibra
him. 

8 feddans, 16 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de El Sawalem 
El Baharia, Markaz Abnoub (Assiout). 

2me lot. 
Du même teklif. 
2 feddans , 11 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Abnoub, Mar
kaz Abnoub (Assiout). 

3me lot. 
Du teklif collectif de Abdel Rahman 

Ibrahim et son frère Aly. 

15/16 Février 1939. 

La mo_itié soit 2 feddans, 4 kirats et 8 
sahmes mdtvts dans '1 fecldans, 8 kirats 
et 16 sahmes de terrains sis au dit villa
ge de Abnoub. 

PoUI· les li miles consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 285 pour le 1er lol. 
L.E. 165 pour le 2me lot. 
L.K 14.0 pour le 3me lot. 
0 u trc les frais. 

Pour la poursuivante 
Charles Ghali, ' 

802-C-202 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Banco ltalo-Egiziano 

société anonyme ayant siège à Alexan~ 
drie et succursale au Caire. 

Contre Aly Mohamed Gaàalla, pro
priétaire, local, demeurant à Tella, Mar
kaz et Moudirieh de Minieh. 

"En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1933, hui ssier 
KyriLzi, dénoncé le i5 Avril1933 suivant 
exploit du même huissier, tous deux 
transcrils au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire, le 20 Avril 
1933, sub No. 808 Minieh. 

Objet de la venie: en deux lob. 
1er lot. 

101 Jecldans, 5 kirats et ti sahme:; de 
terrains sis au village de Ebouan, :.\Iar
kaz Samallout, Moudirieh de Miniell , di
visés comme suit: 

1. ) 100 feddans cL 20 sahmes a u hod 
El Gabban 11, parcelle No. 1 en en lier. 

2. ) 1 feddan, 4. kirats et 8 sahm es uu 
hod Zeweila No. 13, faisant part.ic cles 
parcelles Nos. 1 et 2. 

Ainsi que le tout se pours uil cL com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement qGelconqucs, rien c:.:
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulle r le C:alli•· r 
des Charges. 

l\lise à prix: L .E. 10000 outre les Irai:'. 
Pour le poursui van l, 

Malates ta ct Schcmcil, 
822-DC-607 Avocn.ts. 

Date: Samedi 11 Mars 1039. 
A la requête de Jose ph Smoul1ct. ren

tier, italien, demeurant au Caire. 
Contee Abdel Hamid Maghrabi. pro

priétaire, égyptien, demeurant à Gui zeh. 
E:n vet·tu de deux procès-verbau x cie;:; 

11 Janvier 1936, transcrit le 2/ Janvier 
1936, ct 18 Août 1936, transcrit le 0 Sep
tembre 1936, d 'un procès-verbal de cli,;
traction du 11 Novembre 1937 el d'un 
procès-verbal modificatif du 10 Déce m
bre 1938. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

tl feddans, 17 kirats et 16 sahmes s is 
à El Maassara, Markaz et Mouclirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 9 kirats et 14 sahmes 
au hod Hamed No. 6, parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 29. 

2me lot. 
10 feddans, 3 kirats et 6 sahmes sis à 

El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 3 kirats et 10 sahmes indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 10 sahmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 30. 
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r J<irats ct 18 sahmes au hod El 
Z.) 1 No 1 parcelle No. 5. 

sarl 12 s·ahmes au hod El Sahel No. 1, 
r.ccllc No. 68. . 

pa ) 6 ldrats e t 12 sahmes au hod El 
'~ el No. 1, parcelle No. 09._ . _ 

Sa~, 17 ldrats e t 16 sahmes ll1dlVI S dans 
r~ctdans, 11 kirats et 18 sahmes au hod 

~Iamcd No. 6, parcelle No. 14. 
6 ) 1 ldrat e t 22 sahmes au h od Ila

med No. 6, parcelle No. 21. 
.- ) 5 Jdrats et 14 sahmes a u hod Ha

m~d No. 6, parcelle No. 22. 
8.) 4 sahmes au hod Hamcd No. 6, 

parcelle No. 23. . 
g) 6 Jeddans e t 8 Jurats au hod Ha-
ed No. 6, parcel!e ~o. 7. . 

m 10.) 1 Jcddan, ~b lurals ct J8 sahmes 
au hod Maghrabl Bey No. 1, parcelle 
No. 44. 

3me lot. 
La quote-part de 13 i /2 _ kirats ?ur 24 

kirats soit 2 feddans, 16 lurats et_ 4 sah
mes indivis dans '1 feddans, 18 Jurats ct 
2 sahmcs indivis dans 5 fcddans, 11 lu
rab ct 18 sahmcs_, s is à E~ Maassara, 
l\Iarl<.az ct l\Ioudmeh de GUJz ch, a u hod 
Hamed No. 6, parcelle No. 14 . 

Poc:r les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

!\lise à prix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 730 pour le 2mc lot. 
L.E. 150 pour le 3me lot. 
Oul.rc le:; Jrais. 

Pour le poursuivant, 
798·C·288 Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1039. 
A la requête de The Cairo E lccLric 

Railways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme. 

Au pt"(\judicc des Hoirs de fe u E l Sa
yccl El Kcrdani, ::;avoir: 

1.) Sa mère Dame Malaka Abdalla, 
2.) Son épouse Dame Mofida El Sa

yed Soliman, 
3. ) Son fils Aly Sayecl El Kcrdani, 
!1.) Son fils Abdel F atlah El Sayed El 

Kerdani, 
5.) Son fils Mahmoud Riad Sayed El 

Kerdani, 
6. ) Sa fi ll e Dame T ahani El Sayed El 

Kerclani, 
7.) Sa fille Dame Farida l!:l Sayed E l 

Kerdani. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Héliopoli s, la ire rue Champollion 
No. 10 ct les autres rue des Kh alifes No. 
7, débiteurs poursuivis. 

El conh·c les Sieurs : 
1.) Kyriacos Dilaveris, 
2.) Zissis Dilaveris. 

. Tous deux fils de feu Georges Dilave
ns, SUJets hellènes, demeurant au Cai
re, 15, rue Tewfik, tiers détenteurs. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 3 Août 1938, huissier La
floufa, transcrit au Bureau des I-Iypothè
ques _le 24 Août 1938, No. 5077 Caire. 

ObJet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir s ise 

~u1 x Oasis d 'Héliopolis, chiakhet Masr 
Guéd1da, kism Héliopolis, Gouverno

~~t du Caire, de la superficie de 487 m2 
o, a~ hod Mostafa El Nahas No. 3, plan 

No_. 5b nouveau cadastre, limitée comme 
S~ll: Est, sur 15 m ., par la proprié té Ber
nard; Sud-Est, sur 25 m . 41, en partie 

Journal de~ 'lribuuau.x l\'li.xlt!s. 

par la proprié té Kerdani cL Abdallah eL 
en parLic par la pro1Jrié té de la Société ; 
Nord-Ouest, sur 27 m. par la propriété 
Badao ui, ac l uellemen L proprié Lé Habib 
Youssef; Sud-O u est, s ur 17 m. 111 par la 
rue Mariette Pacha, s ur: laquelle donne 
la porte d'en Lréc d e l'immeuble ci-après 
dés igné ; Nord, s u r 4 m . 04 par la pro
priété K esseiba. 

La dite parcelle àc terrain porte le 
No. 6 de la section No. 40 D du plan de 
lotissement des Oasis . 

La cons tru ction élevée s ur le dit ter
rain comprenan t: uu rez-de-chaussée ct 
un étage d'un appartement chacun, ou
tre dépendances s ur la terrasse e L par
tant le No. 4, rue Mariette Pacha, à Hé
liopolis . 

A insi que le toul se pour::;uit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

l\lisc à prix: L .E. 1900 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Février 1930. 

Pour la poursuivante, 
795-C-285 S. Ja::;sy, avocat. 

Date-: Samedi 11 ::\lars 1030. 
A la 1-equê tc de l. 1\ncona, èsq. de syn

d ic d e la Ja illitc Hassan & ::\lohamed Aly 
E l Tawil. 

Contre lla::;san & l\Iollamect Aly El 
T awiJ, commerçant::;, ::;uj c ls égyptien:;, 
demeurant à Sohag (Guirgucll ), acluel
lemen L en é lat de Jailli le. 

Objet de la vente: 
A . - D'après l'an cien cacla::; lrc. 
1.) Imme ub le apparlcnanl à lla::;:oan 

Aly El Tawil. 
Une maison d'habitation construi te en 

briques cuiLes s ur utlc parcelle de 1U m2 
environ, s ituée à Sohag, 1\Iarl.;az Sohag, 
l\1oudir ich de G uirguch, à ch arch l\ rcf 
No. 111, anciennement. 1\o. 56. 

2.) Imm euble appartenant à Hassan ct 
Mohamcd Aly El 'l'awil. 

Une maison d'habitation constru ite 
sur une parcell e de terrain de 57 m2 50 
cm. environ , s ise à Sohag, l\1arkaz So
hag, Mouclirieh de Guirgueh. 

B.- D'après l' é la 1. actu el des b iens. 
1.) Immeuble appartenant à Ila:osan 

Aly El Tawil. 
Une maison d'habitation construite 

en briques cuites s u r un e parcelle de 
terra in etc la superficie de 18m2 29 cm., 
s iLuée à Sohag, l\larkaz Sohag, Moucli
rieh de Guirguch, ù charch Cheikh Sa
leh No. 95. 

2.) Immeuble appartenant à Ila:::san ct 
Mohamed Aly El Tawil. 

Une m aison d 'habitation -cons truite 
sur un e parcell e de lerrain de la s uper
ficie de 57 m 2 45 cm., s ise à Sohag, l\Iar
k az Sohag, Moudirich de G uirguch, rue 
El Toubg ui No. 98. 

Pour Je.s limites con sulter le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix: 
L .E . 150 pour le 1er lot. 
L.E. 850 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivanL èsq., 
785-C-275 R. J. Cabbabé, avocat. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Samedi 25 F évrier 1939. 
A la requête de: 
1. ) Me Antoine Drosso, 
2. ) Saadallah Abboud, 
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t->u 1 enchérisseurs. 
~ur pom·suitcs du Crédit Foncier 

Egyptien. 
Au préjudice de,; lloirs Dame Sophie 

·aanwn et Cl:::, débilticc originaire. 
En vcrlu etc Jeux procè:;-u'JIJuux de 

sai::; ic imruo!Jili èt·e, le lor elu :20 Décem
bre 1031., lnm ::;cr.it le 17 J i:uwic1· 1G3::> s ub 
No. 77 l\IénouficlJ, le :2me du 1U ~C]Jtem
bi·c 103::>, lran,;cl'ille 3 Octobre Hi03 ::;ub 
No. 1713 (l\Iénoufich). 

Ohj<:L de la \ Cule : en deux lul,;. 
1er lot. 

23 fcdclnn:o, .:?t kil·a. h cL 1 ::'<tllluc. mais 
d'après le Sm·vcy :23 feddan~, 10 ki HILs 
et 1 sahmc clc lerrain::; ::; i ::; uu 'illage de 
Choni, cli slrid de 'l'ala (:\IC:nrntfiell ). 

:2mc lot. 
0 Icclùallé', Hi kirats cL :2:2 'cdnncs cle 

lcrraill ::; ;;i;-; au \' illage de Cll"11i, district 
de Tala (.:\lénoufich). 

Pour les limites consulter Je Cahier 
de::; Charges. 

.\lise ù prix JWu\·cUe: 
L.l~ . U.:?~ pour le 1er lol. 
L.E. -1D:J vour le 2mc lot. 
Oulre le s Jrais. 

Pour les surcnclH.\ri,.;,.:eur;;, 
Emile Rabbal, 

680-C-.2'10 ~hocal à la Cou1. 

JJnlc: Samedi :23 FéHicr 1939. 
A 1:.~ requèle de:; ~icur::-;: 
1.) Salem .\llmeù El (:Jlé:l\YaJlJi, 
:2.) .\min ::\i allmoud Aly. 
Tou:o deux jJl'O lJriélaire :::. égyptiens, 

c.lcmcuranl au Cuilc, le 1c1· ~L la rue El 
AblJa,.:;:;ich ~o. <)O cl Je :2mc it IléliOJJolis, 
rue Dariu::; .\o.:), agi::;::;ant. en leur quali
té clc suretwh(•dsscurs aux pour::;uiLes 
de Sieur l\Tcgakli · Hadji Dimilriou. 

Au préjudice c.lu Sieur ::\J a innoud Bey 
S idky, propriétaire, égyp ti en, cl emcuran~ 
au Ca ire, ru c Sen v arès X o. li .. -\bLassich. 

En vcdu cl' un procès-\ c.:riJal clc sais ie 
immobilière du 13 Février HJ35, huissier 
J. Soukry, tran:-:crit le 7 ::\Iar::; 193iJ, sub 
No. 1761 GaliouJJich ct Ao. 1700 Caire. 

Otjet de la n :nle: lot. unique. 
Un lerra in cie la superficie de 947 m2, 

si !:' à ::\ Iala1 icll, ::\Iarkaz Dawahi Masr 
(Galioubieh ), au l1od t<;l E:Jta rga No. 7 et 
aclucll cmcnL ch iakhct El ::\latarieh, dis
tri d de 1\la::-:r El G uédida, Gouvernorat 
elu Caire, por lunt le 7\o. 17 elu plan de 
loli ssemc!1~ cie~ biens Suarès Frères. 

Ce lte parce lle forme jardin . 
D'après le Suncy. 
Un terrain vague con tenant des ar

bres, en touré d' li ll mur en briques cui
tes sub No. 10 l\Icssaha, sur la rue Ra
chat cl No. 14 de la même rue Rachat 
dépendanL du kism Iasr El Guéclida, 
Gouvernorat du Caire, au hod El h :har
ga No. 7, l\Ialarieh, l\1ar1Œz Dawahi 
Masr, Galioubieh, d'une superficie de 
9n m2 soi t 5 kirats c t 10 sabmes. 

Pour Jcs limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Les diLs biens ont é té adju gés au Sieur 
Mcgakli · Hadji Di mi lriou à l' a ud ience 
du 28 J anvier 1939 dont surenchère a é té 
faite s uivant. procè::;-vcrbal rn da le du 7 
Février 1930. 

Mise à prix nonvclle : L.E. 176 outre 
les frai s. 

781-C-2/1 

Les suren chérisseurs, 
Salem Al1m ccl El Chawarbi 

c L A rn111 ?vlahmoud Al y. 
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T ribunaJ de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Dale : J eudi 9 .Mars 1939. . . 
A la r equête du Crédit_ Ilyp~Lhecmr~ 

Agricole d'EgypLe, , cesswnnatrc au~ 
droits e t actions de l AgrH.: ullu ra1 Br1nk 
of Egypt, ayant son siège au Ca1re, 11 
rue Gamée Charkass. 

Conlre les Hoirs ùe feu l\1ohamcd Ab
dalla Salama Sabée, savoir: .. 

1.) Zakaria l\lohamed, son _llls, 
2 .) .\Tabiha El Gohari Lach m c, sa veu-

ve. . l l 
Tous deux propriétaires, SLIJC s o-

caux demeurant à Mit Yaichc (Dak.), 
débllcurs expropriés. . 

E L conlre Mohamed IIc1kal Sabée, 
proprié Laire, local, demeuran L à Mit 
y n icll c, ti er s déten tc ur. 

En Yerlu: . . . 
1.) D'un procès-Y<~rbal de saJSIC Im

mobilière du 19 Decembre Hl32, hms
sicr D. l\Iina, tran scrit le 23 Décembre 
1932, No. 14692. . . 

2.) D'un procès-ve~bal _de distractiOn 
et modification dresse le o Octobre 1938. 

Objet de la vente: 3 f eddans_, 12 _kira ts 
e L 4 sahmes de terrams SIS a M_ll-Yai
chc, disLrict de Mit-Ghamr (Dak.J. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

)lise à prix: 

735-l\I-2/d . 

L.E. 280 o ulrc les frai s. 
Pour le poursuiYant, 

E.halil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 0 :\lars 1D30. _ . _ 
A la requêlc du Crédit Hypothecaire 

Agricole d'EgypLe, ccssionnaJl'ca aux 
droi ts c l ac ti ons de l Agn cultural Bank 
of l~gypl, ayan l ::on s iège a u Ccurc, ·il. 
ru e Gaméc Charkass. _ . . _ 

Contre :\Iohamcc! Focla E l Bahkm, fi ls 
de Foda El Bahkiri, propr iétaire, S U.J~t 
local, demeurant à Nawassa El Ghelt, 
districL de Aga (Dale ). . . 

En , ·c•·Lu d'un procès-verbal de saiSie 
immobili ère du 6 Octobre 1924, hmsster 
A. Gabbour, dénoncé le même jo~r ct 
tran scrit le 11 Odobrc 1\J21., ~o. 31w8. 

Objet de la venle : 
5 feddans, 4 kirats eL 6 sahmes de te_r

rains sis au village cle Nawassa El Ghelt, 
di s lricL cle Aga (Dale ). _ . 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

727-i\I-233. 

L.E. 300 outre les frai s. 
Pou r le poursuivant, 

Khalil 'r cwfik, avocat. 

Date: J eudi 9 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cesswnnmrc aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

ConLt·e Messiha Guirguis Youssef Sa
lib, fil s de feu Guirgui s Youssef Salib, 
propriétaire, sujet local, dem el! ra1:-t au 
village de Kafr Salib S~ lama, d1s tnct_ ~e 
Mit-Ghamr (Dal<. ), débiteur expropne. 

Et conh·e les Hoirs de fe u Sélim Eff. 
T ewfik, tier s détenteurs. 

En vCir1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 9 J anvier 1933, _huissier 
F. Khouri, transcrite le 14 J anv1er 1933, 
No. 540 (Dale). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Obje t de la vente: 
3 feddans, 3 kiraLs e ~ 8_ sahme~ de ter

rains sis a u vi llage de h .afr Sallb Sala-
ma, district de Mil-Ghamr (Dale). . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. _ 

Mise à prix: L. E. 300 outre les f!a1s. 
Pour le poursmvant, 

72\J-l\I-233. I\:halil Tewfik, avocat. 

Hale: Jeudi IJ l\1ars 1\J39. . . 
A la requêle du Crédit Hypothecaire 

Ao-ri colc d 'Egypte, cesswnnaue aux 
d;'oits ct aclions de l'Agricullural Bank 
or Egyp l, ayanL son siège au Ca1re, 11 
rue Gaméo Charl<:ass. 

Conll'C: 
I. _ Hoirs clc fe u l\1ohamcd Ahmed 

Chaw~ch c, fils ùe feu Ahm cd Chaw1Cl1C, 
savoir: _ _ 

1 ) Sa ire \'Cuve Safira h .amhao w , 
2:) Sa 2mc veuve Scll, fille d 'El Sayed 

Cha,Yichc, d 
3.) Sa 3mc veuve, _Fatl?a El Sa~e 

Awadallall, èsu. ct hent1ere de sa illle 
feu \ Vaguida l\Iohamccl Ahmed Chawl
che, 

l1.) Ismail, 5.) Abclel_Salam, _ 
6.) Abctel H.ahman, 1.) \ValulJa, 
8.) Zannouba, \J .) l=to_h:aya, 
10. ) IIafiza, 11.) Fahnna, 
12. ) Samira, 13.) /:aloa ... 
Tous enfant du ù!L dclunL. 
:Ll1. ) ll oi t'.,; de re u Saadia l\loh!imcd Al~

m cct Chawiclt c, de son v1v<:mt lille ct h c
ri ti èrc elu diL défunL, savou· : Mahmou~ 
Eff. Khalil Chawichc, pris en sa guah le 
de Luleur clc sa nièce mineure h..anma 
Ismail Kh alil Chawiche. _ 

15.) Hoirs de Jeu Waguicla l\lohamcd 
Ahmcd Chaw ichc, de son nvant fille ct 
hérilière el u di l dél'un l, sa,~o ir: ~on ép?ux 
El Sayed El l\largham Chawichc, _ csn. 
c L èsq. cie lutcur nature l de ses enfants 
mineurs : a) Mohamcd, b) Salah, c) Ab
de l Rahm an, cl) Nabaouia eL c) Sam1ra, 
en t'an Ls de la di tc cléfun tc. 

16.) Hoirs de feu Ibrahim l\Ioh ~mcd 
Ahmecl Chawichc, de son v1vant fil s e t 
hé ritier du dit cléfunl, savoir: sa \'Cuve 
\Vah ida Mahdi Chawiche. _ 

17.) i\lohamcd Tcwfik M~urad, rns e!: 
sa qualité de tuteur des enianrts mmcur s 
du diL cléfunl, savoir: a) h .. h ayna, b) 
Fouad c L c) F ikr ia, enfants de fe u Ibra
him l\iohamcd Chawiche. 

Tous propriétaires, suj ets locaux~ de
meurant à Kafr Mohamed Chaw!Chc, 
sauf les 1er e L 13m e à Zagazig, la 9me 
à Azlouo·ui dis tric t cle Zagazig (Ch. ), les 
1 Orne et 17~ne ü MiL Bach ar, clis tri cL de 
M in ia E l Kamh (Ch.), la i_ime à T~nta~, 
les 12mc ct Hme au Ca1rc, le iomc u. 
i<; l Barakra, di s Lrict de Minia El Kamh 
(Ch. ). 

Débiteurs expropriés. 
'Et contre: 
11. - Moussa Youssef Moussa Atil~, 

èsn. èsq. de tuteur légal des enfants mi
neurs de feu son frère Hassan Youssef 
Atik, savoir: a) Amin, b) Zaki, ~ ) Amina, 
d) Zakia, e) Gamila et f) Chaflka. _ 

III. - El Sett Bent Hussem Chaw1chc. 
Propriétaires, sujets locaux, dei?-eu

rant la ire à Karr Moham~d qhaw1che, 
la dernière à Mit Bachar, d1s lnc t de MI
nia El Kamh (Ch. ). 

Ti ers détente urs. 

15/16 Février 1939. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Mars 1\J32, huissier 
G. Ackawi, transcrit le ii Avril 1932, 
No. 1047. 

Objet de la vente: \J fccldans , 1* kira ts 
ct 8 sahmes de terrains sis au village de 
Mit Rabia E l Da1ala, district de Minia 
E l Kamh (Ch.). 

Pour les LimiLcs consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J:Wix: 

736-l\l-2112 

L.E. 900 ou Lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Kha lil 'l'ewfik, avocat. 

Dale: J eudi 9 Mars 193\J. 
A la requête de: 
1.) La Dame l\'lous lafia Soliman 

Grciss, demeurant à Mansourah. 
2.) M. le Greffier en Chef elu Tribunal 

Mixte de Mansourah, pris en sa qualiLé 
de préposé à la Cai ·sc des Fond s Judi
ciaires. 

Contre Aboul Encin El Gucneidi, fib 
de Mohamecl, demeurant à Choha, di::'
LricL cle l\lansourah (Dale ). 

En verlu de deux procès-verbaux cl c 
sa isie immobilière le 1er du 28 Janvier 
1\J35 hui ssier lb. El Damanhouri, tran ,-
crit 're 8 Février 1\J35 No. 1537, le 2ntc 
du 12 Juin :l\J34, tran scrit le 20 Juin 
1 \J34, 1\ o. G3\J3. 

Objel de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddan s, 18 l<itals cL 8 sahmc~ cie 
terrains c ulLivablcs s is au Y ill age cle 
Choha, clistricL de Man sourah (Da.k. ). 

2mc lot. 
16 h:irals eL 11 sahmes de terrain s ~i s 

au même village de Choha (Dak. ). 
Pour les limiLes con s ulter le Calticr 

des Charves. 
Mise à p·rix: 
L.E. '120 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2mc lot 
Outre les fr a is. 
1\fan so urah, le 15 Fénier 103\J. 

Pour les poursuiYanl:-'. 
lld-:\I-2111. A lph onse .\eirouz, anJcal. 

Date: J eudi 9 Mars 1939. . . 
A la requête du Crédit Hypothccmr~ 

AoTicole ct'EgypLc, cesswnnèllrC cll~X 
cJ;'oiLs cL actions clc The i\lorLgagc Ly 
of Eo·ypL Ltc.t. CL du GOU\"Clï1Clll l'llL 
Egyptien, ayan L siège au Caire, J 1 ntn 
Gaméc Charkass. . .. 

Conll·e Oof Mohamed El Cllam t,_. l ds 
clc feu Mohamed R l Chami, propnclat
re, suj et local, dcmcuranL à 1\lciJ~t.llcL 
Damana, dis trict de Man sourah, aclJJ
teur exproprié. 

Et contre: 
:l. ) Hoirs cie feu Soliman Abdcl Haour 

Saleh, . 
2.) Badaouia Hussein El Tah(iOUI, , 
3.) Ghoz Ibrahim Diab, -'!. ) TaKia l\Ioi-

si, . .
1 

. 
5.) Hoirs cl c feu Mors1_ E l F1 o, __ . 
6.) Hoirs de feu Ibrahim El_ F~k1," __ _ 
~) Hoirs cl e feu Morsi Mors1 h l ]<Jkt, s:) Hoirs de feu Hosna Ahmed El 

Cherbini, 
0.) Im am El Adlani, . 
10.) Fouad Imam El Arll am . 
Tous propriétaires, sujets lo ~au}o', de

meurant à Mehallet Damana, d1stnct cie 
Mansourah (Dale), tiers détenteurs ... 

En vertu d 'un procès-verbal de ~ai ~ Ie 
immobilière du 18 Juin 1935, hmsswr 
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iz dénoncée par l'huissier G. 
-~ · icft:c ie 19 Juin 1935, transcrite le 2:2 
~..;h_ 193;; No. 6368. Juii1 v, t 

Objet de la ven e: • 
D'après racLe de_ pret. 
i4 feddans, 12 Iorats e L ü_ sahmcs de 
, ins sis au v1llage clc l\ichallcL Da-

telfaa district cle Mansourah (Da. k. ). 
rn~Jr les limites consulter lt CaiJicr 
ctes Charges. . . 

Mise à prix: L.E. 1200 outre le~ lnus . 
Pour le pourslllvant, 

739-J\I-245. J\: bal il Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 9 Mars .19_39. . . 
A la requête du CredlL_ IlypoLhecau·c 

Ao-ricole d'Egyp Le, cess10nna1re aux 
d~uils et actions de l'AgriculLural Bank 
of Eg-ypt, ayant son siège au Ca.irc, ii 
rue Gamée Charkass. 

contre les Hoirs cle feu Eicha El Des-
soul\i Ahmed, savoir: 

1.) sa mère Hanem Ahmed Ahmcd, 
2.) Son frère Mohamed Hafez El Des

souhj Abmed. 
Tous cleux propriétaires, sujeLs lo

caux, demeurant au Caire, ru e El !\ho
li immeuble Mohamed El E.holi, der
rière l'usine Remali, kism Saycda, clé
biteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mai 1938, huissier L. 
Stefanos, dénoncé le !J Juin 1038, huis
sier A. Giaq uin to, transcrit le iii Juin 
1938, No. 5398. 

Objet de la vente: 
D'après l'acte de prêt. 
6 fecldans de terrains sis au village 

d'El Ha:;sayna, district de Simbella
wein (Dale). 

D'après l'état actuel d~s biens et du 
Survey. 

5 feddans, 23 kirats e t 8 sahmes de 
terrains sis au village d'El Hassayna, 
d1strict de Simbellawein (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

738-~I-241!. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agflcole d'Egypte cessionnaire aux 
drmts et actions de l'AgricuHural Bank 
of Egypt,, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamee Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Salem Aly 
El Chaféi, fils de Aly E l Chaféi, ~avoir : 

1.) Sattouta Ahmed E l Mogui, sa 
veuve, 12r~se tant personnellement qu'en 
sa quahte de tutrice de ses enfants mi
neurs: ~ohamed et Zeinab Salem Aly 
El Chafe1, demeurant à Mansourah. 

C 
2.) Hoirs de feu Nafissa Salem Al y El 
hafé1, fille du dit défunt décédée 

après lui, savoir : ' 

1 
.. 
1
1.) Abdel Gawad Osman Omar son 

1 s. , 
2.) Hamida Osman, sa fille. 
3·) Nazla Osman, sa fille . 
4·l Fadila Osman, sa fille. 

rn Tous propriétaires, sujets locaux, de
eur~nt à Kafr El Garayda (Gh.). 
Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Salem Abdel Méguid Salem, 

Journal des Tribunaux MixLes. 

2.) Sa lem Hassan Soliman 1<: 1. 1\oLl, 
propriéLaires, ü KaJr El Garaydc.L cL ü 
Ezbc~ E l Charkieh (Gh.). 

Tiers détenteurs. 
En , ·er lu d'un procès-verba l de ~ai ~ic 

immobilière du 18 J ui Ile~ 1U3l5, hu i::;sicr 
G. Aekawi, dénoncée Je:; :27 d 28 Juil
let 1!J3G, lranscri ls le 30 JuillcL 1U:Ju, .\o. 
H68. 

Objet d e la yente: 
!) Jccldans ct 13 ki rats ck lcrmin s s is 

à Karr E l Garayda, distrid de Chcrbi
nc (Gh.) . 

Pour les limi les con sulter le Ca !lier 
des Charges. 

i\lise il prix: L.E. -160 ottlrc les J1·ai c; . 
Pour le poursuivanl, 

73-1-M-240. Khalil 'rcwf.ih:, a\'ontl. 

Dale: Jcucli !J ~lars 1930. 
A la rcquète du CrécliL lly]Jolhécairc 

Agricole ci'Egyplc, poursuites cl dil igen
ces de son Consei l d'Adminislralion, 
ayant son siège au Caire, ii rue Gamée 
Charl<.ass. 

Contre la Dame Gamila Abdallah Mcr
chak, fille de feu r\.bclalla l\:lerchak, de 
Jeu ::\Icrcllali:, propriétaire, sujelte locale, 
demeurant au Cuire, rue El . Khalig El 
0: as ri, :\ o. G, ki sm Azbakich, clé bi lricc 
expropriée. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère dtt !1 .\lai i038, huissier J. 
A. Khouri, dénoncé par l'huissier L. 
SLél'anos le H l\Iai 1038 c~ Lranscrit le 
11 i\lai .U.J38, i\o. 1132 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
73 Jccldans, L3 kirats cL 18 sahmes de 

terrains s is au village d 'El IIamoul, dis
trict de Cherbine (Gh .). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\tljsc à prix: L.E. 3730 oulrc les frai s. 
Pour le poursuivant, 

726-l\I-232 Khalil Tewfih:, avocat. 

Date: J eudi ü Mars 1939. 
A la r equête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyptc, cessionnaire aux 
droi Ls ct actions de l'AgricuHural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, H 
rue Gamée Charl<:ass. 

Contre les Hoirs de Jeu :\lohamccl :\lo
hamcd Chéhala Darwichc cL de son fils 
Taha l\1ohamecl, décédé après lui, sa
voir: 

1..) Zarifa :\Iohamed El Bourai Focla, 
vcm·c du 1er cL mère elu 2mc, 

2.} Enaam, 3.) Ibrahim, 4.) Ahmed, 
5.) Hassan, èsn. et èsq. de tuteur de 

sa sœ ur mineure Nagafa, 
6.) Hamed, 7.) Goulson, 8. ) Amina. 
Tous enfants et frères des dits dé

funts, propriétaires, sujets locaux, de
meuranL les 5 premiers et la 7me à El 
Gharraka, district de Aga, la Gmc à Man
so urah, immeuble El Gamal, derrière le 
Tribunal Mixte, la 8me au Caire, Darb 
El Magara No. 11, rue El Fouatia Bab El 
Chéirieh, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) El Touhami Aly Darwiche, 
2.) Dame F atma Abdel Nabi Aboul 

Ela, 
3.) Dame Ehsane Mohamed Abdel Na-

bi, 
4.} El Azab El Azab El Ayouti . 
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Propriétaires, loc·aux, demeurant ü El 
Gharraka, clis tricL de Aga, sauf la 3me 
au Ca1re, li ers clétcnlcurs. 

E.n vctotu d'un procès-verbal de "aisie 
immobilière du G Décembre HJ31, huis
~:tc'r TIL El l)<tlnanhouri dénoncée le 21 
DéccmJJrc 1ü31, lran:;cr:i L le 2G Déccm
IH C' Hl:3J, ::\o. 1008U. 

Objet de la n ;nte: iJ fcddans, 12 kirats 
cL 18 sutnncs cie lcnaiw; sis uu \'illagc 
d'El Gllarruka, dislricL de Aga (Dak. ). 

Pour les limi les consulLcr le Cahier 
des Charges. 

'li~:e ù 1u·ix: L.E. HO oulrc le:; frais. 
Pour le poursuivant, 

737-:.\1-:243 Khalil 'l'cwfik, avocat. 

Uale: Jcucli G ,\lars 10:30. 
A la tequêlc du CrécliL Hy!Jo thécairc 

.\ gr icolc d'Egyvte, cessionnaire aux 
clroils cL actions de l'Agricultural Bank 
or Egypl., ayanL son s iège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur \Vahba Faragallah 
bJt<tk .\wacl, Jils de J'cu Faragallah 
hilak ,\ wml, prOIJriélairc, sujet local, 
demcumnL ~t Kafr ,\bou E.id, dépcnclan t 
de Karr Awlad . \Llia. cl i,:lri et de Jléh ia 
(Ch. ), débiteur exproprié. 

En , .ei'lu 1l.tlll procès-ïerJ)(tl d e :-:ai:-:ic 
immobilièrC' elu :20 J)éi'Clnhi'C' 103:2, lluis
::;icr Ph. Bo uez, d1',non céc le même jour 
t'L lran~niL le :23 Décernbrc HJ32, :!\o. 
:333-1 . 

OhjL:l de la Yenle: 
8 Jcdclan~. i:2 tirats cL 22 sahmes de 

terrains sis au Yillage clc Kafr Awlud 
ALlia, disLric.;L de 1Iéhia ( Ch. ~ . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les Irais. 
Pour le poursuivant, 

728-M-234. Khalil Tewfik, avocat. 

Uatc: Jeudi !J l\lars 103\J. 
A la requête elu Crédit Hypothéca ire 

Agricole d'Egyptc, cessionnaire aux 
droi ls c L actions c.l c l'Agricullural Bank 
of Egypl, ayant son siège au Caire, :ti 
rue Gaméc Charkass. 

Contre le s Hoirs Osman :\Iohamcd Is-
mail El Taranissi, savoir: 

1.) Cbafika Ramadan Atta, sa veuve; 
2.) Ahmccl; 3. ) IIachem; !1. ) l\Iégahccl; 
G. ) Ramadan; ti. ) Chafa; 7.) Asmallane; 
8.) AJ)clou; 9. ) .i\ooman; 10. ) Ismail; 
1 1. ) Bas:-: ima; 1:2.) Fardos ; 13. ) llal'iza. 
Tous cnran ls cl u cl iL défunt, dé bi leurs 

expropriés. 
El. conlt·c 1\bdel r\ziz Eweida El Ta

ranbsi, li er:; détenteur. 
Propriétaires, locaux, demeurant à El 

Ghoncimich, sauf les 7 premiers ü Ez
beL El Kac!Jc, district. de Faraskour 
(Dak.). 

En vea:tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 1917, huis
sier M. Sadck, lranscr.it le 27 Novembre 
HH7, l\' o. 30673, ct d'un procès-verbal de 
distracLion dressé en date du 15 Avril 
1916. 

Objet de la vente: . 
1 feddan et 10 kirats sis à El Ghonei

mieh district de Faraskour (Dale ). 
Po~1r les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 

730-M-236 

L.E. 32 outre les frais. 
Pour le poursuivant., 

Kh. Tewfik, avocat. 
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Date: Jeudi 0 lVIars 1030. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyple, cessionnaire aux 
droils et action s de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charlmss. 

Contre: 
I. - Mohamed Saad Ismail, fil s de feu 

Saad Ismail, propriétaire, sujet local, 
demeurant il Karadis, district de Mit
Ghamr (Dakahlieh), débiteur exproprié. 

Et contre: 
II. - Dame Sekina Youssef Chehata 

Nasr, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à El Halawat, distric t de IIehia 
(Ch.), tierce détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Décembre 1932, huis
sier D. Boghos, tran scri t le 26 Décem
bre 1932, No. 14793. 

Objet de la vente: 6 feddans de terrains 
sis au village de Karadis, district de Mit
Ghamr (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p:rix : 

731-:\1-237 

L.E. 600 outre les frais . 
Pour le poursuivant; 

Khalil Tewfik, avocat. 

Dale: J eudi 9 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et act ions de l'Agricultural Bank 
of Egyp t, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre Mohamcd Abou! Enein Abdel 
Razek, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Kafr Tekay. 

En ve:t·tu d'un procès-,·crbal de sa isie 
immobilière elu .'J Janvier 1017, huissier 
Donadio, lran:ocri L le 10 J a nvier 1017, 
No. 1447. 

Obje t de la vente: 28 fcddans, !1 kirals 
et ~~ sahm cs réduits actuellement à 27 
fcdclans, 19 kirats et '1 sahmes sis à Kafr 
Tekay, district de Faraskour (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 445 ou trc l c::; fra is. 
Pour le pour::; ui van t, 

733-j\f-230 Khalil Tcwlïk, a\·ocat. 

Date: Jeudi 9 :Mars 1939. 
A la requête elu Crédit Jiypothéc<Jirc 

Agricole d'Egyplc, cessionnaire aux 
droits el actions de l'Agricullural Bank 
of Egypl, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contl'e l e~ Hoir;-; de feu El Saycrl Aly 
Aly El Guindi, fils de feu Aly Aly El 
Guindi, ~avoir: · 

1.) 1\tlobamed Tewfik, son fils, 
2.) Dame Steita Bcnt Moustafa Rama

dan, sa veuve, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Etmida et la 
2me à 1\fi t Mohscn, district de Mil
Ghamr (Dale ). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre la Dame Ombarka Abàel 

Nabi Kamcl, propriétaire, suj e tte locale, 
demeurant à Elmid a (Dale ), tierce dé
tentrice. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 20 Décembre 1932, huissier L. 
Stéfanos, transcrit le 23 Décembre 1932, 
No. 14691. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
et modification du 15 Février 1937. 

JournaJ des l'ribunaux Mixtes. 

3.) D'un procès-verbal de rectification 
et lotissement dressé le 5 Octobre 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 feddans, 22 kirats et 9 sabmes de 
terrains sis au village de Etmida, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale). 

2me lot. 
5 feddans, 12 kirats et 4 sabmes sis à 

Etmida, district de Mit-Ghamr (Dak.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 605 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
732-M-238 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Hamid 
Abou Zeid Korayem, fils de feu Abou 
Zeid Korayem, de son vivant débiteur, 
savoir: 

1.) Sa veuve Dame Eicha, fille de Akl 
Bey, de Ibrahim Gheiss, prise tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec le dit défunt, à savoir: 
a) Abdel Moneem, b) Mostafa, c) Moha
med, 

2.) El IIag Soliman, 
3.) El llag Mahmoud, 
4. ) Abou Zeid, 3.) Eamel, 
6.) Dame J~ l Sette, épouse de Abbas 

Abele! I-ladi, ces L' inq derniers en fan ls 
majeurs du dit d6Ju nt. 

Tous propriétai re~, sujets locaux, de
meurant ù Ezbel Abdel llamid Abou 
Zeid, dépendant de Om H.amacl, district 
de Zagazig (Ch. ). 

En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 22 Juin 1933, hui ss ier A. 
Georges, transcrite le iï Juillet 1035, No. 
'7287. 

Objet de la vente: 0 fcddan s, 21 kirals 
et 21 sahm es clc terrains cultivables sis 
au village de Béni Abbacl, district de 1\Iit
Ghamr (Dak.), au hod El Cheikh El IIa
labi No. 13, parcelles Nos. 10, 11, 12 ct 20. 

Pour lc.s limil <'s consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frai s. 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
1\iaksud, Samn6 ct Daoud, 

817-DM-602 1\vocats. 

Date: J eudi 0 Mars i93ü. 
A la requête du Sieur Auguste Geof

froy. 
Conh·e le Sieur Edmond Airut. 
En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 23 Juin 193!1, dénoncée 
le 2 Juillet 1934 ct iranscrit le 12 Juille t 
1934 sub No. 1212. 

Objet de la vente: 23 2/3 kirats ou 716 
sahmes formant en toul 7000 p.c. de ter
rain sis à Wal<f Chams El Dine El Kho
li, banlieue de Zagazig, au hod El Se
rou. 

Pour le.s limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais . 
H. Girard et A. Ayoub, 

834-AM-591 Avocats à la Cour. 

15/16 Février Hl39. 

Date: J eudi 9 Mars 1039. 
A la requête de la Banque Oltomane 

société anonyme ayant siège il Londres' 
succursale à Alexandrie, subrogée au~ 
pours uites de la Land Bank of Egypt 
suivant ordonnance rendue par M. le Ju~ 
ge des Référés du Tribunal Mixle de 
Mansourah, en dale elu H Septembre 
1936. 

Contre: 
1. ) 'Zannouba, fille de Abdcl Méguid, 

pnse tant en son nom personnel qu'en 
sa qua li té de tu triee de ses enfants mi
neurs, iss us de :,on mariage avec feu 
Moustafa Pacha I;:halil, à savoir: 

2.) Abbas, 3.) Tahani, 
4.) Roubia, et contre ces derniers au 

cas où ils seraient devenus majeurs. 
5.) Ahmed IIelmi, 6.) Abdel Méguid 
7.) Ehsane, 8.) lnchirab, ' 
9.) Souad, épouse du Sagh Ahmed 

Ham di. 
La 1re veuve et les autres enfants et 

héritiers de feu i\:Ious tafa Pacha Khalil. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 5 premiers il .8'zbe t El Se
rou, dépendant de Kism Awal Facous, 
la dernière a u Caire, à Choubrah, cha
reh Abou Raféc Chicolani, i\'o. 7 cL les 
autres à Kism Awal Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de :::ui~ic 
immobilière du 18 Septembre LD35, 
huissier B. Accad, transcrite le 13 Oc
tobre 1933, No. 1013. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

48 feddans, 21 kirats et 2 sahmcs sis 
au village d'El Kha llara El Soghra, di~
trict de Facous (Ch.), au hod El ;\lina 
No. 2, parcelle No. i2. 

Il existe sur ces terrain s une czbch 
cons lrui le en briques crues. 

2me lot. 
213 feddans, 10 kirals cL 12 sa htnl '" de 

terrains s is jadis au vil1<:1.gc de Jle~ ~ct 
El :\Ianasra et actuellement au Yillagc 
de 1\Ianchal i\Ios lafa Paella Kllahl, di~
trict de Facous (Ch.), au hocl El ~aba
kha wal Balacli El Charld No. 1. ki:::m 
tani, parcell e No. 10. 

Il exis te sur ces terrains une czbeh 
cons trui tc en briques crues, com1 H1"éc 
d'un e pctilc maiso n pour la propriétai
re, 7 mai~onnclles pour les ouvrict·:o ct 
une mosquée. 

3mc lot. 
1.) ii8 fcdclan s cL :i.2 kirals sis a11 \·il

lage d'E l Ekhcwa, d istrict de Facnus 
(Ch.), au l10d Borc:ham :\o. G, ]J <lJ cclk 
No. 2~ en trois parcelles: 

La ire de 60 fecldans. 
La 2me de 57 feddans. 
La 3mc. de 1 fedclan c t 12 !ciraL;:. 
Il existe sur ces terrains une czbcli 

construite en briques crues, en ruine. 
2.) 53 fecldans jadis au village de Kah

bonna El l'vialakyine El Kiblia et actuel
lement s is au vill age de Manchat Mous
tara Pacha Khalil, dis trict de Facous 
(Ch.), au hod El Hessi No. ii et au hod 
El Hizka No. 14, kism tani, en deux par
celles: 

La ire de 44 feddans au hod El Jiessi 
No. ii, parcelle No. 1. 

La 2me de 9 fecldans au hod El Hizl<a 
No. 14, kism tani, parcelle No. 9. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une petite maison de maître d'une en-



15/16 Février 1939. 

c chambre et cuisine, de 6 mai
trée, uL1l1es pour les cul tivateurs e t un d é
sonne 

·· ' éCU fi e. l r- 1 · P0 " 1.-. 5 l imites consu ll c r e , ,a 11(' 1" ,po ur v 

ctes Charge~ . 
Mise à prix: 
LE. 2000 pour le 1er lot. 
L·E. 12000 pour le 2me lot. 
L:E. 7ooo po_ur le 3me lot. 
Outre les fraiS . _ , . 
Mansourah, le 1o F evn er 1039. 

819-Di\I -60A 

Pour la pour mvan tc, 
Maks ud, Samné e t Dao ud, 

Avocats. 

Date: Jeudi 16 M a rs _1939. . . 
A la requête du Credit. Hypot.hecaJrc 

Ao-rico le d'Eg ypte, . cesswnnm~·c aux 
ctFoiLs et adwns de l AgnculLural Bank 
of Egypt, ayant s on siège au Caire, 11 
rue Gaméc Charkass. 

contre les Hoirs d e feu El Saycd Mo
hamed Scrag, e t de sa veuve Ilend Mo
hamed El Chenhabi, d écédée après lui, 
savoir: 

1.) Mohamed Rachad ; 
2. ) Galila; 3.) Aztza; 
q Om El Sayed; 
5.) Amina ; 6.) Raïfa. 
Tous enfants du dit défunt, prop n e

taires, sujets locaux, demeura nt les 1er 
el 4me à Port-Saïd, respectiv em e nt à 
l'angle des rues Gaafari eh e t B aladich e t 
angle des rues Cent et Assouan, No . 1 
d'im pôt, imm. Ardache, les 2m e c t 3mc 
à Ebadieh, district de Faraskour, .c t les 
deux dernières à El Horani, dis tr ict de 
Faraskour (Dale ), débiteurs expropriés. 

En vertu d 'un procès-verb a l de sais ie 
immobilière du 19 Novembre 1027, hui s 
sier Ph. A la llah, dénoncée par exploit de 
l'huissier B. Accad, du 28 Novembre 
1927 eL transcrit le 29 Novembre 1927, 
No. 5602 (Dak.). 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 9 kirats et 22 sahmes de 

terrains, faisant partie de 2 fcddans e t 
18 kirals, sis a u vill age d e El Ebadich, 
district de Faraskcur (Da le ). 

Pour les limites con s ulte r l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 160 outre les fr a i!::'. 
Pour le poursuivant, 

723-M-229 Khalil T cwJil< , avocat. 

Date: J eudi 16 Mars 1039. 
A la requête du Crédit Hypo th écaire 

Agnc;ole d 'Egyple, t:cssionnairc a ux 
dro!ls eL actions cie l'Ag ri cullura l Bank 
of Egypt, ayant so n siège a u Caire, 11 
rue Uamée Charkass. 

Contr·e les Hoirs de feu Aly Saad, fil s 
de Hassan Saad, savoir: 

;. ) Ibrahim; 2.) Hamed; 3.) Mohamed; 
1. ) Ahmed ; 5.) Abdou · U. ) Dame Ké-

nouc. ' 
:!'ous en ra nts du dit défunt. 

1 
'·) Dame Zannouba Youssef El Ch a

ak, sa veuve. 
v Hoirs Hassib?- A_Iy Saad, de s on vi-
ant fill e du d1t defun t savon· · 

è 8.) Son époux IIussei'n Ahm~d Saacl, 
f snt cL èsq. de Lu Le ur naturel d e ses en
ans mineurs : a) El Adly e L b ) Hu s
~e~n, et de so n pe t.i L~ f!l s mine ur F a thi 
fe med Hu ssc111, h cn Lier de son p ère 

r . tL~ Ahmed Hu ssein de son viva nt bé-
I Ie d ' r c la Dame Hassiba A ly Saaù. 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

ü.) Son fi ls Al y Hu ssein Ahmecl. 
Hoir s cie l'c u Ahmed Hus:;ciu, de !:iO Jl 

vivant f ils c L h ériti er cie :::a mère 1la!::'
!:iiba Aly, savoir: 

10. ) ~on fil s , II us::;c in. 
11.) ~a veuve A miml Amin Chala b i. 
Tous propriétaire::;, ::; u jc ls lo ca ux , de-

meurant à Oulcil a, sa ur la dernière à 
Chobra-Sourra, clébi le u r::; cxpro!Jrié::; . 

Et conlre: 
I. - Ibrahim l\Iohamcd ~-\bo11l l<'c

louii. 
IL - Om l\lohamccl .:\Iohamed :-;aa<l 

elon t l e::; h éri Li e rs son t: 
1. ) A llmed Abclallall; 2.) Ezz AIJci<tllah: 
3.) Sara Abdallal t A yad. 
T ou s enfa nts de la cl i tc cléfunle . 
Tous proprié La ires, s uj c L::; 1 oc: au x, d c

m e urant à Oulc i la (Da le ), li ers dé te n
teurs . 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobiliè r e d u 31 Décembre 1\J:J:Z, hui s
s ie r V. Chak cr, dénoncée pur exploit de 
l'huissier F. Khouri, le 10 J anv ier 1933 
e t transcrit le 12 Janvier Hl33 sub No. 
465 (Da le ). 

Objet de la vente: 
2 fcclclans s is au Yillagc d'Oul cil a , 

di s tr ic t d e Mil-Gllamr (Uak. ). 
Ainsi que le touL sc poursuit cL com

porte san s a u cune excep ti on ni r (•scn·c'. 
avec les imme ubles par cles tiu a lion q11i 
en dépendent. 

Pour ws li mi Les consulter le Cah ier 
d es Charges. 

!\lise à prix: L.E. 160 o utre les fra is. 
P our le pours ui van l, 

724-M -230. Kh alil T ewfik, avoca t.. 

Date : J e udi 16 !\lars 1039. 
A la requête du Créd it Hypothécaire 

Agricole d 'EgypLe, cessionn a ire a u x 
droil::; c t action::; clc The M ortgagc Cy 
of Egypl Ltd, e L du Gouvernement J~gyp
ti e n, ayant s iège a u Caire, 11 rue Gamée 
Cll ar kass. 

Conh·c: 
1.) Yous ·cf E l IIu sscini ; 
:2.) ::\lohamcd Abclc l i\lalek E l Ilussei-

ni; 
;) .) Abdcl TTadi E l IIusse ini ; 
'L) Abdel LaLif El llusscini ; 
5.) !vlcliha El Ilussc ini ; 
ü.) Nayla El llusseini; 
7. ) F arh El llusscmi. 
Tous e nfa nts de feu El IIusscini Yo u s

::;ef F arag, de feu Youssef Badaoui Fët.
rag, Jcs 1er, 2mc, 5me, Gm e ct /me pris 
tant en leur n om que comme héritiers 
de Jeu leur mère la Dame Sayecla (dé
bitrice originaire), fille de l\Ioh a mcd E l 
M a hdi, d e Jeu Badr Abo ul Khcir. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de
m e ura nt a u v illage clc Bacldala, distric t 
de Mansourah (Dale ). 

Déb ite urs expropriés. 
Et contre : 
1.) Ahmcd Ahmed El Chahalc. 
2.) Ibrahim Awad El Chahate. 
Prop r ié ta ires, s uj e ts locaux, demeu-

rant à El Baddala , di s tr ict de Mansou
rah (Dale), Li ers dé ten teurs . 

En ve1·tu d 'un procès-verba l de sa isie 
immobilière du 2G Décembre 1034, huis
sier F . Kh ouri , dénoncé par exploi t de 
l'huissier Georges Ch icli ac le 10 J a nvi er 
1035 e t tra n scrit le 16 Janvier 1935 s ub 
No. 522 (Dale ). 
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Objcl de la v t.:11lc : 
12g fedd< IIl:-i, 1U kiwts cl 1G sallmes de 

lerrain::; s!s au , ·i llngc~ d'El Bacldu ln , cli~
tricl uc l\l<lllsouralt (Dale), réduits iJ. 128 
l"C'clclan s, 1 kintL c L 7 sal tm cs par ::; uilc 
de l'expropriation pour cause d ' utilité 
publiqu e clc 1::> k irats cL V suhmcs, di
visé~ C'll J ~' p arce ll es. 

Pour les lirniles consulter le Cahier 
des CIl a 1·a·es. 

:\lise ù 'rtd.x. L. l.:. JU:240 outrr les frais . 
Pour le pour.-;uivant, 

123-:\I-:23t 1\:Iw lil Tcwfik, avocat. 

IJ'ate: Jeudi 1ü :\!ar,.; UJ3<J. 
A la I·cquetc rl11 Ct·éd iL 1 Iypothécaire 

Agricole u· .Egyptc, cc:"sionnairc aux 
etroit::; cL a("lions de L\gricullural Bank 
of Egypl, ayant son !::' iègc au Caire, 11 
l'W' Uaméc CharJ.~as:::. 

Conttcc les Jl oir::; de feu Aly Hussein 
Ahmctl llu s:::cin, sa,·oir : 

1.) ;\ li A li Gamal El Dine; 
:2. ) J\ lahmoucl Aly; ;3.) JlaJiza Aly ; 
!1. ) 1\mi na Al i Hussein . 
Tous CJÜ<tnls elu cliL clérunl.: 
0. ) lloirs de !::'a fille llafiza Ali, savoir: 
<1 ) Tlafrz ;\hJnecl llH::;san Abcline, b) 

Tewfik 1\hmcd 11 assan Abdinc, c) Mo
hamr cl Ahmccl 11 a:-~an Abclinc, ses en
ran t:-;; 

li. ) f!oir,.; C:c sa fille Aclila .1\li, sav::>ir: 
:..:clll élJOt lx :\Ioslafa Clmlabi. 
Le,.; qu<llrc prcmil'rs pris aussi en 

leur qualité clî1érilicr::; de leur sœur 
.\cli la. 

Tou!::' propri6laircs, sujets locaux, de
mcuran t il Sala ka (Dale). 

Débiteurs expropriés. 
En vc•-tu d'un procès-verbal de saisie 

immolJili èrc du 27 :\ovcmbre 1024, huis
s ier A. Gabbour, transcrit le 1er Dé
cembre 102't, ~o. ·132·1. 

Objt:l. do la vente : 
8 Jcddans, 18 kirals ct .'J. :::ahmrs sis 

ü .SFtlaka, cli st ricL d e 1\Iansourah (Dak), 
en llCl iX pai"cc ll cs, sa\·oir : 

1.) 5 reddans. :21. h~!raLs cL '1 sahmcs au 
hod El C:lliakha :\o. '!. 

.2.) :2 fccld<il1!::' el :2i kirals au hod El 
Fel a ha (ancirnn r mc n L El l~a::;::;ali). 

Ponr le::; limilc::; ccnsullcr le Cahier 
des Charges . 

:\H~,e à prix: 

7 J.O-i\I-.223. 

L . l~. '1 'tO ou trc les frais. 
Pour le poursuivant, 
l\:l1. T cwfik, avocat . 

Date: Jcucli 1G !\lars Ll30. 
A la rcquèlc du Crédit Hypothéca ire 

Agricole clî~gyp l c, cessionnaire aux 
droib cl adions clc 1'1\gricullural Bank 
of Egypl, ayant son siège au Caire, ii 
rue Urunéc Charka::;s. 

Con ti'C les Hoir,.; cie feu Osman Bicha
ra J\1ohamccl, sa ,·o ir: 

1.) El Sayccl, 2.) Aly, ses enfants, 
3.) Zanno uba .\lolwmcd Ahmcd El 

Bi l tar, sa veuve, 
4.) Jl o irs i\mi na Osman, cie son vivant 

fill e ct 11(r it.i ôrc elu eli t défun t, savoir: 
so n fil ::; lbtallim ,\l y .S;:dch Chanc.t l), 

3.) Son époux ,\bdal lall Osman Scid, 
èsn . cL èsq. de tul cur naturel de ses en
fants mil1Cllrs 'l'C\\·tïk c L Lou LJi. 

crous j)I'OJll' ié t<til'C'. S llj C [S locaux, de
m c urall L il EzhcL Osman I3tchara, clé
pcndanL clc Om H.amacl. 

Déb it eurs expropriés. 
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Et contre: 
1.) Om 1\Iohamcd '\1ohamed Chabana; 
2.) Hedia Mohamcd Ezz El Dîne; 
3.) Mohamcd l\Iohamed Abdel Aziz 

llarbiti; 
4.) Iskandar Hari Lon Mooiaméclian, 

demeurant à Om Hamad. 
Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

1mmobilière du ii Février 1932, huissier 
Ph. Attallah, transcrit le 17 Février 1932 
sub No. 487. 

Objet de la vente: 
!) feddans ct 12 kirats de terrains sis 

a u village cie Om Hamad, district de Za
gazig (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 780 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

721-i\I-227. Khalil Tewfik, avocat. 

-Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
clroi ts et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gaméc Charkass. 

Contre le Sieur El Saycd Mohamecl 
Néguicla, propriétaire, sujet local, de
meurant à Ezbct Abou Néguida, dépen
dant d 'El Kanayat, district de Zagazig 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Janvier 1929, huissier 
F. Khouri, transcrite le 21 Janvier 1929 
sub No. ii8. 

Objet de la vente: 
fi fcddans de terrains sis au village de 

Ba1mabn y, district cie Zagazig (Ch. ), au 
hod El Ilessafa wal Saghira. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 365 ou lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

722-M-228. Kh. Tewfil,, avocat. 

Dale: Jeudi 16 Mars HJ39. 
A la requête elu Crédit IIypolhécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits ct actions de l'Agriculiural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Camée Charkass. 

Contre les Hoirs Hassancin i\ly El 
Chennaoui, fils de Aly El Chcnnaoui, 
savoir: 

1.) Dame Moufida l\fohamcd Aly El 
Sérafi, sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de sa fille mineure: 
Ensaf Ilassancin; 

2.) Dame Ward benl El Saycd Sélim, 
sa 2me veuve; 

3.) i\1ohamccl: 4. ) Abdel Fallah; 
5.) Abele! Maksud; 6. ) l\1a l!bouba; 
7. ) Khaclra, 8.) Ilamicla; 
!J.) Balaghcha; tous enfan ts du elit dé

funt. 
Tous proprié taitcs, sujet:; loc·aux, de

meurant à Bahnaya, ciistricL de Mit
Ghamr (Dale) . 

Dé bi leurs expropriés. 
Et contre: 
L) Sayed Moussa El Achmaoui; 
2.) Mohamed Mohamecl Saad El Na

bas· 
3.) Mohamed Hassan Khawassa; 
4.) Moustafa Mahgoub. 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

Tous demenrant à Bahnaya, district 
de Mit-Ghamr (Dale). 

Tiers détenteurs. 
En vertu ci'un procès-verbal de saisie 

immobili ère de l'l:.uissier N. Michalinos 
du 17 Novembre i!:J17, transcrite le 21 
Novembre 1!)17, No. 30008. 

Objet de la vente: 
3 feddans, !1 lürals et 20 sahmes de 

terrains s is au village cle Bahnaya, clis
triel de Mit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

720-l\1-226. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête de la Haison Sociale Sa

lamon Eliakim et fils, Maison cle ban
que, clc nationalité française, ayant siè
ge au Caire, 53 rue l<asr El Nil, pour
suites et diligences cle son associé gé
rant le Sieur César Eliakim, y domici
lié. 

Contre \V aclih Da ou cl Mi tri, fils cle 
Daoud, fils de Mitri, bijoutier, égyptien, 
demeurant ü Bclbeis (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 211 Novembre 1934, dé
noncée par exploit cl u 5 Décembre 
1931!, transcrits le 13 Décembre 1934 
sub No. 1992. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 313 m2 85 cm., sise au boel El 
Gabal No. 1t, parcelle No. 14.7, sur la
qu elle est élevée une maison sise ü 
Belbcis, d is triet de Bclbeis (Ch. ), rue El 
Insari No. 129, propriété No. 147, com
posée: 

a) D'un magasin occupé par un café. 
b) De deux étages, le 1er clc 6 pièces 

et dépendances, et le 2mc de 7 pièces ct 
clépenclanccs. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépcnrlent. 

Ponr Jcs limiLes consullcr le Cahier 
clrs Charges. 

Mise à pi'Ïx: L.E. 222 outre les frais. 
l\fanso urah, le 15 Février 193!:J. 

Pour la poursuivanLe, 
81G-M-231t . G. Cottan, avocat. 

Date: J eudi 16 Mars 1!)39. 
A la requête de la Dame Catherine 

v cu vc l\lichel Tsoucaris, née Don ti, tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Georgia, 
Euslratc, Erictle ct Vassilia, enfants de 
feu Michel 'l'soucaris, propriétaire, su
jellc hellène, demeurant à Mansourah. 

Contre Hafla Eff. Kolta Abdel Sayed, 
employé aux chemins de fer de l'Etat, 
propriétaire, local, jadis demeurant à 
Mansourah, rue Michalopoulo Husse
nich, ct ac tu ell ement à Alexandrie, 22 
rue Moharrem-Bey, avec son beau-frè
re le Dr. Sélim Antoun. 

En vcr·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juillet 1938, dénoncé 
le 9 Août 1938 et transcrit le 15 Août 
1938, No. 6984. 

Objet de la vente: 
Une parcélle de terrain avec la maison 

y élevée, nouvellement construite, com-

15/16 Février 1939. 

l?osée d'un re~-de-cha~ssée et d'un 1er 
etage, co~s~rmte e_n bnques cuites, d'u
ne superficie <;~e 2D4 p.c. 40, soit 143 m2 
10 cm2, sJ..Se a Mansourah, Bandar El 
Mansourah, rue Michalopoulo No 87 
ki sm khamès Siam No. 6 A. · ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cllarges. 

Mise à -p·rix: L.E. 500 outre les frai ~ 
Mansourah, le 15 Février 1939. => . 

Pou:· la poursuivante 
814-l\f-252 Z. PicrRménos, avoc'at. 

Dale: Jeudi 16 Mnrs 1939. 
. A la re.qu~Le du Créclil Foncier Egyp

tien, societe anonyme, ayant . ièo·e au 
Caire, subrogé aux poursuites del~ Rai
son Soc iale J. & A. Lévy-Garboua & Co., 
sm van l ordonnance rene! uc par !\Ion
sieur le Juge des Référé~ du Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 9 Fé
vrier 193!:J. 

Contre: 
1.) l\fohamcd Fathi Abdallah llilnl , fils 

de feu Abdallah Bey IIilal, de feu Hi
la! Bey i\Iounir, pri s tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité d'hériti er de 
feu Husse in Bey IIilal. 

2.) 1\.haclra Khalil \Vahba, fille de feu 
\V"ahba, de feu \Vahba cl Ye U\'e de feu 
Abdalla Bey Ililal, prise tant en ~on nom 
personnel qu'en sa qualité d'héritière cie 
feu son fils le Sieur 11 usse in Ber lli
lal ct de feu sa fille la Dame S(mielt 
Abdallah Hilal. 

3.) Chafik Bey IIilal. 
ft.) Ibrahim Abdallah Jlilal. 
5.) Hilal Abdallah Hilal. 
6.) Abdallah Abdallah IIilal. 
7.) Bahieh Abdallah Hilal. 
8.) Nefissa Abdallah llil a l. 
Ces 6 derniers enfants de feu _\bdal

lah Bey Ililal, clc feu IIilal Bey :.loullir, 
los 3mc, 1tmc, 5mc, Gme, "/me ct Sme 
pris tant en leur nom personnel qu'en 
leur qualité d'héritiers clc feu IIu::scin 
Bey Ililal. 

Hoirs de feu Sanich Abdallah IIilal 
qui sont: 

9.) Son époux le Sieur Hassan i\Ioha
med Hilal, agissant tant en sa qualité 
d'hérit-ier de son épouse la susdite clé
runte qu'en sa qualité cle père exerçant 
la puissance paternelle sur ses enfants 
mineurs : a ) l\Iohy El Dine Hassan :'do
hamed Hilal, b ) Fatma Hassan :.Ioha
mecl Hilal et c) Nahed Hassan :.Iohamcd 
Hi! al, 

10.) Son fi ls majeur le Sieur :.Ioha
med Scid Hassan Mohamecl IIil al. eux
mêmes pris tant en leur qualité d.héri
tiers de feu leur mère qu 'en leur qua
lité d'héritiers de feu Hussein Bey Ililal. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant les 1er, 2me, 4me et 5me au 
Caire, rue Chenouda Saad No. 21, ap
partement o. 6, quartier Choubrah .. re;; 
3me, 7me, 8me, 9me et iOme au Catre, 
à Koubbeh Garden, rue El Malek No. 4'7, 
cohabitant avec Mahmoud II il al et le 
6me à Kom El our, l\Iarkaz 1\Iil-
Ghamr. . . 

En vert'1ù d'un procès-verbal de saiSJe 
immobilière du 3 F évrier 1932, transcnt 
le 2 Mars 1932, No. 2794 (Dale). 

Objert de 1~ vente: 
2me lot. . 

52 feddans 12 kirats et 4 sahmes SIS 
au village de' Kom El Nour wa Kafr El 



. ~Iar lŒZ :\Iil-Ghamr, ~Ioudiri eh d e 
Dalil, ' . 11 d iYi sés com m e s m L: 
D~~a}~àcct~ns, _u J~ir:ats e L 22. sah m es au 

- El Bournou s :\ o. 21, farsanL p ar lre 
110dla parcelle :\ C:: L , 
dc1 Jcctdan s c L 1<:> kJra ls a u h od El Ga-

. ~ 1 i\·o ·J3 fmsant partJC d e la par-
\I'JClC · _- ' 
'e lle No. 2o. 
L 1 5 rcctdans. G l~ ira ls c l 18 sahmcs au 
hod Hilal No. 7, fa rsan t partie de Ja par-

Ile No. 8. 
ce~ f~ddan s, 2 kirals et 12 sahmes a u 

.! 
1
e 11oct '"o 7 fa isant parLie de la par-men ·' · ' 

ce ll e ~o . 8. · 
Les ctiLs biens son t appar emmen t._ de-

l us par Je Synd• ca t Agncole de .I'" o 1~1 Jt\ our c L K a fr El Dalrl, a yan L swge a 
r.;:om El i\' our. . . . . 

pour 1e.s 1m1rtes con s ult e r le CallH•I 
des Charge~ . . _ . 

Mise à prix: L .E:.. o9qo ?utrc les frars. 
~Iansourah, le 1o F e \Trcr Hl39. 

Pour le poursmYant, 
:\Ia k sud, Samné e t D aoud, 

slS-D\I-603 Avocats . 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Dal.e ct lietL-x: M ardi 28 F énier 1939, 
à El AmiJou leine, ?\Iarl<az Santa (Ghar
bieh), dès 9 heures du matin au domi
cile du débiteur e t. d ès 11 heures elu ma
lin sur ses terrains. 

A la rcquêle de la R a iso n Socia le mix
te de commerce Saadallah A bboud & 
Co., de siège il T a nta h. 

Contre le S ieur Ahmcd F arag Zahra, 
propriétaire, égypti e n, domi c ilié ~t El 
.-\rn bou leine. 

En œrlu de troi s procès -Yerbaux clc 
5aisic mobilière des 8 Juill e t, 2·'1 ct 3 1 
Août 1ü3ï, huissiers C. Ca loll iy c t .J. 
Chacron. 

Ohjcl fic la ' en le: 
Au domicile du dé b i le u r : 2 buHl cs:<cc:, 

1 âne cL L1 ardcbs de blé . 
Sur sc:o terrains : la récollc clc co ton 

Guizeh J.rc ct 2me cu cillc llcs , p c nc.t a n le 
sur 4 fccldan::: et. ill kira ls, é \·a lu éc à 16 
kanlars I'L cell e de co to n 0 uizc ll pC Il
dante sur 1 Jccldan, énllu éc i1 1. k a n
lars. 

152-A-553 
P our la pours u i\<:1n lc, 
J oseph Z c iloun , avoca t.. 

Dale: Jeudi 23 F éHicr 1!)3!), it lü heu
res du malin . 

Lieu: it EzbcL T olab, a u z im ;:un cie K o
nayesseL Dahrich, cl is tri cL de T c l1 m Ba
roud (Béhéra) . 
RA larC{JUête du Comptoir AulomolJile 
t · De Marli no & Co., d e nalion a li lé mix
e, ayant s iège à A lexandri e, 3.:5, r u e 
~ouad 1er, et élisant clomicil c e n l' é lu d e 
e Me V. Tur rini , avocat ~t la Cour. 
Au préjudice de ?\1ahmo ucl Tolba, 

commerçant, sujet local, d omic ili é ù. 
E_z~et '.!'a lba, z imam de 1\ onaye:-:<f'L Ua1 1-
riE, di s tri c t de Teh E l Baroud (B é h éra) . 

.'n vertu de trois proc ès-Yerbaux clc 
~aJsie, le 1er du 11 Janvi e r 103·7. huis
hie~ ~· Knips, le 2me du 16 ~Ia i 1038, 

ll.ISSJer G. Altieri et le 3mc du :2.2 Juin 
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1938, hui ssie r G. IIann au, en exécution 
d 'un jugement rendu par le 'l'ribunal 
Mixte d e Ju s ti ce Sommaire d 'Alcxall
dric en daLe elu 6 A vril HJ:.37. 

Objet de la vell tc : 
1.) 1 aulomolJi Jc Ford, modèle 1U:2!J, 

avec lo u s ses acccsso i re:< . 
:2..) 1 i /'1 l onnes de fer neuf (ham) 11 0 11 

l rctYa illé , cl'unc grosseur c.te 1 1/:2 li néa:::. 
3.) 1 a ulomo l) ile Fi a l, li mou;; in e, com

plète, m a is e n mauvais élal, :::uns numé
r o appare nt. 

4.. ) 1 locomobile « 1\lar:-:ltall », c.te IJ.P. 
8, com pl ète mai:; lolalcmcnt démon tée. 

3. ) J. m aehin e i.J. pétrole blan c, clc ::> 
H.P., m arq u e Crtmpbcll , en parfait é la l 
d e m arc h e, avec :-:a lran:<mis:::ion. 

G. ) 1 lrou c u sc (mahrala ) c:an::; man1 LU'. 

en bon é ta L de Jonclionnemcnl, mc ::; u
ranL 10 adam s (:3 ·t 3 111. cn\'iron), aH~C 
sa lran~mission. 

~\lcxanc.tr i e, .t c n l~éHicr 193U. 
7'1!5-A-319 \ ïrgilio Tunini, aYocal. 

DatC': :\lcrcrcdi 22 Fé\Ticr 1939, ù 10 
h eures elu maLin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Fouad Ier, 
?\ o. 18. 

A la requê te du S ieur Sobl1i Garbua, 
èsq. de nazir du \Vuk r Garbua, proprié
taire, égyp Lien . 

Au préjudice du S ieur ,\Ibert ~Iancll y, 
n égoc ia n l, c i Loyen fran ça i::>, domicilié ü 
Alexandrie. 

En Yertu d'un jugement rendu par le 
Tribuna l CiYil Mix te de ire Instance 
d 'Alexandrie, en dale du i !J :\lai 1938, 
d' un procès-Ycrbal de ::;aisic conserva
toire e n da te d u 1er :\Iar::; i!J38, ct d'un 
a utre procès-\·c r baJ de :<ais i e-exécu~ion 
e n dale elu !) 0-: ovcmlJre Hl38. 

ObjeL de la yente: 
1.) 1 t ab le gra n d Jorma l, en bois cle 

ch ê n e, s tyl e L o uis X V . 
2.) 1 buffet en ch~daignicr, elu XVII 

s iècle. 
3 .) 1 a u trc buffe L en IJois de chêne, 

époque Loui s XIV. 
4. ) 1 lu s tre en bronz0 oxydé, à -1 becs . 
3.) 1 h orloge L ou i::; X\T 
6.) 1 pc li le Yi lrin c en noyer ela ir. s ly

l e Louis XVI. 
7 .) 3 ch a ises en noyer. ::; lylc Louis XV. 
8. ) 1 t ab leau Ecole E::'pagn o tc dr Pc

r cda a in s i que uiYct:-: au tre::; tableaux cL 
objets mobilier:; cle ~;[y l c ancien. 

Alcxanclric, Je J::> Fénicr 1930. 
P our Je pour::.:ui\·ll.n t, 

67!)-A-i')!!O :\L Gabra, aYoca t. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J e udi 23 F (·u.·icr 1.930, it 10 lJ. 

a. m. 
Lieu: a u Ca ire, rue Bos lanc, :\o. l 7, 

ki s m Abdin c. 
A 1a requête de r Emir K ll a lil B cllama. 
Contre Je Sieur .l ean Sau ll. 
En vc•·tUJ d ' un proc:l·:-:-\·crbal de sa is ie 

du 1!) .Ja 1wicr t 0:.37, ll1.li :-::-:icr Sabe lhai . 
Objet de la n ·nle: ww en trée c_omprc

nanl divers meuiJl cc:, un e sall e ll man
ger, un e cha111 bre ;'1 cour l1 cr_ cL une au
Ire c hambre <'O l11JH'CI1nnt d iYcrs meu
bl es. 

P o 11 r le pours uivan ~. 
707-C-287 Anto in e ~lJ iro Farah, avocat. 
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Date e~ lieux: :\Ltrdi 2X Fénif'r J.!)3U, i.t 
9 11. a.m. ü 1·: 1 J · e i :-::<, ü .tO h. :JO a.rn . à 
Abchak c t. ü 111idi it 1·: 1 H oLiu, Je lout ::\1ar
kaz Béni-illazur (.\li11i r lt ). 

A la t·cquüle de ~<tiJcL ::i<liJel. 
Conlrc: 
1. ) .\.llm cd .\danui El ~<tyell ou ~llla-

kim. 
2. ) .\IHJtll Lcit Ynu:<"CI'. 
:3. 1 .\l oilamcd F<ilun i Bey El H.icli . 
.'J .J .\l olwmcd ll al'cz Imam. 
En H 't ltt de deLl.\: prod•:-:-\·crbaux dl' 

:-:a i:-: ie"-l'Xéculion:-: de:-; 1:.3 Juin cL 1:2 Aoü t, 
l!J3G. 

Ohjct de la YCnlc: 
. \ El l'ci!-':-:, con tre le 'nnc: '1 1/2 kan

leu::; cie colon .\ clmwuni cL 8 arclcbs cie 
lJlé. 

1\ . \I Jclmk, conll\~ le .'Jmc: 'J kanlars 
de co lon .\ cl1111oun i. 

A El Hoda. ('on ln' le t t't: J taureau de 
10 a ne: . J jlllllCil L clr! 10 an"; 1:2 l\anlaJS 
de colon . 

. -\El Hoda . r·oulrt• le 2mc: .J. 1/ 2 kun
lars de colcJn _\cllmouni. 

_\ Et llodll, r·fJiiln· !1·:< :2 premier:;: :20 
arcleb:< de 1>10. 

. \ Et Hodn. c·onlll' Je :Jmc: ü kunlar:; 
de colon .\clitllnuni . 

Po u1· l1' llO ur." tli \'i.1lll, 
.\ 1. l' t .J . Ucrmarkur, 

700-C-:?u:3 ,\\'ocals il la ConL 

Hat~: Samedi :2::J Féu·ier J.I:J:3ü, ü 10 :1. 

a.m. 
Lieu: ~t Béni-.\ 1 y, :1 Lll·kaz Béni-:\Iazar 

(:\lini ch ). 
A la rcqw'le dl' ~alJcL ::iabct & Co. 
Contre: 
1.) Touni :\I ohamcd Dcssouki. 
2. ) ~\ bclcl Gllafl'ar .\ ly :\Iahmoud. 
En Y(' t'lu cr un proc:'~:<-\ · crba l de sa ic:ic-

cxéculion elu 2L "\ nil I D:~s. 
Objet de la ycnle: 
Contre le 1er: 
"\u clomicilc: 1 ùnc ùgé de;) ans, ayec 

sa :::elle. 
::iur les champ~: 2 taureaux ùgés de G 

cL 8 an:-: . L hul'rlc'."C:C <i?él' de LO ans; Je,.; 
3 j.1 dRn;; un Jli(Jll'ut· dïrl'i g alion marqut' 
Olto Ul'utz, :\o. 1 :1'1 ·'<~-;-, lie la J'oree cie :2'1 
H. P .. n\·cc :<l':< <ll'<'t':<:<oin':<. t'Il hon (·tai 
de l'onl'lioniH'mcnl; .1.0 nnteb::; clc IJlé. 

Conltc le :?mc: 
S ur le::.: r·hn111p:<: 1 IJulïïc:<:-:c de 3 an:-:. 

1 Ùllc:::-:e de·; <l llc:. i lJu!ï'Jr·:-::::c de 'ï ill!:<. 
l' Olll' li• ]Hllll:<lli\·aiilC., 

.\ l. l' t. J. l>r· rmarkn r, 
'ï l0-C-:2l.l'! .\ \Ot'<!l:< <'! la Cnul'. 

Dale: :\Jardi 2:S Féu·icr lü3ü, ù. Hl h . 
a .m. 

Lieu: ~t i-\eil<! l•:l ülJ<ll'lliL'il, :\l rtl'kaz Bé-
lli :\Iazar ( ~\li nicli , . 

A la rcqu(>le de· ~alJL'l ::-;;JIJel & Co. 
Contre: 
:1. ) Abdc l .:-;;Jycd Bil'll <ll'il. 
2 .) Abdall ct Hi c t1ant. 
3 .) GaclaiLt (ltlil').!'lli:-: llml;~lla. . . 
En Ye t·Lu d·un ]>I'Ot't':<-\'l'i·!Jal dt' :<<tl:-:lt'-

cxécution ti ti :!li Ol'lo!Jt'L' J~J :..l~. 
Obje t de la ' en le: 
Co nt re ll'c: 2 JHL'tnin:-:: .HJ al'dc!Js dü 

mn ï ~. 
Con tre le ;3mc: l 0 arcleb~ cie blé. 

l'our Ja pour:<uiYantc, 
l\L cL J. n crmarkar, 

7il-C-.2G.:5 Avoca ts il la Cour. 
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Date: Lundi 27 Février 1939, ù 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Assiout.. vi lla Chenouda. 
A la requête d;Anloine Cousich. 
Au préjudke de Samuel Bey Che

nouda. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Janvier 1939 et ù'un ju
gement du 10 Novembre 1\J3Î. 

Objet de la vente: automobile Mercé
dès No. 27 Ass ioul, à 4 cylindres, de la 
force de 60 H.P. 

Pour le poursuivant, 
714-C-268 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 23 Février 1039, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, hare l El Kafarwah No. 
6 (Abdine). 

A la requètc de la Dame Missa Ilac
moun et de M. le Greffier en Chef de ce 
Tribunal èsq. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Xan
this, boulanger, h ellène. 

En vertu d·un procès-verbal cle saisie
exécution du 18 Janvier 1938, en exécu
tion d'un jugement sommaire mixlc du 
8 Décembre 1938, No. 110/G3c. 

Objet de la vente: meubles c L effcls 
mobiliers g·arnissan t sa boulangeri e, tels 
que bureau, étagères, vitrines, bahuts, 
pelles, échelle, caisses, pé lrin s, c tc. 

Pour les poursuivants, 
716-C-270 Georges Bucno, avocat. 

NOUVEAUX PRIX 
Copies 26 ems. X 46 ems. 

P.T. 7 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 2 Mars 1939, à 10 heures 
du malin. 

Lieu: au Caire, 20 rue Madarès (Sa-
kakini). 

A la requête de Moussa Hassoun. 
Contre .::>élim Lagnado. 
En vertu d'une ordonnance de référés 

rendue par le Tribunal Mixte du Caire 
en dale du 15 Février 1935 et de deux 
procès-verbaux de saisies des 4 Juillet 
1935 e l 9 Juillet 1038. 

Objet de la vc.nle: console, cadres, 
chaises, pendule, bureau, etc. 
713-C-267 Le requérant, M. Hassou n. 

Date: Mardi 28 Février 1039, à 12 h eu
res (midi). 

Lieu: au village de Chcncra, Marka.z 
El l<'achn (1\tlini~ll ) . 

A 1~~ requête ùc la Banque l\Iosscri & 
Co. 

Contre: 
1.) Mcawad Abdcl Gawad Abdel Gha

ni. 
2.) Mohamcd Abdallah Abdel Ghani. 
En vertu de trois procès-verl aux de 

saisie des 20 Septembre 1932, 15 Juillet 
HJ3G cL 29 Mai Hl37. 

Objet de la vente: un traclcur-labou
rcusc « Dcering » de 20 Il.P., No. 1000, 
en bon é lat, 1 bascule en fer avec pla
teau. 

Pour la poursuivante, 
800-C-200 B. Salama, avocat à la Cour. 

15/16 Février 1939. 

D-ate: Lundi 27 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Helmieh (Ma tarieh), rue Wa
dih Chenouda. 

A la r equt:Le du Sie ur Comninos A 
Comninos. · 

Au préjwd~ce de Habib Bey Sourial. 
En ver'lu d un procès-verbal de saisie

execution du 3 Décembre 1938 et d'un 
jugement sommaire mixte du Caire du 
i2 Octobre 1938, No. 7006/63e. 

Objet de la vente: riches garnitures de 
" chambres à coucher, 2 sa.lons t en-
trée, 1 salle à manger, c le. ' 

Pour le poursuivant 
7~_5-C-260 C. Zarris, avoca t il la Co~r. 

Date: Mardi 21 Février 1\330, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: au village de Kawacli, ;\Iarkaz 
Achmoun (Ménoufich). 

A la requête de l\1osscr i & Co. ct The 
Tractor Compa.ny of Egypl, S.A.E. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Bey 
Cherir, savoir: a) Dame Kamla Ilanem 
Mohamcd El l\Iahcli, sa femme, b) As
sad, c) Mounir, d ) Ahmcd, c) i\lohamcd. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 30 Décembre 1030, 
R.G. No. 2984/5Ge A.J. 

Ob jet de la vente: 2 grands tableaux 
de 2 m . x 1 m. environ, avec corniche 
dorée, peints à l'huile, rcp_!'éscnlanl cha
cun une femme nue, portant la signa
turc de G. Lombardi en dale de Hl20, G 
pc lits tableaux peints à l'huile, 1 ::;alle 
à manger en bois de ehêne, compost'·e 
de 1 dressoir, 1 buffel et 10 chaises, 1 
buffet acajou lé, 1 canapé genre as::;iouti 
et 1 bibliothèque. 

Pour les requérantes, 
712-C-266 A. Alexander, avocat. 

Date: Samedi 25 Février 1930, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Ezzieh, l\-Iarkaz i\Ianfalout 
(Assiout) . 

A la requête de l 'Imperial Chcmical 
Industri es. 

Au préjudice de Is ha k Kalda , pro
priétaire, égyp tien, demeurant à El Ez
zieh. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Février 1030. 

Objet de b. vente: 13 arclcbs de maïs 
cifi. 

703-C-283 

Pour la poursui\·anlc, 
Albert Delcnda, 

A vocal à la Cour. 

Oate: Samedi 23 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El E:oussich, i\Iarkaz Manfa
lou t (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chcmical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Fahmy Bicha
ra, propriéta ire, égyplicn, demeurant à 
El Koussich. 

En vertu d'un procès-Ycrbal de saisie
exécution du 16 Mars 1038. 

Objet de la vente: divers m eubles tcl.s 
que canapés, chaises, fauteuil s, armoi
res, lits, etc. 

792-C-282 

Pour la poursuivanle, 
Albert Dclenda, 

Avocat à la Cour. 



i5Ji6 Février 1939. 

Date et lieux: Jeu~i 9 Mars 19~9, à 8 
11 

à Kharfa et a 10 h. a .m. a Mas-
b. a .I i\·,Iarl<.az Deyrout (Assiout). 
oa ra · 1 R . S . l D - \ '13 requête de ?- ai son ocia e . 
, fbct & Fils Maunce. 
sa .. dice de· i\ LI Jll'e) lL · 1) Abdel Gaber Nemr, 

9' ) sayed Ismail. . . . Jin vm1u d'un proces-verbal de sa tslc-
exécution du 3 Octobre 1938. 

Objet de la vente : 
A l(harJa, au préj udi ce du 2m c débi-

teur. 1 t 1 . Divers meub es e s q.ue . can a pes, ar-
1oires chaises, tapi s, muoirs, e tc. 

11 A M~ssara , au préjudice du 1er déb i-

teur. . h . . 1. L canapés, tapis, c a ises,. a rmo1rcs, 1 s 
di,•ers, ustensil es de cm sm c, e tc. 

Pour la poursmvante, 
18'2-C-212 J . Sabo t, avoca l. 

Date: Jeud i 1) l'Jars Hl39, à 8 11 . a.m. 
Lieu: à Nazza, l\ Iarl\:az l\Ianfalout (As-

~iout) . . . 
A la requê te de la R a1son Soctale D. 

Sabel & Fil s l\Iau r ice. 
Au J:Wéjudice d u Sieur l\lalla Gh obrial. 
En \'ertu d' un procès-verbal de saisie

exécuti on du 25 Juin 1938. 
Objet de la vente : 2 can apés à la tu r

que. 1 gm·niturc de salon com posée de 
2 canapés ct 3 faute uils avec sièges à 
ressorts cL chaises cannées. 

Pour la poursu ivante, 
'i83-C-273 J. Sabe t., avoca t. 

Date: Lundi 2/ F évrier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au domi cile du Sieur Habib 
Zahlaoui, sis au Caire, il F aggalah , 5G 
rue IIabib Chalabi . 

A la requê te des Sieurs N. Jlighlan d 
1\ahil ct A. Fayhil. 

Conh·c Habib Zahlaoui, commerçan L, 
local, demeurant au Caire. 

En \'ertu d' un procès-verb al de saisie 
con~erva t o i re du 31 Ma rs 1938, hui ssier 
V._ Pizzulo, et d' un jugem ent somm aire 
mtxle elu Caire du 211 Mai 1938, R.G. No. 
4662f63e A.J. 

Objet de la vente: dressoi r, Labies, 
chaises, portem anteau, pendule, lus tres, 
canapés, rideaux, tapi s, garni Lure de sa
lon et autres. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
Pour les poursuivan Ls, 

685-C-239 Perrott et F anner, avocats . 

D~te: Jeudi 2 Mars 1939, à 10 h . a .m. 
Lieux: aux villages d'Ibchak El Gha

zal el El Sennaria, Markaz Béni-Mazar 
(Mmieh). 
.Al~ requête de Sawas K. Hatziares ti, 

Cne~ocJ an t, britannique demeurant au 
atre. ' 
Contre Nessim Abdou Masseoud, com
~e~;nl, égyptien, demeurant à Ebchak 

azal , Béni-Mazar (Minieh). 
ex~ ~ertu d'un procès-verbal de saisie
. CUtiOn du 10 Septembre 1938, huis

Sier A. Zeheri 
A Ohbjet de la .vente: la récolte de coton 

c mouni sur 7 feddans. 
Le Caire, le 15 Février 1939. 

78 Pour le poursuivant, 
4-C-271! M. Abdel Gawad, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Dale: l\ Iardi 28 F évr ier 1930, à 11 h . 
a.m. 

Lieu: a u village de Armant El \Va
boura l, Marl<.az Louxor (Kén eh) a u hoc.l 
Sakan El vV a boura l. ' 

A la requê te de la Socié té P eel & Co. 
L~d. , s?cié lé an onyme b ritannique ayan t. 
swgc a Manclt es lcr c l s uccu rsale ü. So
h ag. 

c .on _tre Lou ca l\Iorcos Mikhail, pro
pne la ire, égyp ti en , dem eurant à Armant 
El \ .Vabou ra l. 

En vertu d' u n procès-verbal clc saisie
exécution en da le d u 17 Janvier 1931J. 
hui ssier J. Cassis . · 

Objet d e la ven te : 1 mo te ur de la force 
d e 80 li. P ., m arque Otto Deulz, avec t rois 
m oulins a graines, avec Lous accesso ire· 
e L en bon é la l. 

788-C-278 

Pou r la requéran te, 
Gab r iel Ra lll lc, 

Avocat à la Cour. 

Dale: J eu di 2 l\ l ars 1030, dè::; 11 11. a .m . 
Lie u: au marché clc Tah la, l\ l arkaz 

'f ahta (Guirgueh). 
A la requê te de la Société; Commer

cia le Bclgo-Bgypliennc. 
Contre Abdel Aziz Mohamcd Yousscr 

eL Aboul I\lagd l\ l ohamcd Yo u sscL 
En vertu cl 'un p rocès-verbal de sais ic

b ranclon elu 23 Février 1938, ltuis~ i er 
Cassis. 

Obje t de la vente : la rôcollc de blé cle 
4 fecldan s. 

Le Caire, le 15 Février 1ü31J. 
Pour la poursuivante, 

807-C-21)7 Dr. 1\J. Biller, avocal. 

Dale: J e ud i 2 lars 1939, clès \J 11. a .m . 
Lieu: au m arché de Ta illa, l\Iarkaz 

T ahla (Guirg uch ). 
A la requê te de la Socié té Comm er

ciale Belgo -.J~gypLi cnuc . 
·Contre Ab dc l R aout' l\1oawac.l. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

b ran don du 23 Févr ier 1938, h ui s::; icr 
Cassis. 

Obje:t ùc la vente.: 1 vache 1 Y ca LI '1 
brebis; la récolle de b lé de 3 'rccldans' c l 
celle de fèves de 2 fcdclan s. 

Le Caire, le 15 Février 193\J. 
P our la pou rs uivante, 

809-C-21) 1) Dr . l\I. Biller, avo('a l. 

Faillite i\Iansour Bol\.hazi. 

Le jour de l\Ianli 21 F évrier 1939, 
dès 10 h. a .m., a u Caire, r ue Ne uve No. 
ü, il sera p r océclé à la vente a ux en ch è
res p ubliq nes des m ar ch andises e L 
agen cem ent sc trouvan t dans le m aga
sin de la susd iLe fa illite, consis tant en : 

Cos lumcs, palc loLs, jacqLic Ltes, pan
talons, chemises, chaussures diver ses, 
articles manufac turés, e tc. 

Ce tte vente es t poursuivie en vertu 
d'une d écision de la Chambre du Con
seil en date elu 11 Février 1930. 

Conditions: paiem ent immédiat en 
billets de la Banque Nationale elu prix 
des marchandises adjugées qui devront 
être retirées tout de suite après l' adju
dication, droits de criées 5 % à la char
ge des adjudicataires. 

Le Syndic, 1. Ancona. 
Le Commissaire-priseur, 

806-C-296. M. G. Levi - Tél. 50488. 
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Date : Lu ndi 2/ Fénier 11J31) à 11 11 . 
a.n1. ' 

l~ icu: à Dcyro u t. 
A la requête de Dimilri Pa Llas. com

m crçan ~, hellène, a u Caire. 
. Co1~LI·c Abcle l Gawad Abclel Alim . ép i-

r·wr, egyp lJCn, ü Ueyroul. · 
l~n ve t·tu d'un procès-\·cr!Jal de sais ic

cxccu lwn du 1) i\ovcmbre 1938 
Obje t ùe l a vente: radio, sucre, r iz, 

sarclmcs, frui ls. 
Pour le voursuivanl, 

7!J!J-C-28!J 1'. G. Gérassimou, avocat. 

Hale: .\ Iardi :2K Fénicr LIJ30, it JO lt. 
u.n1. 

Lieu: au village dr .\nnanl 1•:1 \Va
bou m l, ;..rarkaz Lou:\:() t· (hé nell ). 

A la rcqLI.êl.e de Ja :-Jociélé Peel & Co. 
Ll_d., s.ociélé anonyme IJrilanniquc ayant 
:-;Jcgc ct .\lanellc~lcr cL succursale à So
hag. 

C_oull·c _Louca :\lorco:-; :\likhail, pro
pncl<urc, cgypl1cn, clemcuranl ü .\rman t 
l~l \Vabourat. 

En \"Cl'LU crun jJlOI è~-YcriJal clc ::ai~ic
C:"\éC'lllion elu 'li Jan,·icr J\J3D, hui::;::;icr .J. 
ca~~is. 
. . Objet de la n.ntc : di,·crc: objels mobi
l wr~ garnissun L l'ap]Jarlcmcnt, tel::; que 
bureau . armoire:-;, tapie:, chaises, cana
pé::;, fauteui ls, JO rideau:-.:, le mobilier 
cl'unc :-:<~llc ü nw tts cr en ba ie: de noyer, 
~om po::;e de .L tai) Jc, 2 burret~, J cana)Jé 
a rc::;sorlc:, 1 argctti•Cr, .1 grand Ju::;lro 
en cut\TC, U chai::;cs ü rc::;sorls, elc.: 1 
moteur cl0monté marque Ollo l>eulz, 'ctc 
la force clc -'lU J l.P., :\"o . 1311J.~j_Q_ 

Pour la po ur::; LI tv an le. 
Gabriel H.alhlc, 

18ü-C-:2ïiJ ,\\oca l ü la Cour. 

Date: i\ larcli .28 FéHicr 1930, ù. 1) l1. 
a .m . 

Lie u: au marché clc .\Iaraglw, :\ Iarkaz 
Sohag (Guirguch) . 

A la req uête de la Socié 1 é Com mc r
cialc Bclgo-Bgyplicnnc. 

Contre Talla Embabi Faw\\'az. 
E n verlu de deux procès-verbaux cle 

saisie-exécution des 15 .fuin cl 2 AoùL 
1938. 

Obje t de la \"ente : 30 arclcb::; cie maï:; 
guédi ct 6 kan lars clc coton. 

Le Caire, le J.5 Février :l iJ3ü. 
Po ur la poursuivan te, 

808-C-298 Dr. l\ r. Bi tler, a vocal. 

Dale: Samedi 23 FéHicr Hl39, ü 10 !1. 
a.m. 

Liou: à Ezbet H ussein, dépendant de 
Derb, i\Iarkaz Nag IIamact i (Kéneh). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Indu stries. 

Au pl'é judice des Sieurs: 
1.) Mohamed Ibrahim Kh alafallah, 
2.) Ayou b Ibrahi m Khalafallah. 
Tous deux propriétaires, suj e ts égyp

tien s, dcm eu ranl it Ezbet Hussein , dé
pendant de Dcrb, Marlmz Nag Ham ad i, 
Moudirieh de Kén ch. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Février 1939. 

Objet de la vente: la récolte de canne 
à sucre sur 3 Ieddans, 7 kira ts et 12 sah
mes. 

794-C-284 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 
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Date: J eudi 23 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Fayoum, Markaz et Moudirieh 
de Fayoum, au garage d'autos. 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co., Inc. . 

Contre Fam Mikhail et Loutfallah MI-
khail. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Février 1939. 

Objet de la vente: 1 camion de trans
port marque Chevrolet, à 6 cylindres, 
modèle 1935, trafic No. 117 (Fayoum), 
moteur No. il1897926, avec 6 pneus 
« double gente», en bon état de fonc
tionnement. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

823-DC-608 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 23 Février 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Ezzat Pacha No. 3 
(Daher). 

A la requête de la Dame Malaka Ga
dalla. 

Contre la Dame Fortunée Taranto, 
sans profession, sujette italienne, de
meurant au Caire, No. 8 rue Ezzat Pa· 
cha (Daher). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Mars 1938, huissier Antoine Oké 

Objet de la vente: 1 piano vertical, en 
bois peint noir, marque Kingsbury The 
Cable Company, Chicago, No. 209890, à 3 
pédales, en bon état de fonctionn emen t 

Pour la poursuivante, 
803-C-293 E. Minciotli, avocat 

Date: Samedi 25 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au m arché de Maghagha, Mar
kaz Maghagha (Minieh). 

A 1a requête de l'Imperial Chcmical 
Indu stries. 

Au p,réjudice du Sieur Mohamed Ah
med Hassan El Attar, propriétaire, su
jet égyptien, demeurant à Edwa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Février 1938. 

Objet de la vente: 1 vache; 1 machine 
d'irrigation de la îorce de 14 1-I.P., avec 
ses accessoires, 1 machine d 'irriga tion 
de la force de 13 H.P., avec ses acces-
soircs. 

791-C-281 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Dat~: J eu di 23 Février 1939, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Kafr El Teraa El Guédid, dis-

trict de Cherbine (Gharbieh) . 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Aly Nasser. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 30 Mars Hl35 et 
26 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 3 canapés, 2 fau
teuils, 1 voiture complète avec capote et 
siège _en cuir; 1 jument âgée de 7 ans; 
1 tapis, 1 bureau, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

708-CM-262 Avocats à la Cour. 

Journal des '1 ribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 25 Février 1939, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de Maître Sélim An toun 

Saad, pris en sa qualité de Nazir du 
Wakf de l'Eglise d'El Ridiania 

Contre le Sieur Angelo Calmouti, su
jet hellène, demeurant à Mansourah, rue 
Ismaïl. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 17 Septembre 1938, va
lidé par jugement rendu le 8 Novembre 
1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine caisse. 2.) 1 coffre-fort. 
3.) 890 diverses bouteilles de boissons 

alcooliques de di verses marques. 
4.) 3860 divers articles d'épicerie de 

tou tes espèces. 5.) 26 tapis. 
6.) 412 rouleaux de papier de toilette. 
7.) 29 chaises. 8.) 7 vitrines. 
9.) 2 glacières. 
10.) 1 balance avec ses poids. 
11.) 1 machine pour couper les char

cuteries, No. 4020. 
Mansourah, le 15 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
740-M-2!16 E. Chelbaya, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a.u village d'El Amra, district de 
Manzaleh (Dale). 

A la requête des Sieurs: 
1.) Hassan Hcgazi El Gumei, 
2.) El Hag Mahdi Mohamed Hal. 
Tous deux demeurant à Manzaleh 

(Dale) . 
Contre le Sieur Aly Hammouda Aly, 

à El Amra, district de Menzaleh (Dak.). 
En vertu cl'un procès-verbal de sai

sic-exécution du 28 Janvier 1939, huis
sier G. Ackaoui. 

Objet de la vente: 
1.) 1 buflcssc noire âgée de 4 ans. 
2.) 1 vache rouge âgée de 5 ans. 
3.) 1 petite vache rouge âgée de 2 

ans. 
1.. ) 1 petite vache rouge âgée de 1 an. 
5.) 1 pe tite vache rouge âgée de 1 an. 
6.) 1 âne grisâtre âgé de 2 ans. 
'7.) 1. ânesse blanche âgée de 5 ans. 
8.) Un four de briques rouges conte

nant 10000 briques environ. 
Mansourah, le 1.5 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
813-M-251. B. Abboudy, avocat. 

Date: Mardi 28 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Damic lle. 
A la rC~Juête clc la Raison Sociale mix

te C. Péréos & Co. ayant siège à Alexan
drie, !1 rue Tewlïck. 

Au préjudke de la. Dame Zakia ou Za
hia Mossaacl El Sayecl Issa, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à Damiette. 

En ve1·lu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 28 Janvier 1939, huissier 
Elie Mezher. 

Objet de la vente1: divers meubles e t 
effets mobiliers tels que: un salon com
posé de 2 canapés et 6 fauteuils en bois 
de hêtre, 2 canapés e t 1_ console dessus 
marbre, en bois de hêtre, incrusté de 
nacre, 1 tapis en velours et 1 table ronde 
avec marbre, en bois de noyer; 1 salle 
à manger en bois de hêtre, composée 
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d'une table et 10 chaises, 1 armoire en 
bois de hêtre à 3 battants avec glace 1 
miroir .biseauté avec cadre en bois 'cte 
hêtre,_ mcrusté de nacre; 1 tapis et 1 
armOire avec glace en bois de noyer 
incrusté de nacre. ' 

Alexandrie, le 15 Février 1939. 
Pour la poursuivante 

764-AM-567 N. Vatimbella, avo~at. 

Date: Mardi 21 Février 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Bilbeis (Charkieh). 
A la requête d'Elie Eliakim. 
Contre Soliman Daoud Mitri. 
En ve:l'tu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte
du Caire le 19 Septembre 1934 sub R.G. 
No. 10681/59e A.J. et d'un procès-verbal 
de saisie mobilière du 27 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 buffet en bois de chêne. 
2.) 2 canapés, 5 chaises et 2 fauteuils. 
3.) 1 console. 
4.) 1 petite table et 1 table ronde. 
5.) 1 canapé en bois ordinaire, etc. 

Le poursuivant, 
684-CM -238 Elie Eliakim. 

Date: Jeudi 23 Février 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Damas, dislricL de 
Mit-Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: 
40 ardebs de maïs avec leurs chàlons 

de 450 rotolis, l'arclcb se trouvant dans 
le gourne de l'ezbeh. 

Saisis suivant procès-verbal de saisie 
mobilière du 29 Novembre 1937, huis
sier Georges Chidiac. 

A la requête de la Dame Hélèn e Kin· 
dynékos, rentière, hellène, à Man sourah. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mahmoucl Mohamecl Abele! Rah

man. 
2.) Et .Sayed Mohamecl Abdcl Rah

man. 
Tous deux propriétaires, sujels lo

caux, demeurant à Damas, district de 
Mü-Ghamr (Dak. ). 

Pour la poursuivante, 
810-M-248. P. Kindynékos, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 6 Février 1939, a été
déclaré en faillite le Sieur Mol1 amed 
Saïd Bassiouni Khamis, commerçant en 
cuirs, égyptien, domicilié à Damanho!fr. 

Date fixée pour la cessation des pme
menis: le 3 Novembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Moh. Fahmy 
Issaoui Bey. 

Syndic provisoil>e: M. Moh. Soultan. 
Réunion pour la nomination. du Syn:

dic définitif: au Palais de Justice, le 28 
Février 1939, à 9 h . a.m. 

Alexandrie, le 9 Février 1939. . 
Le Gis-Greffier, Le SyndiC, 
(s.) E. Némeh. (s .) M. Soultan. 

832-A-589. 
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. em.ent du 6 Février 1939, a é té 
par ~ugen faillite la Raison Sociale Ha

déelai'èedel Wahab El Tahan et Moha
rned A~thalla Ibrahim, ainsi que les 
rned: s la composant personnelle
me~ fees di ls Sieurs comm~r~an.ts, égyp
men 'actuellement de domicile mconr:u. 
\Jensie fixée pour la cessation des pate-

Dats· le 7 Novembre 1938. 
111fug.;.commissaire: M. Moh. Fahmy 
rssaoui Bey. . . . . 

S ,ndic provison-e: M .. Ma.thias . 
Ji-union pour la nommahon d u Syn

dic ~éfinilil: ~u Palais de Jus tice, le 28 
Février 1939, a 9 h. a .m .. 

Alexandrie, le 9 Févner 1939. . 
Le Gis-Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh . (s .) F. Mathias. 
833-A-590. 

Par jugement du 6 Février 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieu r Sa.lomon Lo
went.hal, comme~çant, égypti,e_n; domi
cilié à Alexandne, rue du 1 elegraphe 
Anglais No. 2. . . 

Date fixée pour la cessabon des pate-
ments: le 15 Octobre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed F ah-
my Issaoui Be_r. . . 

Syndic proviSOire: M .. A ur:Itan o. . 
Réunion pour la nommatwn du Syn

dic définitif: au Palais de Jus ti ce, le 28 
Février HJ39, à 9 h. a .m . 

Alexandrie, le 9 Février 1939. 
Le Gis-Greffier, L e Syndic, 
(s.) E. 1\émeh. (s .) R. Auri tano. 

83 [-.-\-588. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite de Sie urs Hamcd Bassiouni 
Khamis cL Bassiouni Kh amis, comm er
çants, locaux, domiciliés à Damanhour. 

Réunion des .créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concot·dal: au 
Palais de Jus tice, le ï Mars 1930, à 9 
heures du ma tin. 

Alexandrie, le 12 F évrier 1939. 
828-A-585 Le Cis-Greffi er, (s .) E. 0iémeh. 

Faillite du Sieur Ahmed Abo ul Na
gah, commerçant, égyp tien, domil' ili é à 
Kafr El Zayat. 

Réunion des ct·éanciet'S pou r délibé
rer sur la îot·mation d'u111 concordat: au 
Palais de Justice, le 28 F évr ier 1939, à G 
heures du matin. 

Alexandrie, le 12 F évrier 1930. 
829-A-386 Le Cis-Greffier, (s.) E. Némeh . 

Faillite de la Raison Sociale Vila li & 
Conslanlinis, a insi que les m embres la 
co;nposan t personnellement, la d i Le So
CJeté ayant siège à Alexandrie, 4 rue 
Samt Saba. 
. Réunion des créanciers pour délibé
Ier sur la formation d'u n concordat: au 
Pala1s de Justice, le 7 Mars 1939, à 9 
heures du matin. 

83~lexandrie, I.e 12 Février 1939. 
A-587 Le C1 s-Greffier, (s.) E . Némeh. 

~a reproduction des clichés 

1 e marques de fabrique dans 

8
6 R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-
urance contre la contrefaçon. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Paul Ba u decro ux, H rue 

Faubourg Sl. Honoré, Paris. 
Hale et No. du dépôt: le !1 F évrier 1939, 

No. 282. 
Nature de l'enre.gistrement: Dénomi

nation, Classes 50 et 26. 
Description: Dénomination: 

« LE ROUGE BAISER ». 
Destina tion: parfumerie, savon s, fards, 

rouge à lèvres, teintures pour ch eveux 
et articles de toilette. 
7H-A-54.ï César Beyda. 

AppUcanl: Sparklels Ltd., of Thamcs 
House, Millbank, \Vcstminstcr, London, 
S.W. 1, England. 

Date & No. oï regis tr·aUon: 3th Februa
ry 1939, No. 286. 

Natu,t·e of rcgistration: Tracte Mcirk, 
Classes 73 & 2o. 

nescrip tion: word « Sparklc ts ». 
Destination: Refillable Syphons of 

glass or metal, and s leel bulbs of car
boni c a cid gas for use vvi t.h lhcsc sy
phons. 

G. Magri Ovcrcnd, Patent Attorney. 
775-A-578. 

Applicanl: TJ1e Goodyear 'l'ire & Rub
bcr Co ., a L 11,H Ea"t l\larkeL S lree!, 
Akro n, Ohio. U.S.A . 

Date & No. o[ rcgislmlion: Glh Fcbnw
ry Hl30, :\o. 287. 

NaLt11·e of •·egistn:lion : Traùc Mark, 
Clas:; U:~. 

Ucsct·iption: dc,., ign of two white 
eaglcs in a black dise and vvorcls « Dou
b le Eagle ». 

Dcslinati<,n: Pneumal.ic, Cusl!ion and 
Solicl Tire:; conslruclcd wl10lly or parLly 
of Hubbcr aml inducling parts of such 
lire:-; s u ch as T rcacls, ou lcr cas ings or 
'l'i re shoc · and inn cr tubes t.herefor and 
all goods l'alling in Class 18. 

G. Magri Ovcrcnd, Patent Attorney. 
774-A-577. 

Applicant: Pinchi n, J ohnson & Co., 
Ltd., of 4 Carlton Gardens, London S.W. 
1, trading a Doc ker Brothers, Rotton 
Park Street, Ladywood, Birmingham 16, 
Engla nd. 

Dato & Nos. oî l'e.gistration: 5th Fe
b r ua ry 1930, Nos. 288 & 289. 

Nature of registt·ation: 2 Tracte Marks, 
Classes 65, 56 & 26. 

Descrip tion: words : 1s t: « Syntholux », 
2ncl: « Erayzol » . 

Destination: 1s l: Paints, Colours, Var
n ishes, Enamels and Lacquers (Classes 
65 & 26) . 2nd: Pa int and varni sh remov
ing compositions and solvcnts (Classes 
56 & 26). 

G. Magri Overcnd, Patent Atlorney. 
776-A-579. 
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DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Ap<plicant: The Da\'ison Chemical Cor
pora tion, of H.ousc Bui lding, City or Bal
tim ore, l\llaryland, U.S.A. 

Date & No. of registntlion: 28l.h J anua
ry Hl39, No. G.2. 

Nature of regislration: l nvcnt.ion, 
Class 42. 

Dcscriplion: Improvcmcnts in or re
laling to treatmcnt of superphosphate. 

Ueslinalion: to provide a method 
w hich subs Lantially eliminatcs Lhe sto
rage lime and rap iclly reduces the inso
luble P205 in den superphosphate and 
complete fcdilizer. 

G. lVIagri Ovcrcnd, Patent Attorney. 
'781-A-584. 

Applieant: 'l'he Oberpilos Co. of No. 
20U ScolL S lrcc l, City of Baltimore, Ma
ryland, U.S.A. 

Uate & ~o. of regislration: :28Ll! J a
nuary Hl30, i\'o. G3. 
~alure of rcgistration: Invention, 

Class 42. 
Hcscl'iption: lrnpro\·cments in phos

pilalic f'crlilizcr. 
Bcslinalion: lo proYide a nC'w pllOs

phalc fcrlilizcr product. 
G. l\Iagri Overcnd, Patent _\ttorney. 

IRO-.i\-G8:3. 

Déposant: Lyssandros Economou, B. 
P. :J;)U, Caire, ~gyptc. 

Date ct ~o. du dépôt: le ft Février 103\.J, 
l\" () . (Yi. 

:\"alun~ de l'enrcnistrcment: Im-c nlion, 
Cla sse 1W 1\:. 

Hcs.eription: appare il pour cmpèche1· 
li1 cncu!ali on du :-'<lll~· c' n cas d 'J I ·· m or
lag·ic. 

Ucslin.ation: ü arrè lcr ioule h ùm or
ragic. 

Ci. :\lagri On~rcml, Palcnt Allor11 cy. 
1/8-:\-381. 

Applkant: Tol1amy Bey Khashaba, 
c/o · un·ey Dcparlmcn l. Giza, Cairo. 

Dale & ~o. of regi~tralion: 5lh Febrna
ry 1030, l'\ o. G7. 
~atm·c of regislration: Im·cn t.i on, 

Cla ss 50. 
Dcsel'iplion: TmprO\·cmcnts in or re

lating Lo sun-compass ancl ho\Y lo u:;:e 
sam e. 

Destination: to facilita te the fin ding 
out the bearing accuracy from a run
ning mo tor-car. 

G. i\lagri Overend, Paient AtJ.orney. 
777-A-580. 

Déposante: La Paroi Hydraulique, 3, 
p lace Paul-Verlaine, Paris . 

Uate ct No. elu dépôt: le 3 Février 1939, 
No. 70. 

Nature de l'c nt·crris trem.cnt: lm·en lion, 
Classes 4 B et '1 F. 

Desc1·iplion: HéscrYoirs étancl!c5 en 
bé ton armé, moyens cL prodUJls clcslJ
nés à la réali sa tion clc ces réservo irs. 

Des tination: à év iter tou lc fuil e du 
fluid e contenu dans le réservoir. 

G. Magri Ovcrcnd, Paient Allorncy. 
ÎÎÜ-.'\ -5~2. 
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Applicanl: Socie tà Italiana Pirelli, 21 
via Fabio Fil zi, M1lan. 

Date & Nos. of yegis.tration: 4th F'e-
bruary 1930, Nos .. 65 & . 66. 

Nature of regtstratwn: InvenLions, 
Glass 110. 

Descriplion: 
1.) « IMPROVE:\IEN'l'S IN ELECTI·UC 

C.-\BLES ». 
2.) « BLEC'l'RIC CABLE vVITI-I IM

PREG.\TATED JNSULATION ». 
Destination: for eleotric cables . 

745-A-548 César Beyda. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant l\1. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Date: Mercredi 8 l\1ars 1.939. 
A la roquête de: 
1.) :\Ie Cl. 1icolaou, ayocat à la Cour. 
2.) Le Sieur Solon Léchonitis, com-

merçant. 
Tous deux sujets hellènes, agissant 

en leur qual ilé d 'exécuteurs testamen
taires de la Sucœssion de feu Jean D. 
Carayanni, ayan t domicile élu à Alexan
drie, au cabinet de Mes Nicolaou et Sa
ratsis, avocats à la Cour. 

Contre la Dame Victoria connue sou s 
le nom de Marie et actuellement dénom
mée Fatma, Jillc de Ibrahim Abdc l Ma
lak, épou se Ahmed Aly, propriétaire, lo
cale, domiciliée à Alexandrie, rue Mos
quée Attarine, No. 95. 

E n vorlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1938, hui ss ier 
E. i\'acson, transcriL en dale du 29 ~Jars 
1ü38 sub No. 1112. 

Objet de 1a vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, quartier AUarine, rue Mos
quée Attarinc, No. 95, kism E l Attarine, 
formant le prolongement de la grande 
rue Atiarinc, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie 
au nom des Hoirs Ibrahim Abdel 1a
lak sub No. 14 imm euble, journal 14, 
vol. 1er, composé d 'un rez-de-chaussée 
à deux magasins et cie trois étages su
périeurs de deux appartements chacun, 
en semble avec le terrain sur lequel la 
maison es t édifiée d'une contenance de 
p.c. 321, le tout limité: Nord, sur 15 m. 
74, par la propriété Abdel Kader Ah
m ed Mansi; Sud, sur 15 m. 13, par les 
Hoirs Mikhail Moussa, actuellement 
Costis Polyzakis; Est, sur 11 m. 97, par 
Ibrahim Moussa; Ouest, sur 11 m. 97, 
par la rue Mosquée Attarine. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre· les frais. 
Alexandrie, le 15 F évrier 1939. 

Pour les poursuivants, 
865-A-622 Nicolaou e t Saratsis, avocats. 
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AVIS ADMIHISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avi.s. 

Le public est informé que les affaires 
fixées, pour les audiences elu Tribunal 
de Commerce e t du Tribunal de Justice 
Sommaire de ce siège, au Lundi 20 Fé
vrier couraiü, jour l'érié, sont renvoyées 
d'office au Lundi 27 de ce mois. 

Alexandrie, le 1'.t Février 1939. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef, 
827-DA-612 (3 CF-16/18/21). "\. 1\Iaakacl. 

------ ~--- -- . ---------· ·~-- -----··--- .. - ---- ··--------

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Società Egiziana per l'Eslrazione 

ed il Commercio dei Fosfati. 

A1vviso di Convoca;:,ionc . 

I Signori Azionisti sono convocati in 
Assemblea Generale Orclinaria per il 
giorno ;~ Marzo 1939, alle ore 11 a.m., 
presso la Secle Sociale in Via Chérif 
Pacha No. 8 in Alcssanclria, per delibe
rare sul segucntc: 

Orcline del giorno: 

i.) H.clazionc del Consiglio di Ammi
nistrazione; 

2.) Relazione dei Censori; 
3.) Approvaz ione del bilancio chiuso 

al 31 Dicembrc 1938; 
!1.) Fissazione del dividende e clelibe

razioni relalive; 
5.) Nomina di Consig lieri di Amminis

traz ione; 
6.) Nom ina di 3 a 5 Censori per l'Eser

cizio 1.939 e fissazione del !oro emolu
mento. 

Per partecipare all 'Assemblea i Si
gnori Azionisti dovranno cleposi tare le 
loro azioni almeno un giorno prima del
la daia fi ssata per l'Assemblea prcsso la 
Sede Socia le o presso un Istüuto Ban
caria in Egit to o all'Estero. 

Alessanclria, H Febbraio 1939. 
Il Consiglio di Amminis trazione. 

7'17-A-550 (2 NCF 16/23) 

Gabbari IJand Company. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac tionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le jour de Vendredi 24 Février 1939, 
à 4 h . 30 p .m. au siège de la Société, 3 
place Mohamecl Aly. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport elu Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes au 31 

Décembre 1938. 
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4.) Nomina~ion d'Administra teurs. 
5.). Nomination des Censeurs pour l'E

x;erclce 1939 c t fixation de leur alloca
tion. 

6.) _Fixation des jetons de présence aux 
Adm1mstrateurs pour l'Exercice 193ü. 

~ Tout Action~aire possédant au moins 
o actwns a dr01 t de prendre part à l'A~ 
semblée _Générale, à condition de dép~~ 
ser au _siège de la Société, deux jours 
au. moms !'1-vant l'A?scmblée, soit ses 
a~t1?ns, solt un certificat conslalant le 
depot des ~ct.wns dans un des princi
paux Etabhssemenls Financiers de no
tre ville. 
, Les p~rteurs de procura tions doivent 
etre ~ctwnna1res eux-mêmes cL avoir 
:emph les formali lés nécessaires pour 
etrc admis pcrsonncllcmen t à l'As;;c m
blée. 

Alexandrie, le 1er Février 193ü. 
Le Conseil d'Admini s tration 

de The Gabbari Land Company 
109-A-349 (2 NC F 2/16) . 

.A.VIS DIVERS 
Constùat Géné!'al de France 

à Alexandrie. 

Publ-ication de Divorce. 

D'u n jugement du Tribunal Con~ulai
re de France à Alexandrie, rendu con
tradictoirement le 10 Janvier 193!:!. il 
résulte que le divorce a été prononcé à 
la requête et au profit elu mari d'entre 
le Sieur Louis Auguste René Raminger, 
e t la Dame Paulette Raminger, née Be
ncclucci, son épouse, mariés à la Chan
cellerie du Consulat Général de France 
à Alexandrie le 29 Mai 1930. 

Alexandrie, le 14 Février 1939. 
Pour le Sieur 

Louis Auguste René Raminger, 
751.-A-554 Félix Padoa, aYocat. 

CYCLE DES MANIFESTA TI ONS 
SUISSES EN ÉGYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 

JEUDI 16 Février 1939 à 9 h. 15 au Ccrc!J 
Suisse d'Alexandrie. - Confé1·encc Cha dy 
Clerc (L 'esprit suisse). 

VENDREDI 17 Février 1939 à 6 h. p.m. au 
Lycée Français du Caire. - Confé•·ence 
Cha1·ly Clei'C (C. F. Ramuz). 

JEUDI 23 Février 1939 à 6 h. p .m. à la So
ciété Royale de Géographie au Caire . -
Conférence Charly Clerc (L'esprit suis
se). 

EXPOSITIONS. 

FEVRIER-MARS 1939 (successivement au 
Caire et à Alexandrie) . - Exposition du 
Livre. - Exposition de la Peinture Suis
se. 
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